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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 10 mai 2017)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures Suspension au 13 avril 2017
de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures Retrait 24/05/2017
de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list Suspension agrément de
et suspension agréments - propriétaire à compter
non paiement frais de pension du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures Retrait 28/01/2016
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������ 	 
����������

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

CRAZY POWER (2015) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associés : ECURIE DENISE, SCEA ECURIE S.
GUARATO (11/1) Pour sa carrière de courses
FERSEN (2016) Dirigeant : M. Jean-Andre ZAY Associés :
Mme Brigitte DUBLANCHET, Mlle Sarah LELLOUCHE (11/1)
Pour sa carrière de courses
MYSAAN IRE (2015) Dirigeant : EQUIVEST SAS Associés :
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Gilles CAMON, M. Thierry
GUINEBAULT, M. Olivier HERBAUT, M. Anthony SIMON
(11/1) Pour sa carrière de courses
SAROUSHKA (2007) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associés : Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Jean-Andre ZAY
(11/1) Pour sa carrière de courses
TERMONDE IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre-Paul RICHOU
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC
FARM (11/1) Pour sa carrière de courses
WALK ON GER (2016) Dirigeant : M. Giuseppe QUINTALE
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (11/1) Pour sa carrière de
courses
COCO DIVINE (2016) Dirigeant : ECURIE DE MONTFORT
& PREAUX Associés : Mme Elisabeth VIDAL, M. Sylvain
VIDAL (12/1) Pour sa carrière de courses
ECLAIR MAG (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (S) (12/1) Pour sa carrière
de courses
ECUME ATLANTIQUE (2014) Dirigeant : Comte
Antoine-Audoin MAGGIAR Associé : E. CLAYEUX (S)
(12/1) Pour sa carrière de courses
MEMORIAL SILVER (2014) Dirigeant : M. Jacky CAPELLI
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (12/1) Avec tacite
reconduction
N. (2016) Dirigeant : Mme Anja WILDE Associé : C&Y .
LERNER (S) (12/1) Pour sa carrière de courses
PEVENSEY BAY GER (2016) Dirigeant : Mme Julia AISBITT
Associé : M. Jon AISBITT (12/1) Pour sa carrière de courses
CITY KORRI (2014) Dirigeant : M. Serge PROVOST
Associé : M. Jerry PLANQUE (15/1) Pour sa carrière de
courses
GUSTAVIA (2016) Dirigeant : M. Arthur HOYEAU
Associés : M. William MCALPIN, M. Patrice DETRE (15/1)
Pour sa carrière de courses
HEBE IRE (2015) Dirigeant : M. Paul NORMAND Associé :
M. Jean-Luc PELLETAN (15/1) Pour sa carrière de courses
L’ARCELIERE (2015) Dirigeant : M. Etienne RAQUIN
Associé : A. BOISBRUNET (S) (15/1) Pour sa carrière de
courses
LE FRANCE AA (2015) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC
Associés : ECURIE BIRABEN, M. Philippe-Jacques GIRAUD
(15/1) Pour sa carrière de courses
LE PIN (2013) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE Associé : F.
VERMEULEN (S) (15/1) Pour sa carrière de courses
LOVISALL (2015) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. Gerome
SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (15/1) Pour sa carrière de
courses
MEGA HEART (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, Mme Brigitte
BOUREZ (15/1) Pour sa carrière de courses
METROPOL IRE (2011) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (15/1) Pour sa
carrière de courses
NOW I KNOW (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, F.
VERMEULEN (S) (15/1) Pour sa carrière de courses

OPULENT D’OROUX (2013) Dirigeant : Mme Marc
BOUDOT Associés : M. Julien PHELIPPON, M. SEROR (S)
(15/1) Pour sa carrière de courses
BELLE DE TREZY (2016) Dirigeant : M. Eric FEURTET
Associé : C&Y . LERNER (S) (16/1) Pour sa carrière de
courses
HIMOLA (2016) Dirigeant : M. Juan MONTOJO Associés :
Sarl DARPAT FRANCE, M. Carlos LAFFON-PARIAS (16/1)
Pour sa carrière de courses
LADY GREAT (2015) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (16/1) Pour sa
carrière de courses
TRES SOLID (2011) Dirigeant : M. Olivier FERNANDEZ
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego
FERNANDEZ-ORTEGA (16/1) Pour sa carrière de courses
AJMANY IRE (2010) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés :
M. Jean LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe
SOREAU (17/1) Pour sa carrière de courses
BOMBILLA GB (2016) Dirigeant : M. Antoine GRIEZMANN
Associé : SAS RACING D (17/1) Pour sa carrière de courses
EXQUISE MAG (2014) Dirigeant : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR Associé : COUETIL ELEVAGE (17/1) Pour sa
carrière de courses
FILOCHEUSE ESQUA (2015) Dirigeant : M. Laurent
JAMAULT Associés : M. Laurent LIVARTOWSKI, M. Julien
CARAYON, Mlle Stephanie PENOT (17/1) Pour sa carrière
de courses
LA MICHODIERE IRE (2014) Dirigeant : M. Brian BEAUNEZ
Associé : Mlle Camille PREDIGNAC (17/1) Pour sa carrière
de courses
MONSIEUR ARKADIN (2011) Dirigeant : M. Bernard WEILL
Associé : M. Daniel-Yves TREVES (17/1) Pour sa carrière de
courses
PETIT FILS (2015) Dirigeant : M. Mathieu OFFENSTADT
Associés : M. Sylvain FARGEON, ROD . COLLET (S) (17/1)
Pour sa carrière de courses
ROYAL SCOTS IRE (2014) Dirigeant : ECURIE WILLY
SEBAG Associé : M. Mathieu LE FORESTIER (17/1) Pour sa
carrière de courses
SHANABALA (2011) Dirigeant : M. Raymond
DUPONT-FAHN Associé : M. Brian COOPER (17/1) Pour sa
carrière de courses
SILVER CASINA IRE (2014) Dirigeant : M. Gerard L.
FERRON Associés : M. Thierry MAUDET, P&F . MONFORT
(S) (17/1) Pour sa carrière de courses
BERJOU (2014) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF
(18/1) Pour sa carrière de courses
BOCAGE HAS (2015) Dirigeant : M. Marcel CHAOUAT
Associés : CHADE SAS, M. Francois NICOLLE, M. Frederic
DEZZUTTO (18/1) Pour sa carrière de courses
ENERGY D’OLIVATE (2014) Dirigeant : M. Teddy WINDRIF
Associés : M. Alain BAUDEQUIN, M. Benjamin BOITEZ,
Mme Catherine BREAND, Mme Paulette CHARLEUF, M.
Didier Henri DUBOIS (18/1) Pour sa carrière de courses
FUNNY OYSTER IRE (2013) Dirigeant : M. Richard Mark
VENN Associé : M. David HENDERSON (18/1) Pour sa
carrière de courses
GOLDCHOP (2015) Dirigeant : M. SEROR (S) Associés :
CHADE SAS, M. Francois NICOLLE, M. Marcel CHAOUAT,
M. Frederic DEZZUTTO (18/1) Pour sa carrière de courses
KATJA (2015) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : C.
BOUTIN (S), M. Bruno TOUZEAU (18/1) Avec tacite
reconduction
LUCCHESIO (2014) Dirigeant : M. David WINDRIF
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. Alain BAUDEQUIN,
Mme Catherine BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, HARAS
DU HOGUENET (18/1) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associé : ECURIE
DES MONCEAUX (18/1) Pour sa carrière de courses
NINETY YEARS (2016) Dirigeant : Mme Remy PICAMAU
Associé : Mme Michele SOGORB (18/1) Pour sa carrière de
courses
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PLATON GB (2014) Dirigeant : M. Alexis DOUSSOT
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (18/1) Pour sa carrière de
courses
PRINCE NOMAD (2011) Dirigeant : M. Didier DIAZ
Associé : M. Eric SAINT-MARTIN (18/1) Pour sa carrière de
courses
ROYAL DIPLOMAT IRE (2015) Dirigeant : M. Stephanos
CONSTANTINIDIS Associés : M. David John HUELIN, P&F
. MONFORT (S) (18/1) Pour sa carrière de courses
TRIGGER FLASH (2011) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN
Associé : M. Franck CHEYER (18/1) Pour sa carrière de
courses
A GREAT NEWS (2015) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associé : M. Jean-Louis QUINIOU (19/1) Avec tacite
reconduction
ALLIANCE A VARY (2015) Dirigeant : Comte Guillaume de
SAINT-SEINE Associé : ECURIE MADAME JACQUES
CYPRES (19/1) Pour sa carrière de courses
CESAR DU LEMO (2015) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : A. LE CLERC (S) (19/1) Jusqu’au 31 décembre
2027
DAME AUDACIEUSE (2016) Dirigeant : M. Norbert
MERCIER Associés : ECURIE ASCOT, M. Eric GRAC (19/1)
Pour sa carrière de courses
DREAM IN NORMANDY IRE (2016) Dirigeant : ECURIE LA
VALLEE MARTIGNY EARL Associé : ECURIE NORMANDY
SPIRIT (19/1) Pour sa carrière de courses
FENCE DES BRUYERES (2015) Dirigeant : ECURIE
CERDEVAL Associé : COUETIL ELEVAGE (19/1) Pour sa
carrière de courses
FLASH DU LEMO (2015) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : A. LE CLERC (S) (19/1) Jusqu’au 31 décembre
2027
HOUESVILLE (2016) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (19/1) Pour sa carrière
de courses
LYONS IRE (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : STILVI COMPANIA FINANCIERA S.A (19/1) Pour
sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé :
STILVI COMPANIA FINANCIERA S.A (19/1) Pour sa carrière
de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associés : M.
Jean-Louis QUINIOU, ECURIE DU GAVE (19/1) Avec tacite
reconduction
NORMANDY DELA VEGA (2016) Dirigeant : ECURIE
NORMANDY SPIRIT Associé : ECURIE LA VALLEE
MARTIGNY EARL (19/1) Pour sa carrière de courses
ORGLANDES (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE DES CHARMES (19/1) Pour sa carrière
de courses
SERENDIPITE (2016) Dirigeant : ECURIE NORMANDY
SPIRIT Associé : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL
(19/1) Pour sa carrière de courses
SHAMDREAM IRE (2015) Dirigeant : Mme Rana
KHADDAM Associé : M. Christophe CHEMINAUD (19/1)
Pour sa carrière de courses
STELLA DE LENZAC AA (2015) Dirigeant : Mme Francoise
TOUZAC Associé : M. Thomas FOURCY (19/1) Pour sa
carrière de courses
THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DU
CADRAN Associés : SAS I.E.I., M. Adrian VON GUNTEN,
Mme Claudia BERKE (19/1) Pour sa carrière de courses
UNOPALE (2014) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER Associé :
M. Medhi FOURMOND (19/1) Pour sa carrière de courses
VIDA PURA (2016) Dirigeant : AL SHAQAB RACING
Associé : Scea HARAS DE SAINT PAIR (19/1) Pour sa
carrière de courses
YOU GOT LOVE IRE (2015) Dirigeant : M. Bertrand
MILLIERE Associés : Scea HARAS DU MA, M. Julien
MENARD (19/1) Pour sa carrière de courses
BENVOLIO (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Fabrice CHAPPET, SCUDERIA WALDECK
SNC (20/1) Pour sa carrière de courses

DIVA BERE (2013) Dirigeant : M. Daniel GRECH Associé : M.
Christophe CHEMINAUD (20/1) Pour sa carrière de courses
HAEVENS STORY (2016) Dirigeant : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Associé : M. Daniel ROBIN (20/1) Pour sa carrière de courses
ILLADORE (2015) Dirigeant : M. Claude MOULY Associé : M.
Charley ROSSI (20/1) Pour sa carrière de courses
METHODIC IRE (2014) Dirigeant : M. Noel BOUDRAA Associés
: BUTEL & BEAUNEZ (S), Mlle Elodie DOUARD, M. Johan
GERARD, M. Charly MILPIED (20/1) Pour sa carrière de courses
MISSION IMPASSIBLE IRE (2015) Dirigeant : M. MF.
AL-ATTIYAH Associés : M. Maurice LAGASSE, RIVIERA
EQUINE S.A.R.L, HARAS D’ETREHAM (20/1) Pour sa carrière
de courses
N. (2016) Dirigeant : M. MF. AL-ATTIYAH Associés : M. Maurice
LAGASSE (20/1) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. MF. AL-ATTIYAH Associés : M. Maurice
LAGASSE (20/1) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. MF. AL-ATTIYAH Associés : M. Maurice
LAGASSE (20/1) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. MF. AL-ATTIYAH Associés : M. Maurice
LAGASSE (20/1) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : ECURIE HARAS DU CADRAN Associés :
M. Jean-Luc PELLETAN, ECURIE BIRABEN, SCUDERIA
WALDECK SNC (20/1) Pour sa carrière de courses
QEENIE’S CASH (2015) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL
EQUINE SASU Associé : M. Gabriel LEENDERS (20/1) Pour sa
carrière de courses
SHELSY AA (2015) Dirigeant : M. Michel PARREAU-DELHOTE
Associé : Mme Amandine FOURCY (20/1) Pour sa carrière de
courses
STABLE GENIUS (2015) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Hubert GUY, M. Fabrice CHAPPET, M. Benoit
CHALMEL (20/1) Pour sa carrière de courses
CAPITAINE SURCOUF (2015) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associés : M. Alain VANDENHOVE, L. VIEL
(S) (22/1) Pour sa carrière de courses
COLINDA CLERMONT (2014) Dirigeant : Mlle Hannah JONES
Associé : M. Francois NICOLLE (22/1) Pour sa carrière de
courses
EVELINA IRE (2015) Dirigeant : M. Mario BORGATTI Associés :
Mme Pia BRANDT, M. Stuart James MOIR (22/1) Pour sa carrière
de courses
FARNICE (2015) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS Associé :
HARAS DE SAINT-VOIR (22/1) Pour sa carrière de courses
HODENG IRE (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (22/1) Pour sa carrière de
courses
JUSTFIRSTLADY IRE (2016) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (22/1) Pour sa
carrière de courses
LADY JOSIAN (2016) Dirigeant : M. Christiaan VAN HOORN
Associé : Lord HUNTINGDON (22/1) Pour sa carrière de
courses
PEGASE AA (2014) Dirigeant : M. Christian PUISSANT
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (22/1) Pour sa carrière de
courses
PORT DEAUVILLE (2015) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA
Associé : ECURIE ROGIER (22/1) Pour sa carrière de courses
SWISS BANK IRE (2015) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : M. Albert DELAEY (22/1) Pour sa carrière de courses
BACELLA POLA (2015) Dirigeant : Mme Caroline BRESSOU
Associé : Mme Claude CHAUBY (23/1) Pour sa carrière de
courses
ELIADE (2016) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé :
F. ROHAUT (S) (23/1) Pour sa carrière de courses
FUNKY TOWN (2015) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M. David WINDRIF, M.
Joffray WINDRIF (23/1) Pour sa carrière de courses
GIPSY STAR (2015) Dirigeant : M. Charles DOYA Associé : M.
Christophe CHEMINAUD (23/1) Pour sa carrière de courses
KONIGBLUE TAVEL (2013) Dirigeant : M. Jean-Luc PIGNET
Associé : M. Pascal FLEURIE (23/1) Pour sa carrière de courses
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MAXENCHOP (2015) Dirigeant : M. Dominique GICQUEL
Associés : M. Alain CHOPARD, M. Patrice DETRE, M.
Francois NICOLLE (23/1) Pour sa carrière de courses
MENSCH (2015) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (23/1)
Pour sa carrière de courses
MONSIEUR ARKADIN (2011) Dirigeant : M. Bernard WEILL
Associé : M. Daniel-Yves TREVES (23/1) Pour sa carrière de
courses
N. IRE (2016) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALBIGOT
Associé : M. Robert ALBIGOT (23/1) Pour sa carrière de
courses
NALLA DE ROC MARIE AA (2015) Dirigeant : M. Philippe
CHALRET DU RIEU Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX
(23/1) Pour sa carrière de courses
PIERRE PRECIEUSE (2012) Dirigeant : M. Andre HAMOT
Associé : M. Franck FORESI (23/1) Pour sa carrière de
courses
RAFFIGNY (2015) Dirigeant : M. Robert BRARD Associé :
M. Pierre-Yves LEFEVRE (23/1) Pour sa carrière de courses
ELU ESQUA (2014) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT
Associé : M. Julien CARAYON (24/1) Pour sa carrière de
courses
FIRENZO (2015) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL Associé :
COUETIL ELEVAGE (24/1) Pour sa carrière de courses
GEORGE DE THIAN (2015) Dirigeant : M. Damien DUGLAS
Associé : C. BOUTIN (S) (24/1) Avec tacite reconduction
GNILY IRE (2014) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF
(24/1) Pour sa carrière de courses
GOOD LAW (2015) Dirigeant : M. Claude THIRIET
Associé : Mme Rachel PHILIPPON (24/1) Pour sa carrière
de courses
MALEVRA (2016) Dirigeant : M. Sergio BAZZANI Associé :
A&G . BOTTI (S) (24/1) Pour sa carrière de courses
VENALE (2014) Dirigeant : M. Olivier TRICOT Associé : M.
Pierre RAUSSIN (24/1) Pour sa carrière de courses
MONTAUBAN IRE (2016) Dirigeant : M. Henry CHAVANCY
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, LANGLAIS
BLOODSTOCK, Mlle Josephine SOUDAN (25/1) Pour sa
carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Camille GARNIER Associé : T.
CASTANHEIRA (S) (25/1) Pour sa carrière de courses
OUISTREHAM (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE
S.A. Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Alain JATHIERE,
STILVI COMPANIA FINANCIERA S.A (25/1) Pour sa carrière
de courses
SCANDALEUX (2013) Dirigeant : M. Patrick DRIOTON
Associés : M. Julien CAULLERY, M. Julien CHAUVIN, Mme
Valerie POUILLE (25/1) Pour sa carrière de courses
SAMOON (2014) Dirigeant : M. Hans-Jorg HALTINER
Associé : Y. FERTILLET (S) (26/1) Pour sa carrière de
courses
SKINS ROCK (2014) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. SEROR (S) (26/1) Pour sa carrière de courses
TORANCIA (2016) Dirigeant : M. Vincent LECHENAULT
Associés : M. Louis Clair CRANE, M. Michel PERRET, M.
Guy-Roger PETIT (26/1) Pour sa carrière de courses
VAN GOGH DU GRANIT (2009) Dirigeant : M. Pierre-Olivier
ROBERT Associé : J. MARION (S) (26/1) Pour sa carrière
de courses
ACHKI (2015) Dirigeant : M. Thierry VALLEE Associés : M.
Claude BODIN, M. Paul NORMAND (29/1) Pour sa carrière
de courses
ADELIZ (2016) Dirigeant : M. Adrian VON GUNTEN
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, M. Antoine
GILIBERT (29/1) Avec tacite reconduction
BERETTA BILBERRY (2015) Dirigeant : Mme Dominique
DOUSSOT Associés : M. Alexis DOUSSOT, M. Philippe
LAURAIRE, M. Yves LAURAIRE (29/1) Pour sa carrière de
courses
CAPE PEARL (2016) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE
CLAUSONNE Associés : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE,

M. Albert DELAEY, Mme Laetitia LOUIS (29/1) Pour sa
carrière de courses
COOKILAYONE (2016) Dirigeant : Mlle Sarah LELLOUCHE
Associés : Mme Brigitte DUBLANCHET, M. Jean-Andre ZAY
(29/1) Pour sa carrière de courses
EDEN DU SEUIL (2014) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. SEROR (S) (29/1) Pour sa carrière de courses
EFFIX DE BRION (2014) Dirigeant : Vcte Jean d’ INDY
Associé : M. Gilles CHAIGNON (29/1) Pour sa carrière de
courses
ESTRELIA AA (2015) Dirigeant : M. Pierre-Jerome
CARLOTTI Associés : M. Thierry FOUGIER, M. Antoine
LORENZONI (29/1) Pour sa carrière de courses
FANTASTICA DUSEUIL (2015) Dirigeant : Mme Marc
BOUDOT Associé : M. SEROR (S) (29/1) Pour sa carrière de
courses
FAVORITE DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme Marc
BOUDOT Associé : M. SEROR (S) (29/1) Pour sa carrière de
courses
FIGHTER DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT
Associé : M. SEROR (S) (29/1) Pour sa carrière de courses
FIRSTLOVE DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme Marc
BOUDOT Associé : M. SEROR (S) (29/1) Pour sa carrière de
courses
GLAMOUR VENDOME (2015) Dirigeant : M. Serge
HURSON Associés : M. Xavier-Louis LE STANG, Mme
Marie-Claude LE STANG (29/1) Pour sa carrière de courses
L’ESTANG (2015) Dirigeant : HYPERION SARL Associé :
M. Kais MBAREK (29/1) Pour sa carrière de courses
MARCELLE (2015) Dirigeant : HYPERION SARL Associé :
M. Kais MBAREK (29/1) Pour sa carrière de courses
MON PREMIERPLAISIR (2016) Dirigeant : M. Christophe
PLISSON Associés : M. Mathieu MELIN, M. Michel MELIN,
M. Nicolas REMOUE (29/1) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Christophe PLISSON Associés : M.
Mathieu MELIN (29/1) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Christophe PLISSON Associés : M.
Mathieu MELIN (29/1) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : M.
Fabrice CHAPPET, SCUDERIA WALDECK SNC, M. Benoit
CHALMEL (29/1) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN Associé :
HF. DEVIN (S), SCUDERIA WALDECK SNC, M. Benoit
CHALMEL (29/1) Pour sa carrière de courses
PYRAMID BURG (2014) Dirigeant : M. Marc LEFEVRE
Associé : P. ADDA (S) (29/1) Pour sa carrière de courses
ALWAYS MAGIC (2015) Dirigeant : ECURIE
BRILLANTISSIME Associés : M. Thomas JEFFROY,
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Gabriel
LEENDERS (30/1) Pour sa carrière de courses
ARTAMENDI (2015) Dirigeant : D. WATRIGANT (S) Associé
: Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR (30/1) Pour sa carrière
de courses
DREAM ROQUE (2013) Dirigeant : Ctsse LE GUALES DE
MEZAUBRAN Associé : M. A. LE GUALES DE MEZAUBRAN
(30/1) Pour sa carrière de courses
EARLY TIME (2016) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM
Associé : ECURIE DES CHARMES (30/1) Pour sa carrière
de courses
JACK MUSCOLO USA (2010) Dirigeant : Mme Sophie
YOLDJOGLOU Associé : Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN
(30/1) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : Mme Sophie YOLDJOGLOU Associé :
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN (30/1) Pour sa carrière de
courses
N. (2016) Dirigeant : Mme Sophie YOLDJOGLOU Associé :
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN (30/1) Pour sa carrière de
courses
N. (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : M.
Fabrice CHAPPET, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, M. Maurice
LAGASSE (30/1) Pour sa carrière de courses
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N. IRE (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés :
M. Fabrice CHAPPET, RIVIERA EQUINE S.A.R.L, M. Maurice
LAGASSE (30/1) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L
Associés : HARAS D’ETREHAM, M. Maurice LAGASSE, M.
Maurice LAGASSE (30/1) Pour sa carrière de courses
PRINCESS OF SNOW IRE (2014) Dirigeant : M. Florent
BAZIL Associés : M. Hubert de NICOLAY, M. Vincent
LABRUNE, M. Aymard de NICOLAY, M. Louis-Armand
JOLLY (30/1) Pour sa carrière de courses
VOLTERETA IRE (2016) Dirigeant : M. Javier
MALDONADO TRINCHANT Associé : CUADRA
MEDITERRANEO (30/1) Pour sa carrière de courses
ETALONDES (2010) Dirigeant : Mme Veronique FERRAT
Associé : F. VERMEULEN (S) (31/1) Pour sa carrière de
courses
EZECHIEL DE KERSER AA (2014) Dirigeant : M.
Jean-Marie LAPOUJADE Associé : M. Francois NICOLLE
(31/1) Pour sa carrière de courses
HISTORY CHOP (2016) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : C. BOUTIN (S) (31/1) Pour sa carrière de courses
JARDIN FLEURI (2013) Dirigeant : M. Ignacio SOTO MURO
Associé : MUNDO VERTICAL SL (31/1) Pour sa carrière de
courses
LE BAMBOU (2012) Dirigeant : M. Ghislain KOB Associé :
M. Anthony COUANE (31/1) Pour sa carrière de courses
MAFEKING GB (2015) Dirigeant : M. Richard Sam
HOSKINS Associés : M. Nathaniel BARNETT, M.
Christopher LLOYD-DAVIES, M. Tristan WOOTTON (31/1)
Pour sa carrière de courses
MUFFIN MAN (2013) Dirigeant : Mme Annie SUSINI
Associé : M. Alain REN (31/1) Pour sa carrière de courses
PANGOLIN (2014) Dirigeant : Mme Nadine
VANDENABEELE Associé : JM. LEFEBVRE (S) (31/1) Pour
sa carrière de courses
STAMINA CHOPE (2016) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : C. BOUTIN (S) (31/1) Pour sa carrière de courses
STREAP CHOPE (2016) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : C. BOUTIN (S) (31/1) Pour sa carrière de courses
WOLF CHOP (2016) Dirigeant : M. Alain CHOPARD
Associé : C. BOUTIN (S) (31/1) Pour sa carrière de courses
ADEMAR (2016) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL Associé :
D. WATRIGANT (S) (1/2) Pour sa carrière de courses
ALFIERI (2013) Dirigeant : M. Antoine BOUCHER
Associés : M. Arnaud BOUCHER, M. Alain BOUCHER (1/2)
Pour sa carrière de courses
ARTAMENDI (2015) Dirigeant : Mme Chantal LOSTIE DE
KERHOR Associé : D. WATRIGANT (S) (1/2) Pour sa
carrière de courses
COOL THE JETS GB (2015) Dirigeant : FRANKLIN
FINANCE S.A. Associés : F. VERMEULEN (S), M. Patrick
FILIPPI (1/2) Pour sa carrière de courses
EDGE OF TOMORROW (2015) Dirigeant : LANGLAIS
BLOODSTOCK Associé : M. Ludovic FLEURY (1/2) Pour sa
carrière de courses
GULF OF TOBA (2015) Dirigeant : ECURIE NORMANDY
SPIRIT Associé : M. Albert DELAEY (1/2) Pour sa carrière
de courses
LISTED (2016) Dirigeant : M. Christian GUITTEAUD
Associé : M. Thierry JEAN (1/2) Pour sa carrière de courses
SAPOTILLE (2014) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS
Associé : M. Mathieu BRASME (1/2) Pour sa carrière de
courses
SATLEEN (2014) Dirigeant : E&G . LEENDERS (S)
Associés : M. Benjamin GLEMIN, M. Loic GLEMIN (1/2) Pour
sa carrière de courses
STILLORGAN IRE (2015) Dirigeant : Mme Chantal LOSTIE
DE KERHOR Associés : D. WATRIGANT (S), M. Tristan
WOOTTON, M. Richard Sam HOSKINS (1/2) Pour sa
carrière de courses
STYLE PRESA (2015) Dirigeant : ECURIE D’HASPEL
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (1/2) Pour sa carrière de
courses

UNA GRANDE STORIA (2017) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associé : M. Jean-Louis QUINIOU (1/2) Avec tacite reconduction
UNGUJA (2015) Dirigeant : M. Christian MEUNIER Associés :
M. Charles-Hubert de CHAUDENAY, M. Jean-Yves CHAZAL, M.
Ian KELLITT, N. MADAMET (S), M. Patrice RENAUDIN (1/2) Pour
sa carrière de courses
XYLAPHONE (2014) Dirigeant : M. Christophe DUPRAT
Associés : Mlle Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE
(1/2) Pour sa carrière de courses
CORANTIN (2015) Dirigeant : M. Roger-Eugene LAFFITTE
Associés : M. Andre BRAKHA, ROB . COLLET (S) (2/2) Pour sa
carrière de courses
GIRL BERE (2016) Dirigeant : M. Bruno de MONTZEY Associé :
M. Guy-Roger PETIT (2/2) Pour sa carrière de courses
ITERATIF GB (2014) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (2/2) Pour
sa carrière de courses
KRACK D’ICI (2012) Dirigeant : Mlle Francoise BUSSON
Associé : A. LE CLERC (S) (2/2) Pour sa carrière de courses
METROPOL IRE (2011) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT
Associé : F. VERMEULEN (S) (2/2) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT Associé : F.
VERMEULEN (S) (2/2) Pour sa carrière de courses
N. (2017) Dirigeant : M. Fabrice CHAPPET Associés : M.
Gerard LARRIEU, M. Andre-Paul LARRIEU, Comte Eric de
SAINT PIERRE (2/2) Pour sa carrière de courses
NATALEX (2012) Dirigeant : M. Freddy LEMERCIER Associés :
J. THIBAULT (S), M. Philippe LAURENT, M. Jerome ROBICHON,
M. Andre GOURDON (2/2) Pour sa carrière de courses
SAILING LADY (2014) Dirigeant : Comte Herve de
TALHOUET-ROY Associés : HARAS DES SABLONNETS, M.
Mathieu BRASME (2/2) Pour sa carrière de courses
N. IRE (2016) Dirigeant : M. Albert DELAEY Associés : M.
Simone BROGI, F. VERMEULEN (S) (3/2) Pour sa carrière de
courses
BREZIL EN FETE (2014) Dirigeant : M. Bernard CAZENAVE
Associés : Mme Rana KHADDAM, M. Christophe CHEMINAUD
(5/2) Pour sa carrière de courses
BRIC (2015) Dirigeant : M. Jacques SEROR Associé : Mme Eric
LIBAUD (5/2) Pour sa carrière de courses
CASCADE (2014) Dirigeant : M. Tristan LALLIE Associés : M.
Martin du BREIL, Mme Pascale GRATON, M. Moise OHANA, M.
Jean SOLANET, M. Gilles BEVIN (5/2) Pour sa carrière de
courses
CITY CHAMP (2015) Dirigeant : M. Bertrand LEFEVRE
Associé : Mme Nadege CROISIER (5/2) Pour sa carrière de
courses
DARRELL RIVERS GB (2012) Dirigeant : M. J.N. TEMAM
Associé : F. VERMEULEN (S) (5/2) Pour sa carrière de courses
DEADLINE DIVA GB (2015) Dirigeant : Comte Andre de
GANAY Associé : M. Christian-Bernard BAILLET (5/2) Pour sa
carrière de courses
EH LANCELOT (2014) Dirigeant : M. Marc de MONTFORT
Associé : Vtsse Marc de MONTFORT (5/2) Pour sa carrière de
courses
FADDEX (2015) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Associé : M. Guy CHEREL (5/2) Pour sa carrière de
courses
FORMULE MAGIQUE (2015) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (5/2) Avec
tacite reconduction
JAZZY DU LEMO (2015) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (5/2) Pour sa carrière de
courses
KAPDAM (2015) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associés : M. Jacques BRUNEAU, M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE (5/2) Pour sa carrière de courses
KING MONLAU (2015) Dirigeant : Mme Marie Ange
BOURDETTE Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (5/2)
Pour sa carrière de courses
LISTENMANIA (2015) Dirigeant : M. Richard CORVELLER
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/2) Pour sa carrière
de courses
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MAJAKADEX (2015) Dirigeant : ECURIE MADAME
PATRICK PAPOT Associé : M. Guy CHEREL (5/2) Pour sa
carrière de courses
MARTINI GIN IRE (2014) Dirigeant : M. Christian TRECCO
Associés : M. David WINDRIF, M. Benjamin BOITEZ (5/2)
Pour sa carrière de courses
MONEY MART (2013) Dirigeant : M. Timothy JOHNSON
Associé : Mme Pamela DAWSON (5/2) Pour sa carrière de
courses
MOORHOUSE LADY (2015) Dirigeant : M. Ian KELLITT
Associés : N. MADAMET (S), Mme David THOMLINSON
(5/2) Pour sa carrière de courses
REBELLIO (2015) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Associé : M. Guy CHEREL (5/2) Pour sa carrière de
courses
TIM TULIP (2015) Dirigeant : SCEA DES SENS Associé : M.
Baptiste LETOURNEUX (5/2) Pour sa carrière de courses
TRANSCENDANCE (2014) Dirigeant : M. Jean-Paul
MOUTAFIAN Associé : M. Pascal JOURNIAC (5/2) Pour sa
carrière de courses
ASTRO BOY (2010) Dirigeant : Mlle Marie-France
SUBERVILLE Associé : M. Pascal JOURNIAC (6/2) Pour sa
carrière de courses
AUGUST DREAM GB (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associés : M. Isaac SOUEDE, M. Serge NAHAS (6/2) Pour
sa carrière de courses
BRIGHT LINE (2016) Dirigeant : Comte Guillaume de
SAINT-SEINE Associés : PEGASE BLOODSTOCK, Mme
Samira TURKI (6/2) Pour sa carrière de courses
DARHAGRETI (2015) Dirigeant : M. Michel MARCHAL
Associé : Mme Etienne LEENDERS (6/2) Pour sa carrière de
courses
LA CAFE INE (2016) Dirigeant : M. Olivier BERTRAN DE
BALANDA Associé : HARAS DU HOGUENET (6/2) Pour sa
carrière de courses
LA PLAYA (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Roger-Yves SIMON (6/2) Pour sa carrière de courses
MISTER CHARM (2016) Dirigeant : ECURIE DES
CHARMES Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (6/2) Pour
sa carrière de courses
MR PEPON (2016) Dirigeant : M. Inigo RAMIREZ Associés :
ECURIE DES MONCEAUX, M. Richard GOLDING, M. Patrice
DETRE (6/2) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : THURLOE FRANCE LIMITED
Associé : Mme Linda SHANAHAN (6/2) Pour sa carrière de
courses
N. USA (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés :
M. Fabrice CHAPPET, HARAS D’ETREHAM, M. Eric
PUERARI, M. Benoit CHALMEL, M. Hubert GUY (6/2) Pour
sa carrière de courses
SQUARE THIERS (2015) Dirigeant : M. Douglas Grant
PRYDE Associés : E&G . LEENDERS (S), M. Richard Mark
VENN (6/2) Pour sa carrière de courses
BENVOLIO (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Fabrice CHAPPET, SCUDERIA WALDECK
SNC, M. Benoit CHALMEL (7/2) Pour sa carrière de courses
DAMERON (2015) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associé : Mme Melissa O’NEILL (7/2) Pour sa carrière de
courses
DEESSE DU BERLAIS (2013) Dirigeant : Sarl SARL HARAS
DU BERLAIS Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/2)
Pour sa carrière de courses
ELAN DU GRILLON (2014) Dirigeant : M. Philippe PELTIER
Associé : M. David BERRA (7/2) Pour sa carrière de courses
ETOILE DU BONHEUR (2014) Dirigeant : Mme Karine
PERREAU Associé : Mme Huguette PERREAU (7/2) Pour
sa carrière de courses
EVASIF (2016) Dirigeant : M. Pierre-Jean ALBIGOT
Associé : M. Robert ALBIGOT (7/2) Pour sa carrière de
courses
FARI BOY (2015) Dirigeant : Mme Andre MOREAU
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (7/2) Pour sa carrière de
courses

FILLE DU PERE NOEL (2015) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associés : M. Armand LEFEUVRE, Mme
Dominique BERCHON (7/2) Pour sa carrière de courses
HIGHLAND DRAGON GB (2013) Dirigeant : Mme Rosine
BOUCKHUYT Associé : M. Albert DELAEY (7/2) Pour sa
carrière de courses
MAIN DE MAITRE (2015) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associés : M. Armand LEFEUVRE, Mme
Dominique BERCHON (7/2) Pour sa carrière de courses
MAISON D’OR IRE (2014) Dirigeant : Sarl SARL HARAS DU
BERLAIS Associé : ROB . COLLET (S) (7/2) Pour sa carrière
de courses
MARTAWAN (2014) Dirigeant : M. Richard HORRELL
Associé : M. Christophe CHEMINAUD (7/2) Pour sa carrière
de courses
MOPUTO (2016) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE
Associé : P. DECOUZ (S) (7/2) Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés :
ECURIE BIRABEN, M. Benoit CHALMEL, M. Fabrice
CHAPPET, SCUDERIA WALDECK SNC (7/2) Pour sa
carrière de courses
N. ITY (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés :
M. Fabrice CHAPPET, ECURIE VIVALDI, M. Fabrice
CHAPPET, SCUDERIA WALDECK SNC (7/2) Pour sa
carrière de courses
RADIOLOGUE (2012) Dirigeant : M. Loic GLEMIN
Associés : E&G . LEENDERS (S), M. Benjamin GLEMIN (7/2)
Pour sa carrière de courses
SATLEEN (2014) Dirigeant : M. Loic GLEMIN Associés :
E&G . LEENDERS (S), M. Benjamin GLEMIN (7/2) Pour sa
carrière de courses
STAR OF PARIS IRE (2013) Dirigeant : Mlle Benedicte
BELVISI Associé : M. Francois-Xavier BELVISI (7/2) Pour sa
carrière de courses
TIBERIO SPA (2010) Dirigeant : M. Francois-Xavier
BELVISI Associé : Mlle Benedicte BELVISI (7/2) Pour sa
carrière de courses
TRESORERIE (2015) Dirigeant : M. Philippe LAZARE
Associé : ECURIE VIVALDI (7/2) Pour sa carrière de courses
AVANTAGE SAONOIS (2016) Dirigeant : M. Bertrand
MILLIERE Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul
GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE
(8/2) Pour sa carrière de courses
CICALA (2016) Dirigeant : M. Jean-Paul GAUVIN
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre GAUVIN, M.
Christian GOUTELLE, M. Bertrand MILLIERE (8/2) Pour sa
carrière de courses
LADY LINDA (2015) Dirigeant : M. Stephane RUEL
Associés : M. Noel DUBIEF, M. Christophe DUBOURG (8/2)
Pour sa carrière de courses
N. (2016) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associé : SCEA
CARANT (8/2) Pour sa carrière de courses
QUEEN GEORGE (2015) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS
Associé : M. Pascal NOUE (8/2) Pour sa carrière de courses
VIA PELLEGRINA (2016) Dirigeant : M. Jean-Paul GAUVIN
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre GAUVIN, M.
Christian GOUTELLE, M. Bertrand MILLIERE (8/2) Pour sa
carrière de courses
VIOMENIL (2016) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (8/2) Pour sa
carrière de courses
COMME UNE GRANDE (2013) Dirigeant : M. Alexandre
PIEDNOEL Associé : M. Bernard GUILLAUME (9/2) Pour sa
carrière de courses
DIAMOND’S TOM (2013) Dirigeant : M. Matthieu HAVART
Associé : M. Mikael MESCAM (9/2) Pour sa carrière de
courses
FERET (2015) Dirigeant : M. Hugues JUSTEAU Associé :
M. Philippe PELTIER (9/2) Pour sa carrière de courses
IDOLES DES JEUNES (2016) Dirigeant : M. Khalifa
Mohammed AL ATTIYAH Associés : M. Fabrice CHAPPET,
MANDORE INTERNATIONAL AGENCY (9/2) Pour sa
carrière de courses
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IN VOGUE (2016) Dirigeant : M. Andrew John DUFFIELD
Associé : Mme Eric LIBAUD (9/2) Pour sa carrière de
courses
LADYS LIGHT (2015) Dirigeant : M. Denis LEMARIE
Associés : M. Stephane BESNARD, J. BOISNARD (S) (9/2)
Avec tacite reconduction
REINE DE LA TOUR (2013) Dirigeant : M. Bernard
GUILLAUME Associé : M. Hubert DESPONT (9/2) Pour sa
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BAM BOLEA AA (2015) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : M. Andre DUCOS (11/1) Jusqu’au 31
janvier 2027
ELKA IRE (2012) Locataire : M. Benjamin LEGROS
Bailleurs : M. Michel Jean-Pierre GAUTIER, M. Francois
MORIN, M. Benjamin GAUTIER (11/1) Pour sa carrière de
courses
MAI JEANNE (2014) Locataire : Mlle Celine GRIOLET
Bailleur : M. Charles POLI (11/1) Pour sa carrière de courses
SOURCE DOREE (2016) Locataires : M. Hans-Peter
SORG, M. Bernard GOUDOT Bailleur : Mlle Chantal BECQ
(11/1) Pour sa carrière de courses
TREBLED SKY (2015) Locataire : M. Gregory DERAT
Bailleur : Mme Simone DERAT (11/1) Pour sa carrière de
courses
BOURBON STREET (2015) Locataire : M. Georges MOSSE
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (12/1) Pour sa carrière
de courses
EBONITE (2014) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES
CYPRES, E. CLAYEUX (S), M. Laurent COUETIL Bailleurs :
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (12/1) Pour sa
carrière de courses
FAN DE MARBEUF (2015) Locataires : Mme Magalen
BRYANT, M. Pascal PROUET Bailleur : M. Pascal PROUET
(12/1) Pour sa carrière de courses
FUSEE DE L’EPINOUX (2014) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : BONNET FRERES SARL (12/1) Avec
tacite reconduction
ROSEDAL (2016) Locataire : C&Y . LERNER (S) Bailleur :
Scea HARAS DU MA (12/1) Pour sa carrière de courses
DICKENEK (2013) Locataires : M. Claude Olivier CORRAL,
H. LAGENESTE (S) Bailleur : M. Claude Olivier CORRAL
(15/1) Pour sa carrière de courses
DJINO KING (2015) Locataire : R. MARTENS (S) Bailleurs
: Mme Anny DE BUCK-MARTENS, M. Pierre SIGAUD (15/1)
Pour sa carrière de courses
ESCALE A SEVILLE (2014) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M.
Jacques CYPRES (15/1) Pour sa carrière de courses
FORTUNA BELLA (2015) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleurs : M. Remi BOUCRET, M. Bruno MAZURE (15/1)
Pour sa carrière de courses
HIDDEN VALUE (2012) Locataires : M. Thierry VILNET, M.
Agostino COELHO Bailleurs : M. Thierry CHARGELEGUE,
Mme Benedicte CHAROY (15/1) Pour sa carrière de courses
HTAGPHOTODEPROFIL (2014) Locataire : M. Gilles
PANNIER Bailleurs : M. Beranger BUSSY, HARAS DE LA
HUDERIE (15/1) Pour sa carrière de courses
JAPONNAIS (2015) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (15/1) Pour sa carrière
de courses
PAMPERITO (2016) Locataires : M. CA. CARABAJAL
ACEVEDO, Mlle MT. PRIETO PABLOS Bailleur : M. CA.
CARABAJAL ACEVEDO (15/1) Pour sa carrière de courses
SOB SISTER (2016) Locataire : SOUTH KENSINGTON
STABLES LTD Bailleur : M. Noel LEMAIRE (15/1) Avec
tacite reconduction
SUMMER QUEST (2014) Locataire : M. Franck CHEYER
Bailleur : Mlle Larissa KNEIP (15/1) Pour sa carrière de
courses

BIDADABAS (2011) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur : M.
Hugues VAN HAAREN (16/1) Pour sa carrière de courses
CANDIE (2015) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur :
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (16/1) Pour sa carrière de
courses
DIXIE D’EMRA (2013) Locataire : Mlle Camille PREDIGNAC
Bailleur : M. Jacques BOITTEAU (16/1) Jusqu’au 31 décembre
2018
ECOSSAIS (2014) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE
MADAME JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (S) Bailleurs : Lord
DARESBURY, M. Jacques CYPRES (16/1) Pour sa carrière de
courses
FORT DE L’OCEAN (2015) Locataires : Lord DARESBURY,
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (S)
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES (16/1) Pour
sa carrière de courses
SHAHINDA (2014) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (16/1) Pour sa carrière
de courses
VICOMTE D’ANJOU (2011) Locataires : M. Guillaume VIEL, L.
VIEL (S) Bailleurs : M. Roland ROISNARD, M. Alain
VANDENHOVE (16/1) Pour sa carrière de courses
CLOVELLIA (2014) Locataires : Mme Florence
LEON-DUFOUR, CH. GOURDAIN (S) Bailleur : M. Benjamin
CHAUVEL (17/1) Pour sa carrière de courses
ECLIPSE MAKER (2014) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (S), M. Laurent
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL
(17/1) Pour sa carrière de courses
IRISH MOON IRE (2014) Locataires : M. Damien BELLANGER,
Mlle Morgane LALISSE, M. Philippe GARGALLO Bailleur :
CHEVOTEL RACING (17/1) Pour sa carrière de courses
L’IMPROVISTE (2015) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mme
Karine PERREAU Bailleur : COUETIL ELEVAGE (17/1) Pour sa
carrière de courses
MYVAL DE FONTAINE (2015) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (S) Bailleur : M.
Jacques CYPRES (17/1) Pour sa carrière de courses
NAMIX CASTEL (2013) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur :
M. Hugues COTELLE (17/1) Pour sa carrière de courses
OVER THE COUNTRY (2010) Locataire : M. Fabrice
GUILLOSSOU Bailleur : M. Dov BISMUTH (17/1) Pour sa
carrière de courses
SPY ROCK (2014) Locataire : M. Philippe LELORRAIN Bailleur
: TENUTA DEI PRINCIPI (17/1) Pour sa carrière de courses
TAZKA (2015) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mme Karine
PERREAU, M. Olivier PERREAU Bailleur : Mme Karine
PERREAU (17/1) Pour sa carrière de courses
ELLEGIA DU MEE (2014) Locataire : M. Serge BECERRA
Bailleur : HARAS DES ROCS (18/1) Pour sa carrière de courses
FERNANDE (2015) Locataire : M. Emmanuel SAYET Bailleur :
M. Daniel WIART (18/1) Pour sa carrière de courses
GALLIA D’EMRA IRE (2016) Locataires : Mlle Camille
PREDIGNAC, M. Jacques BOITTEAU Bailleur : M. Jacques
BOITTEAU (18/1) Pour sa carrière de courses
HIT SONG (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M. Guy
CHEREL (18/1) Pour sa carrière de courses
PARINACOTA (2014) Locataire : Mlle Valerie DISSAUX
Bailleurs : M. Marc HOVELACQUE, Mlle Valerie DISSAUX (18/1)
Pour sa carrière de courses
QUOI DU SUD (2015) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ (S)
Bailleur : Mme Marie PALLOT (18/1) Pour sa carrière de courses
TORIGNI (2016) Locataire : M&S . NIGGE (S) Bailleurs : Mme
Markus NIGGE, M. Markus NIGGE (18/1) Pour sa carrière de
courses
WAKAMBA (2014) Locataires : M. Herve BILLOT, Mme Sandie
DOUSSOT BILLOT Bailleur : M. Claude MARY (18/1) Pour sa
carrière de courses
ZAINDARI (2013) Locataires : M. Thierry MARECHAL, M.
Jeoffray PAGLIAROLI, M. Edouard LYON Bailleur : Mme
Marie-Therese CARON (18/1) Pour sa carrière de courses
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AURLALOI AA (2014) Locataire : Mme E. KLEPARSKI
THOMAS Bailleur : M. Maurice LILLE (19/1) Avec tacite
reconduction
BAIE D’ARGUIN (2015) Locataires : Mme Axelle NEGRE
DE WATRIGANT, M. Jean-Marc de WATRIGANT Bailleurs :
Earl HARAS DE MANDORE, Mme Axelle NEGRE DE
WATRIGANT (19/1) Pour sa carrière de courses
ECLIPSE DU PLESSIS (2014) Locataire : M. Guy LE
GLAND Bailleur : M. Bernard BLOND (19/1) Pour sa carrière
de courses
FAHAWRO (2015) Locataire : M. Marc FOURSIN Bailleur :
Earl BOIS HUE (19/1) Pour sa carrière de courses
FARO DU PECOS AA (2013) Locataire : SCEA HARAS DE
PEYRE Bailleur : M. Francis MONTAUBAN (19/1) Jusqu’au
31 décembre 2028
MA FAVORITE (2015) Locataire : MM RACING Bailleur :
I.G.E.P. (19/1) Pour sa carrière de courses
POENA (2013) Locataire : M. Mathieu PITART Bailleur : M.
Jean ARNAUD (19/1) Avec tacite reconduction
AN AMKAN (2013) Locataire : M. Stephen RAMSAY
Bailleur : ROUGE ET GRIS RACING (20/1) Pour sa carrière
de courses
BABIN DU PETIT LAC AA (2015) Locataire : M. Thierry
FOUGIER Bailleur : M. Joel CASTAING (20/1) Pour sa
carrière de courses
BELLA BOURGEOISE (2011) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M. Jean-Paul BANNIER, Mme Michele BANNIER
(20/1) Pour sa carrière de courses
COEUR DE GINGKA (2015) Locataire : PEGASUS FARMS
LTD Bailleur : Mme Pascale PENLOUP (20/1) Pour sa
carrière de courses
ELLE EST JOLIE (2014) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Laurent
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent
COUETIL (20/1) Pour sa carrière de courses
FALBALA D’AC AA (2015) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : M. Alain JAMES (20/1) Pour sa carrière
de courses
FARO (2015) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE
MADAME JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES (20/1)
Pour sa carrière de courses
FUN GIRL (2015) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, Mme Pierre NICOLLE Bailleurs : M.
Jacques CYPRES, Mme Pierre NICOLLE (20/1) Pour sa
carrière de courses
WALTZING MATILDA (2014) Locataire : M. Julien JOUIN
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (20/1) Pour sa carrière de
courses
BENOCHOP (2012) Locataire : M. Michel PELLETANT
Bailleurs : M. Michel PELLETANT, M. Gilbert ALEXANDRE
(22/1) Pour sa carrière de courses
BRUJENNI (2015) Locataires : Mme Caroline NAMUROY,
Y. FOUIN (S) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline
NAMUROY (22/1) Jusqu’au 30 janvier 2022
FLYING STARTANDCO (2015) Locataires : M. Patrick
VANDEMOORTELE, M. Francois NICOLLE, ECURIE
MADAME JACQUES CYPRES, M. Arthur CYPRES, Mlle
Fanny CYPRES, M. Nicolas CYPRES Bailleurs : M. Patrick
VANDEMOORTELE, M. Jacques CYPRES, M. Nicolas
CYPRES, M. Arthur CYPRES, Mlle Fanny CYPRES (22/1)
Pour sa carrière de courses
L’AMI SANECHE (2013) Locataire : G. TAUPIN (S) Bailleur :
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (22/1) Avec tacite
reconduction
L’IMPROVISTE (2015) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (22/1)
Pour sa carrière de courses
N. GB (2016) Locataire : M. Jean-Luc GUILLOCHON
Bailleurs : ECURIE CELTICA, S.C.E.A. DES PRAIRIES (22/1)
Jusqu’au 12 décembre 2027
OKIAM DES MOTTES (2015) Locataires : M. Patrice
LENOGUE, Mlle Sarah LELLOUCHE Bailleur : Earl ECURIE
DES MOTTES (22/1) Pour sa carrière de courses

SACREMENT SAGE (2014) Locataire : M. Daniel
LASSAUSSAYE Bailleur : Mlle Geraldine ROCHE (22/1)
Pour sa carrière de courses
TAZKA (2015) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE, M. Olivier PERREAU Bailleur : Mme
Karine PERREAU (22/1) Pour sa carrière de courses
BALLIN ROYALE (2012) Locataire : M. Arnaud LEGUE
Bailleur : M. Guy HARDY (23/1) Pour sa carrière de courses
COOL DE TOUZAINE (2012) Locataires : Mme Andree
JANDARD, J. MARION (S) Bailleur : SCEA JANDARD (23/1)
Pour sa carrière de courses
DIABLE D’OSEILLE (2013) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX (S) Bailleurs : M.
Emmanuel CLAYEUX, M. Jacques CYPRES (23/1) Pour sa
carrière de courses
FORT JOLIE (2015) Locataires : ECURIE MADAME
JACQUES CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Patrice
RABINEAU, M. Laurent COUETIL Bailleurs : M. Jacques
CYPRES, M. Laurent COUETIL (23/1) Pour sa carrière de
courses
FROMENTINE (2015) Locataires : M. Patrice RABINEAU,
M. Francois NICOLLE, ECURIE MADAME JACQUES
CYPRES Bailleur : M. Jacques CYPRES (23/1) Pour sa
carrière de courses
INCITATOR (2013) Locataire : M. Philippe NADOR
Bailleurs : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, ECURIE NOEL
FORGEARD, M. Pierre BONNIER (23/1) Pour sa carrière de
courses
SIERRA MORENA (2009) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleur : Mme Jean-Pierre ROUSSEL (23/1) Pour sa carrière
de courses
WHOLE LOTTA ROSIE (2014) Locataire : J. THIBAULT (S)
Bailleur : M. David LUMET (23/1) Pour sa carrière de courses
BELAVRIL (2011) Locataires : S. DEHEZ (S), Mlle Veronique
DEVAUX Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (24/1) Pour sa carrière de
courses
DEMI SEC (2013) Locataire : M. Anthony DUPONT
Bailleur : Suc. Roger de SOULTRAIT (24/1) Jusqu’au 31
décembre 2025
FANFOUETTE BOY (2016) Locataire : M. Joseph
MESSINA Bailleur : M. Denis BONSERGENT (24/1) Pour sa
carrière de courses
FEEL LIKE LOVE (2016) Locataire : Mme Sylvie
ALLOUCHE Bailleurs : Mme Florence DEPERSIN BARBET,
M. Christian RATABOUIL (24/1) Pour sa carrière de courses
CORAL PARK (2015) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleur : M. Denis GRANDIN (25/1) Avec tacite
reconduction
ELSA (2014) Locataire : G. DENUAULT (S) Bailleur : M.
Yannick FOUIN (25/1) Pour sa carrière de courses
FABULEU DE FORME (2015) Locataires : ECURIE
ARTSAM, A. BOISBRUNET (S) Bailleurs : M. A. ADELINE
DE BOISBRUNET, ECURIE ARTSAM (25/1) Pour sa carrière
de courses
PANDORA DE SOU (2015) Locataire : ROB . COLLET (S)
Bailleur : M. Denis GRANDIN (25/1) Avec tacite reconduction
AIR DE MUSIC AA (2015) Locataires : M. Patrick
MIRABLON, M. Yannick BOUTIN, M. Jean-Charles ESCALE
Bailleur : M. Patrick MIRABLON (26/1) Pour sa carrière de
courses
AIRDELIA AA (2014) Locataires : M. Patrick MIRABLON, M.
Yannick BOUTIN, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M.
Patrick MIRABLON (26/1) Pour sa carrière de courses
CLEONA DE FLOSJAK (2012) Locataire : M. Jean-Marie
GATTEAU Bailleur : Mme Florence SCHLUND (26/1) Avec
tacite reconduction
COOKIE D’ALLEN (2012) Locataires : M. Bruno VAGNE, J.
MARION (S) Bailleur : M. Bruno VAGNE (26/1) Pour sa
carrière de courses
DJANGO DE GRUGY (2013) Locataire : L. VIEL (S)
Bailleur : SCEA LA GRUGERIE (26/1) Pour sa carrière de
courses
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EARLISH DE GRUGY (2014) Locataires : L. VIEL (S), Mme
Valerie RIVES Bailleur : SCEA LA GRUGERIE (26/1) Pour sa
carrière de courses
EARLY OUEST (2010) Locataire : M. Patrick LERAY
Bailleur : M. Joel LERAY (26/1) Pour sa carrière de courses
FIDELE ALEXIA (2014) Locataires : J. ORTET (S), M.
Alexandre MANET Bailleurs : M. Gerard-Elie SABATHIER, M.
Jacques ORTET, M. Pierre-Jean SABATHIER (26/1) Pour sa
carrière de courses
FREE DAY (2015) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (26/1)
Pour sa carrière de courses
NAMIX CASTEL (2013) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleurs : M. Hugues COTELLE, M. Paul COTELLE (26/1)
Pour sa carrière de courses
BOOK OF DAYS (2011) Locataire : M. Jeremie BOSSERT
Bailleur : M. Andre CHERQUI (29/1) Avec tacite
reconduction
FLAMANDE (2015) Locataires : Mme Karine PERREAU,
COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (29/1)
Pour sa carrière de courses
FORCE FRANCAISE (2015) Locataires : Mme Karine
PERREAU, COUETIL ELEVAGE Bailleur : COUETIL
ELEVAGE (29/1) Pour sa carrière de courses
GOLDEN BROWN AA (2014) Locataire : M. Fernand
MINETTI Bailleur : Mme Fabienne MINETTI (29/1) Pour sa
carrière de courses
GOSSIPE (2015) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN, Y.
GOURRAUD (S) Bailleurs : M. Eric MOUSSION, M. Jean-Luc
PELLETAN (29/1) Jusqu’au 22 janvier 2021
HONEY PIE (2015) Locataire : ECURIE FAVORI Bailleur :
Mme Marie-Carmel NAIM (29/1) Jusqu’au 31 janvier 2022
JUST SUN (2015) Locataire : M. Alexandre RAMET
Bailleur : EARL DE L’HERMINET (29/1) Pour sa carrière de
courses
MEHAREE AA (2014) Locataire : SCEA HARAS DE PEYRE
Bailleur : Mme Francis MONTAUBAN (29/1) Jusqu’au 31
décembre 2028
MISTER MARIO (2016) Locataire : ECURIE FAVORI
Bailleur : Mme Marie-Carmel NAIM (29/1) Jusqu’au 31
janvier 2022
MISTRAL AQUITAIN (2013) Locataires : M. Christian
GRANEL, M. Jean-Pierre DAIREAUX, M. Gilles LORENZI
Bailleur : Mme Guy-Francoise PARIS (29/1) Pour sa carrière
de courses
OR DES GOTHS AA (2015) Locataire : SCEA HARAS DE
PEYRE Bailleur : M. Francis MONTAUBAN (29/1) Jusqu’au
31 décembre 2028
PRIMA SPERANZA (2014) Locataire : M. Thomas BEDON
Bailleur : ECURIE CHIARELLI (29/1) Pour sa carrière de
courses
CASTLE OF CARDS (2015) Locataires : M. Michel
DUQUAIRE, M. Gilles BERNARD Bailleur : Earl
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (30/1) Pour sa carrière de
courses
DINO DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (30/1) Pour sa carrière de courses
FAMOUS BOY (2012) Locataire : M. Malick DROUECHE
Bailleurs : M. Sylvain PERRAGUIN, S.C.E.A. DE
MARANCOURT (30/1) Pour sa carrière de courses
TELEGENIE (2013) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN
Bailleurs : ECURIE CAP ORNE, M. Yannick FOUIN (30/1)
Pour sa carrière de courses
TRESOR BLEU (2007) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : BREEDING & RACING ENTERPR. LTD (30/1) Pour
sa carrière de courses
BROKEN DIAMOND (2015) Locataire : BUTEL & BEAUNEZ
(S) Bailleurs : Mme Nathalie FISCHINI, HARAS DE LONRAY
(31/1) Pour sa carrière de courses
CLANDY (2012) Locataires : M. Patrick LE GLOANNEC, M.
Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Patrick LE GLOANNEC (31/1)
Pour sa carrière de courses

ESPOIR (2014) Locataire : J. MARION (S) Bailleur : M.L.
BLOODSTOCK LTD (31/1) Pour sa carrière de courses
FERKING AUTRECHENE (2014) Locataire : M. Michel DREAN
Bailleur : LES ECURIES D’AUTRECHENE (31/1) Pour sa carrière
de courses
FLOGAPA (2011) Locataire : M. Andre SANNIER Bailleur : M.
Francis FERNANDES (31/1) Pour sa carrière de courses
WONDER HOLLOW (2013) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET
Bailleur : PASSION RACING CLUB (31/1) Pour sa carrière de
courses
BUXUS (2015) Locataires : M. Paul CHENU, M. Antoine
ABRASSART Bailleur : M. Remi SABATIER (1/2) Pour sa carrière
de courses
ESPADON MOME (2014) Locataire : A. LE CLERC (S) Bailleur
: M. Alexandre-Rene DESCHERE (1/2) Jusqu’au 31 décembre
2027
TARENTASIA ATA (2016) Locataire : M. Marc PIMBONNET
Bailleur : M. James PEROLD (1/2) Pour sa carrière de courses
ART OF ZAPPING (2011) Locataire : M. Philippe SAUVAGE
Bailleur : Mlle Noelle MILLAUD (2/2) Pour sa carrière de courses
FAUNUS D’EMRA (2015) Locataire : M. Bruno DENIEL
Bailleurs : M. Jacques BOITTEAU, M. Emmanuel BOITTEAU,
Mlle Rachel BOITTEAU (2/2) Pour sa carrière de courses
FRESHER DES MOTTES (2015) Locataire : M. Patrice
LENOGUE Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (2/2) Pour sa
carrière de courses
GOLD WEIN (2016) Locataire : M. Christophe SCHIFF Bailleur
: LE PETIT BOSQ STUD (2/2) Pour sa carrière de courses
GOMENASAI (2016) Locataire : Mme Martine SCHIFF
Bailleur : Mme Carine LEONARDI (2/2) Pour sa carrière de
courses
HAPPY ROCH SIENNE (2014) Locataire : M. Jerome ZULIANI
Bailleur : Mme Audrey GULLIENT (2/2) Pour sa carrière de
courses
AIRISH QUALITY (2014) Locataires : Mlle Marie-France
SUBERVILLE, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric
PREZELIN, Mlle Marie-France SUBERVILLE (5/2) Pour sa
carrière de courses
BONITA DU LUY (2015) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Earl HARAS DU LUY (5/2) Jusqu’au 31 décembre 2020
DAME WORK (2013) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur :
Vcte Eric de SOULTRAIT (5/2) Pour sa carrière de courses
DIEGO DE TANUES AA (2013) Locataire : M. Daniel LUTZ
Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE (5/2) Pour sa carrière
de courses
DROSERA BELLE (2013) Locataires : M. Paul CHENU, M.
Antoine ABRASSART Bailleur : Mme Fabienne LE CAM (5/2)
Pour sa carrière de courses
DUO DE REVE (2013) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur
: M. Remi MARTIN (5/2) Pour sa carrière de courses
EXTREME LUDOIS (2014) Locataires : Mme Christelle
JOURNIAC, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Patrice OGER,
M. Stephane BOURLIER, M. Franck ISRAEL-ALEXANDRE (5/2)
Pour sa carrière de courses
FANFAN DU SEUIL (2015) Locataire : M. SEROR (S) Bailleurs :
Mme Marc BOUDOT, M. Jean BREST (5/2) Pour sa carrière de
courses
FLEURS DES BLAISES (2015) Locataire : M. Antonin
ROUSSEL Bailleur : Mme Audrey DURY (5/2) Pour sa carrière
de courses
GRAZZIA (2016) Locataires : HARAS DE BEAUVOIR, M.
Fabrice CHAPPET Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (5/2) Pour
sa carrière de courses
GREY BEE DE MONTY (2013) Locataire : M. Michael AUBRY
Bailleur : ELEVAGE DE MONTY (5/2) Pour sa carrière de
courses
MISS ASTRID (2014) Locataire : M. Thierry BERTHO Bailleurs :
Mlle Celine GRIOLET, M. Thierry BERTHO (5/2) Pour sa carrière
de courses
SERIOUS ANGEL (2016) Locataires : HARAS DE BEAUVOIR,
M. Fabrice CHAPPET Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (5/2)
Pour sa carrière de courses
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VAIANA USA (2016) Locataires : HARAS DE BEAUVOIR,
M. Fabrice CHAPPET Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (5/2)
Pour sa carrière de courses
VISORANA (2016) Locataires : HARAS DE BEAUVOIR, M.
Fabrice CHAPPET Bailleur : HARAS DE BEAUVOIR (5/2)
Pour sa carrière de courses
AKOHOL IRE (2013) Locataires : Mlle Delphine
GARCIA-DUBOIS, Mlle Camille PREDIGNAC, M. Daniel
ROBIN Bailleur : Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS (6/2)
Jusqu’au 31 décembre 2021
BEAUJO DU CLOS (2011) Locataire : J. MARION (S)
Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M. Claude LECOMTE (6/2)
Pour sa carrière de courses
FAUBIEN’UNDENUO (2015) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (6/2) Pour sa carrière de
courses
FAUTILUNEDENUO (2015) Locataire : G. DENUAULT (S)
Bailleur : Mme Liliane DENUAULT (6/2) Pour sa carrière de
courses
LA BOURDONAIS (2016) Locataires : Mme Christiane
MARTIN, A. BONIN (S) Bailleurs : M. Marc DUMONT, Scea
HARAS DU MA (6/2) Pour sa carrière de courses
O’GOSHI (2014) Locataires : Mme Magali VETAULT, M.
William FOUCHER Bailleur : M. William FOUCHER (6/2)
Pour sa carrière de courses
PIWI CHOP (2010) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : Mme Anne BLANCHARD, Suc. Philippe COLAS,
M. Dominique LEMESLE, ECURIE CHALLENGER, M.
Christophe PLISSON (6/2) Avec tacite reconduction
ALSYLAL DOLOIS (2014) Locataire : M. Yves DAUCE
Bailleur : M. Pierre GUYOT (7/2) Pour sa carrière de courses
DIANAGREY (2011) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX
Bailleur : BEARN ARABIANS (7/2) Pour sa carrière de
courses
CABALA DELAFAYETTE (2012) Locataire : M. Hubert
DESPONT Bailleur : EARL DE LUSTIERE (8/2) Pour sa
carrière de courses
DIVINE VISION (2013) Locataire : Mme Elisabeth VIBERT
Bailleur : M. Patrice LIENART (8/2) Pour sa carrière de
courses
EJLAND (2014) Locataires : M. Jacques DETRE, M. Thierry
CYPRES, M. Patrice DETRE Bailleur : M. Thierry CYPRES
(8/2) Avec tacite reconduction
ELUDY (2014) Locataires : M. Patrice DETRE, M. Thierry
CYPRES, M. Jacques DETRE Bailleur : M. Thierry CYPRES
(8/2) Avec tacite reconduction
FIRST DE PRAIRIE (2015) Locataire : M. Gerard CHENU
Bailleur : Earl LA LICORNE (8/2) Pour sa carrière de courses
TWIST DE LA BARRE (2015) Locataires : SCEA DES SENS,
M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Remi BESNARD (8/2)
Pour sa carrière de courses
CHANEL DE L’ABBAYE AA (2013) Locataire : SCEA
HARAS DE PEYRE Bailleur : M. Jean-Charles ESCALE (9/2)
Jusqu’au 31 décembre 2028
EL BALESTRINOS AA (2014) Locataire : M. Jean Paul
FOLACCI Bailleur : M. Gilles LECA (9/2) Pour sa carrière de
courses
EMAK D’AIRY (2014) Locataire : M. Francois NICOLLE
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (9/2) Pour sa carrière de
courses
FOUGUEUSE DU VAL (2015) Locataire : M. Francois
BATTESTI Bailleur : Scea HARAS D’ORFAUSSE (9/2) Pour
sa carrière de courses
KALIANTHUS (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES, P.
QUINTON (S) Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON (9/2)
Pour sa carrière de courses
LES ELFES (2015) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur
: Mlle Francoise PERREE (9/2) Pour sa carrière de courses
VANOIR D’AIRY (2009) Locataire : Mme Paul STEIN
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (9/2) Pour sa carrière de
courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

DEROULE DE L’ECU (2013) Dirigeant : ECURIE
CERDEVAL Associé : COUETIL ELEVAGE (11/1)
FLAMBEUSE GB (2011) Dirigeant : Mlle Fanny CYPRES
Associés : Mme Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES
(11/1)
GOLDEN FROST (2015) Dirigeant : M. Aymard de
NICOLAY Associé : M. Hubert de NICOLAY (11/1)
INCANTU IRE (2014) Dirigeant : ECURIE LOIC APPERE
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (11/1)
LIPSTICK ROSE IRE (2014) Dirigeant : Mme Patrick
ADES-HAZAN Associés : M. Hubert GUY, M. Eric PUERARI
(11/1)
LUCKY ROCK (2015) Dirigeant : Mme Patrick
ADES-HAZAN Associés : M. Julien MERIENNE, Mme
Geraldine HENOCHSBERG (11/1)
MALAGUETA (2014) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY
LTD Associé : ECURIE DE ROEBECK (11/1)
MILLIONDOLLARBABY (2014) Dirigeant : Mme Patrick
ADES-HAZAN Associés : C&Y . LERNER (S), M. Nicolas
SALTIEL, M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE, M. Alexis
ANGHERT, M. Gustav FAES (11/1)
SILENT ROMANCE (2013) Dirigeant : OTI MANAGEMENT
PTY LTD Associés : M. Alain GAUDU, J. HAMMOND (S)
(11/1)
TEMPETE NOCTURNE (2011) Dirigeant : Mme Patrick
ADES-HAZAN Associé : M. Philippe EZRI (11/1)
A VOIR (2010) Dirigeant : M. Raphael CORNET Associé :
M. Baptiste LETOURNEUX (12/1)
AMAREION (2013) Dirigeant : M. Jean-Pierre BONARDEL
Associés : M. Didier BALIOUZE, M. Michel PARIZE, M.
Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Boualem MEKKI,
M. Nunzio RICIGNUOLO (12/1)
CAMELIA DE COTTE (2012) Dirigeant : Mlle Claudine
MINIER Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (12/1)
DARLING DU COTEAU (2013) Dirigeant : Mme Monique
ETIENNE Associé : F. MONNIER (S) (12/1)
LE MECHOUAR (2010) Dirigeant : M. Jean-Pierre
BONARDEL Associé : M. Boualem MEKKI (12/1)
MEGA HEART (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE
Associés : Mme Brigitte BOUREZ, M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE (12/1)
ROMAN (2012) Dirigeant : M. Mario MONTANARI Associé :
M. Richard CHOTARD (12/1)
SCRUPULEUX (2011) Dirigeant : M. Christopher Richard
HIRST Associé : JDG BLOODSTOCK SERVICES (12/1)
TAMBOUR D’ANJOU (2011) Dirigeant : M. Nunzio
FERSULA Associés : M. Gilles FOURCADE, M. Michel
LEGER (12/1)
UN JOYEUX (2008) Dirigeant : Mme Celine LEDUC
Associé : L. VIEL (S) (12/1)
VALLICOLA IRE (2011) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE Associé : F. VERMEULEN (S) (12/1)
CHERIES AMOURS (2014) Dirigeant : M. Patrick BONNAN
Associés : M. Tony CASTANHEIRA, M. Maurice HASSAN,
M. Pascal RENAULT, M. Jacques URMAN (13/1)
ELETTRA (2013) Dirigeant : M. Enrico CIAMPI Associé : M.
Paul NATAF (13/1)
FIBONACCI GER (2010) Dirigeant : M. Josef ODERMATT
Associé : M. Philippe HARTZER (13/1)
RAPHY (2013) Dirigeant : M. Francois Henri DELAUNAY
Associé : M. Michel DELAUNAY (13/1)
AZURO (2014) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associé :
C. LOTOUX (S) (14/1)
BALLIN ROYALE (2012) Dirigeant : HARAS DU GRAND
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (14/1)
PARINACOTA (2014) Dirigeant : M. Marc HOVELACQUE
Associé : M. Michel PERRET (14/1)
VICOMTE D’ANJOU (2011) Dirigeant : M. Alain
VANDENHOVE Associé : M. Roland ROISNARD (14/1)
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AMISHA (2013) Dirigeant : M. Rolf ESSIG Associé : Mme
Anke-Sabine ESSIG (15/1)
BELLE POSTIERE (2013) Dirigeant : Mme Isabelle
CORBANI Associés : Sarl JEDBURGH STUD, M. Stephane
WATTEL (15/1)
CASUS D’OLIVATE (2012) Dirigeant : M. Charles-Antoine
ROBINOT Associés : M. Yves BASSOLE, M. Julien
DAVOULT, M. Andrea VISALLI (15/1)
CRACK BOUM DE GUYE (2012) Dirigeant : M.
Charles-Antoine ROBINOT Associé : A. BOISBRUNET (S)
(15/1)
DAISY DE MERLEDE (2012) Dirigeant : M. Guillaume
HEURTAULT Associé : Mme Annie COVRE (15/1)
ENERGY D’OLIVATE (2014) Dirigeant : M. Teddy WINDRIF
Associés : M. Alain BAUDEQUIN, M. Benjamin BOITEZ, M.
Christian BREAND, Mme Paulette CHARLEUF, M. Didier
Henri DUBOIS (15/1)
FEDERICO GB (2013) Dirigeant : M. Patrick RENVOIZE
Associés : Mlle Capucine NICOT, Mlle Veronique
VIGOUROUX (15/1)
HAPPY ROCH SIENNE (2014) Dirigeant : M. Pierre-Yves
MERIENNE Associé : Mme Audrey GULLIENT (15/1)
LUCCHESIO (2014) Dirigeant : M. David WINDRIF
Associés : M. Benjamin BOITEZ, M. Alain BAUDEQUIN, M.
Christian BREAND, M. Didier Henri DUBOIS, HARAS DU
HOGUENET (15/1)
OR FONTANA (2013) Dirigeant : RAZZA DELLA SILA SRL
Associé : THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY
(15/1)
PAN DI STELLE (2011) Dirigeant : M. Didier MIQUEL
Associé : M. Alain FRACAS (15/1)
BAGUETTE MAGIQUE (2011) Dirigeant : HARAS DE
SAINT-VOIR Associé : ECURIE PATRICK JOUBERT (16/1)
CYR NEA (2012) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé :
HARAS DU HOGUENET (16/1)
DULCEZZA (2013) Dirigeant : M. Gilles LECA Associé :
HARAS DU HOGUENET (16/1)
EL TERREMOTO (2012) Dirigeant : M. Eric MOUSSION
Associés : M. Jean-Luc PELLETAN, M. Yannick FOUIN
(16/1)
ENSAMO (2013) Dirigeant : M. Claude CHENIER Associé
: BUTEL & BEAUNEZ (S) (16/1)
NEVER FALL AGAIN (2014) Dirigeant : M. Daniel-Yves
TREVES Associé : M. Laurent DASSAULT (16/1)
PLATON GB (2014) Dirigeant : M. Stephan HOFFMEISTER
Associés : M. Alexis DOUSSOT, T. CASTANHEIRA (S) (16/1)
REDFAMILY (2012) Dirigeant : Y. FOUIN (S) Associés : M.
Patrick BRETHES, M. Jean CHABOZ, M. Daniel LAPIQUE
(16/1)
TRIGGER FLASH (2011) Dirigeant : M. Franck CHEYER
Associé : ECURIE VILLEBADIN (16/1)
BERJOU (2014) Dirigeant : M. Antoine BARDINI Associé :
M. Emile EYVASO (17/1)
EMINO (2014) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associés :
D. GUILLEMIN (S), M. Bruno THIERRY (17/1)
METHODIC IRE (2014) Dirigeant : M. Noel BOUDRAA
Associés : BUTEL & BEAUNEZ (S), Mlle Elodie DOUARD,
M. Johan GERARD (17/1)
XYLAPHONE (2014) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL
Associé : HARAS D’ECOUVES (17/1)
COZY GIRL (2012) Dirigeant : Mme Dominique PELAT
Associés : Mlle Sandrine HAGENBACH, F. VERMEULEN (S)
(18/1)
GARANCE (2014) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L
Associé : HARAS D’ETREHAM (18/1)
LABSOLU (2015) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L
Associés : D. GUILLEMIN (S), M. Maurice LAGASSE (18/1)
LITTLE ROSE GER (2014) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associés : PALMYR RACING, P.B. BLOODSTOCK
SERVICES (18/1)

MESIMA (2013) Dirigeant : Mme Dominique VILAIN Associés :
Mlle Camille PREDIGNAC, M. Daniel BEAUNEZ (18/1)
MISSION IMPASSIBLE IRE (2015) Dirigeant : RIVIERA EQUINE
S.A.R.L Associés : HARAS D’ETREHAM, M. Maurice LAGASSE
(18/1)
PASSADOBLE IRE (2013) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L
Associé : HARAS D’ETREHAM (18/1)
SOUMISSION GB (2014) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L
Associés : HARAS D’ETREHAM, M. Charley ROSSI (18/1)
ANGEL’S MANOR (2010) Dirigeant : Mme AM. d’
ESTAINVILLE-GEDIK Associé : M. Pascal MARION (19/1)
DUNCAN GER (2011) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A.
Associé : ECURIE CENTRALE (19/1)
LADY PHLIZZ (2012) Dirigeant : M. Claude LAMBERT Associé :
M. Mikel DELZANGLES (19/1)
PRINCESSE DU MAYNE (2012) Dirigeant : M. Ian P. FRY
Associés : Mme Isabelle CORBANI, M. George GRAY, Mme
Alexandra MAISCH (19/1)
ROYAL CROSS (2014) Dirigeant : M. Philippe NADOR
Associé : Mlle Mireille SILLARD (19/1)
ARONE SHOUPA (2015) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT
Associés : Y. GOURRAUD (S), M. Jean-Luc PELLETAN (21/1)
BEGUM VALLIS (2011) Dirigeant : ECURIE CADETS DE
GASCOGNE Associé : M. Raoul MASTERSON (22/1)
HIGH CHIEF (2012) Dirigeant : M. Nicolas LEBON Associé :
CH. GOURDAIN (S) (22/1)
LOONA DE L’ELFE (2011) Dirigeant : M. Denis BASCHET
Associés : Mme Agnes LHOMME, Mme Susanne BJORKLUND
(22/1)
STYLISH ADMIRAL (2012) Dirigeant : Lord CLINTON Associé :
M. Adrian PRATT (22/1)
SULON (2006) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK
PAPOT Associé : ECURIE DES DUNES (22/1)
TOUYA EMERY (2009) Dirigeant : M. Pierre-Olivier ROBERT
Associé : M. Didier MARION (22/1)
TRIANA DU BERLAIS (2012) Dirigeant : Mme Cecile LUCAS
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme Catherine
POUSIN (22/1)
VAN GOGH DU GRANIT (2009) Dirigeant : M. Pierre-Olivier
ROBERT Associé : M. Didier MARION (22/1)
VERDI DU GRANIT (2009) Dirigeant : M. Pierre-Olivier
ROBERT Associé : J. MARION (S) (22/1)
AL NABAA (2009) Dirigeant : Mme Ginette LUCE Associé : M.
Georges LUCE (23/1)
ANDALOUSE ERIA (2014) Dirigeant : M. Gerard COHEN
Associé : M. Thierry MARECHAL (23/1)
CASH OUT (2013) Dirigeant : M. Florent BAZIL Associés : JY.
ARTU (S), M. Louis-Armand JOLLY (23/1)
FRENCH REFLECTION IRE (2015) Dirigeant : M. Carlo
PELLEGATTI Associés : A&G . BOTTI (S), M. Lamberto BIFFI
(23/1)
KOULI KANA (2012) Dirigeant : M. Jacques BERES Associé :
CH. GOURDAIN (S) (23/1)
LUCIBELL (2015) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associés :
Mme Jean-Claude NAPOLI, M. Serge MAYAN (23/1)
PRINCE D’AUMONE (2012) Dirigeant : ECURIE AZUR RACING
Associé : Y. FERTILLET (S) (23/1)
SAARQOOS (2012) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associés :
M. Patrice DESHAYES, Mme Jean-Claude NAPOLI (23/1)
ZOR (2010) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE Associés : M.
Patrick BERTRAND, JM. CAPITTE (S) (23/1)
DORLION IRE (2009) Dirigeant : Mme Nadine
CARRIE-EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (24/1)
JARDIN FLEURI (2013) Dirigeant : M. Ignacio SOTO MURO
Associé : MUNDO VERTICAL SL (24/1)
LE DEPUTE (2012) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé : M.
Michel PODHAJECKI (24/1)
CLOS DES FEES (2013) Dirigeant : Mlle Yanice LUCE Associé :
M. Jean-Claude SOUKAI (25/1)
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CRACMAPOULE (2012) Dirigeant : M. Philippe BARRET
Associés : M. Olivier CASSEGRAIN, M. Franck DELIBEROS
(25/1)
ELINA BERE (2014) Dirigeant : Sarl ECURIE BORGEL
Associé : M. Christophe ESCUDER (25/1)
LIPARI GER (2012) Dirigeant : ECURIE CARRE MAGIQUE
SAS Associé : M. Albert DELAEY (25/1)
LOOPER (2014) Dirigeant : M. Carlo PELLEGATTI
Associés : M. Lamberto BIFFI, A&G . BOTTI (S) (25/1)
BALKADAME (2013) Dirigeant : M. Jacques
GRANDCHAMP DES RAUX Associé : M. Thierry de
LAURIERE (26/1)
BERETTA BILBERRY (2015) Dirigeant : Mme Dominique
DOUSSOT Associés : M. Yves LAURAIRE, M. Alexis
DOUSSOT (26/1)
EROTIC FOREZ AA (2014) Dirigeant : M. Jacques
GRANDCHAMP DES RAUX Associé : M. Thierry de
LAURIERE (26/1)
MONSEA IRE (2011) Dirigeant : M. Jean-Louis SEGAINS
Associé : Mlle Charley LAUFFER (26/1)
WHAT’S IN A KISS IRE (2014) Dirigeant : Mlle Charley
LAUFFER Associé : JC. ROUGET (S) (26/1)
ARTAMENDI (2015) Dirigeant : M. Nick BRADLEY
Associés : Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR, D.
WATRIGANT (S) (28/1)
ATLANTA DU BERLAIS (2013) Dirigeant : M. Jean-Marc
LUCAS Associé : BALLANTINES RACING STUD LTD (28/1)
EVANESCENCE (2014) Dirigeant : Mlle Helene DICHAMP
Associé : Y. GOURRAUD (S) (28/1)
GAITA IRE (2013) Dirigeant : SCEA JLC Associés : Mme
Pauline CARPENTIER, Scea L’AUBAY (28/1)
JACK MUSCOLO USA (2010) Dirigeant : Mme Sophie
YOLDJOGLOU Associés : M. Henry HOLMEY, Mme
Elisabeth SIAVY-JULIEN (28/1)
NIGHT GIGOLO AUT (2013) Dirigeant : M. Philippe
LORAIN Associé : M. Serge FOUCHER (28/1)
SAILING LADY (2014) Dirigeant : Comte Herve de
TALHOUET-ROY Associés : HARAS DES SABLONNETS,
Mme Eric LIBAUD (28/1)
SUPER WOMAN (2014) Dirigeant : SCEA JLC Associés :
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Scea L’AUBAY,
ECURIE BRILLANTISSIME (28/1)
TELEGENIE (2013) Dirigeant : ECURIE CAP ORNE Associé
: M. Yannick FOUIN (28/1)
DO RE MI FA SOL (2013) Dirigeant : ECURIE SEYSSEL
Associés : ECURIE DES CHARMES, HARAS D’ETREHAM,
HARAS DE SAINT-VOIR (29/1)
GAZON MAUDIT IRE (2011) Dirigeant : M. Moise OHANA
Associés : M. Charles COHEN, M. Jean-Claude DATCHI
(29/1)
INFINITE LIGHT (2013) Dirigeant : M. Jean-Claude
SOUKAI Associé : M. Ronald NAYARADOU (29/1)
KALEMA GER (2011) Dirigeant : Mme Michaela FAUST
Associé : M. Patrick CHICHE (29/1)
PRINCESS OF SNOW IRE (2014) Dirigeant : M. CA.
BRUNET-GAHYDE Associés : M. Vincent LABRUNE, M.
Aymard de NICOLAY, M. Hubert de NICOLAY, M.
Louis-Armand JOLLY, M. Florent BAZIL (29/1)
REY DAVIS IRE (2005) Dirigeant : M. Andre HAMOT
Associé : M. Franck FORESI (29/1)
MUFFIN MAN (2013) Dirigeant : M. Alain REN Associé :
Mme Annie SUSINI (30/1)
PENJACK (2013) Dirigeant : M. Ferdinando FRATINI
Associé : A&G . BOTTI (S) (30/1)
ARTAMENDI (2015) Dirigeant : D. WATRIGANT (S)
Associé : Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR (31/1)
CORANTIN (2015) Dirigeant : M. Roger-Eugene LAFFITTE
Associés : M. Andre BRAKHA, M. Denis GRANDIN (31/1)
LUG DES ASSENCES (2009) Dirigeant : M. Jacky MESNIL
Associés : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, Mlle Helene
DICHAMP (31/1)

METROPOL IRE (2011) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (31/1)
TANAU IRE (2014) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE LA
SALLE Associé : F. VERMEULEN (S) (31/1)
TANAU IRE (2014) Dirigeant : CUADRA MEDITERRANEO
Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (31/1)
BIDEREY (2015) Dirigeant : Mme Remy PICAMAU
Associé : M. Philippe SOGORB (1/2)
FILLMORE EAST (2013) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL
Associé : M. Andre LADEVEZE (1/2)
KAPWIN (2013) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé
: ECURIE PATRICK JOUBERT (1/2)
LA LITTORALE (2014) Dirigeant : Mme Remy PICAMAU
Associé : M. Philippe SOGORB (1/2)
ZONE REGARD IRE (2015) Dirigeant : M. Ahmed
MOUKNASS Associé : ECURIE PANDORA RACING (1/2)
CAPITTO (2014) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS
Associé : JM. CAPITTE (S) (2/2)
DAMERON (2015) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : Earl HARAS DU LOGIS (2/2)
KILARE (2011) Dirigeant : M. Douglas MCMILLAN
Associés : E&G . LEENDERS (S), M. David LUMET (2/2)
NIEBIESKI (2012) Dirigeant : JUSTWOW LTD Associé : M.
Darac O’NEILL (2/2)
ROYALE TIQUE (2014) Dirigeant : Mme Gilbert GALLOT
Associé : M. Julien MERIENNE (3/2)
BENVOLIO (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Fabrice CHAPPET, SCUDERIA WALDECK
SNC (4/2)
N. (2016) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : M.
Fabrice CHAPPET, ECURIE BIRABEN, SCUDERIA
WALDECK SNC (4/2)
RED VANCOUVER (2015) Dirigeant : M. Nicolas SALTIEL
Associés : SALABI RACING, C&Y . LERNER (S), M. Alexis
ANGHERT (4/2)
ANDREUS (2012) Dirigeant : Mme Laurence SAMOUN
Associé : JM. CAPITTE (S) (5/2)
BALLE PROVISOIRE (2013) Dirigeant : M. Philippe
THIRIONET Associé : ECURIE DU SUD (5/2)
EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Suc. Goulven
BERTHOULOUX Associé : Y. GOURRAUD (S) (5/2)
FANZINE GB (2010) Dirigeant : A&G . BOTTI (S) Associé :
M. Marco BOZZI (5/2)
LA PLAYA (2014) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associés : M.
Roger-Yves SIMON, M. Stephan HOFFMEISTER (5/2)
SATLEEN (2014) Dirigeant : E&G . LEENDERS (S)
Associés : M. Benjamin GLEMIN, M. Loic GLEMIN (5/2)
VILLA KATSURA IRE (2012) Dirigeant : Sarl JEDBURGH
STUD Associé : Mme Isabelle CORBANI (5/2)
YAMUNA (2014) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME
Associé : M. Julien PHELIPPON (5/2)
BALLE REELLE (2014) Dirigeant : ECURIE DU SUD
Associé : M. Charley ROSSI (6/2)
CATCH DREAM (2012) Dirigeant : M. Loic FLOC’H
Associés : M. Julien PHELIPPON, M. Joel PHELIPPON (6/2)
DEESSE DU BERLAIS (2013) Dirigeant : Mme Cecile
LUCAS Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/2)
EJLAND (2014) Dirigeant : M. Patrice DETRE Associés : M.
Thierry CYPRES, M. Jacques DETRE (6/2)
ELUDY (2014) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : M.
Thierry CYPRES, M. Patrice DETRE (6/2)
LE SCRIBE (2011) Dirigeant : DIOSCURI S.R.L. Associés :
A&G . BOTTI (S), Mme Marie-Carmen BOUTIN (6/2)
MAISON D’OR IRE (2014) Dirigeant : Mme Cecile LUCAS
Associé : ROB . COLLET (S) (6/2)
NINA KLASS (2011) Dirigeant : M. Georges MASSA
Associé : J. ORTET (S) (6/2)
PORT DEAUVILLE (2015) Dirigeant : M. Steeve IMIOLA
Associé : ECURIE ROGIER (6/2)
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RYEDALE VALLEY GB (2010) Dirigeant : Mlle Gay
KELLEWAY Associés : M. Jean-Louis SEGAINS, Mlle
Marine HENRY (6/2)
SEQUILLA (2015) Dirigeant : GESTUT FAHRHOF Associé :
MAYFAIR SPECULATORS SARL (6/2)
STORY OF MY HEART (2014) Dirigeant : M. Seamus
MURPHY Associé : M. Gabriel LEENDERS (6/2)
YARKOSKY (2014) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (6/2)
ELMA LODGE (2014) Dirigeant : M. Jean-Paul GAUVIN
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Pierre GAUVIN, M.
Christian GOUTELLE (7/2)
LORD SAONOIS (2015) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE
Associés : M. Andre EMONOT, M. Jean-Paul GAUVIN, M.
Jean-Pierre GAUVIN, M. Christian GOUTELLE (7/2)
PIMENT ROUGE (2012) Dirigeant : M. Patrick TUAL
Associés : Mme Chantal BRIARD, M. Lucien HASSINE, M.
Sauveur AGOSTA, M. Anthony BOLIS, Suc. Alain ZANONI
(7/2)
FILLE D’AVRIL (2008) Dirigeant : ECURIE LE PIED A
L’ETRIER Associé : E&G . LEENDERS (S) (8/2)
MEGA BOWL (2012) Dirigeant : M. Claude BOTTON
Associés : M. Jean-Noel RITOUET, M. Guy-Roger PETIT, M.
Michel PERRET (8/2)
WESSEX (2014) Dirigeant : M. Claude BOTTON Associés :
M. Antoine LORENZONI, M. Stephane-Richard SIMON (8/2)
BECQUASAILLESAILLE (2015) Dirigeant : Mme Virginie
BECQUART Associés : M. Paul SCHLIENGER, M. Robert
SCHLIENGER (9/2)
BECQUASIKI (2015) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART
Associés : M. Robert SCHLIENGER, M. Paul SCHLIENGER
(9/2)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

BELLINDA (2013) Locataire : J. MARION (S) Bailleurs : M.
Guy CHEREL, Mme Isabelle PACAULT (11/1)
HIDDEN VALUE (2012) Locataire : M. Agostino COELHO
Bailleurs : M. Thierry CHARGELEGUE, Mme Benedicte
CHAROY (11/1)
HTAGPHOTODEPROFIL (2014) Locataire : M. Beranger
BUSSY Bailleurs : M. Beranger BUSSY, HARAS DE LA
HUDERIE (11/1)
PIWI CHOP (2010) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleurs : Mme Anne BLANCHARD, Suc. Philippe COLAS,
M. Dominique LEMESLE, ECURIE CHALLENGER, M.
Christophe PLISSON (11/1)
A SOLDIER’S LIFE IRE (2011) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (12/1)
AIGRETTE DE LOIRE (2010) Locataires : Mlle
Sophie-Charlotte CARRIE, ECURIE JEAN-MICHEL
CARRIE, M. Guy CHEREL Bailleur : M. Jean-Michel CARRIE
(12/1)
ALGAR (2010) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur : Mme
Veronique FERRAT (12/1)
BROOKLYN THOMAS IRE (2009) Locataire : M. Dominique
DELIGNE Bailleur : M. JL. FOURSANS-BOURDETTE (12/1)
FOXXY DU PECOS AA (2013) Locataire : M. Jean-Laurent
DUBORD Bailleur : HARAS DU PECOS (12/1)
GLINTY (2011) Locataire : Mme Catherine TEYCHENNE
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, Mme Reynald JEANNE
(12/1)
LINDA’S CHARM (2010) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (12/1)
LOUVAS (2014) Locataire : Mlle Aurelie LEBON Bailleur :
M. Hugues VAN HAAREN (12/1)
NAMIX CASTEL (2013) Locataire : Mme Florence
SCHLUND Bailleurs : M. Hugues COTELLE, Mme
Marie-Pierre COTELLE (12/1)
WORKFORT (2008) Locataire : Mme Laure CORDONNIER
Bailleurs : M. Patrice GOULARD, M. Bernard LE ROUX (12/1)
COMMEMORATION IRE (2013) Locataire : M. Thierry
POCHE Bailleur : M. Loic JAMET (13/1)

EZINGWA SPORT (2014) Locataire : M. Maxime CAILLER
Bailleur : ECURIE SPORT (13/1)
KASH MARY (2010) Locataire : M. Pierrick BUORD Bailleur :
M. Jean-Louis PRODHOMME (13/1)
LAEM SING (2014) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mlle
Marie-Laure COLLET, M. J. NIEWIADUNSKI Bailleurs : Mlle
Marie-Laure COLLET, M. Jean COLLET, Mme Marylene COLLET
(13/1)
ROCHEPLETUDE (2006) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleurs : M. Stephane LOUVARD, M. David POCHE, M. Michel
AUBERT (13/1)
ROSA SAULAIE (2010) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur :
M. Christian RENOUF (13/1)
RUN FOUL MORINIERE (2005) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : M. Regis BARAULT (13/1)
SPY ROCK (2014) Locataire : M. Bernard BEAUNEZ Bailleur :
TENUTA DEI PRINCIPI (13/1)
ZAHIRIA (2014) Locataire : Mlle Alice BAUDRELLE Bailleurs :
ADDA (S), ECURIE MANSONNIENNE (13/1)
ANOUMA DES ONGRAIS (2010) Locataire : CHEMIN &
HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (14/1)
FAWAYLA D’EMRA (2015) Locataires : M. Brian BEAUNEZ, M.
Daniel ROBIN, M. Daniel BEAUNEZ Bailleurs : M. Jacques
BOITTEAU, M. Emmanuel BOITTEAU, Mlle Rachel BOITTEAU
(14/1)
ACARI IRE (2014) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (15/1)
BRICHARDIER (2011) Locataire : M. Gerard HARDOU Bailleur
: M. Roland BUCHOT (15/1)
CAP D’AUBOIS (2012) Locataires : M. Yannick REYNAUD, M.
Laurent POSTIC Bailleur : Mlle Valerie VATEL (15/1)
ENARA (2012) Locataire : ECURIE D’HASPEL Bailleur : HARAS
D’HASPEL (15/1)
HINDYISSIR AA (2014) Locataire : M. Guillaume HEURTAULT
Bailleur : M. Didier CLOS (15/1)
MON CAPITAINE (2013) Locataires : Suc. Daniel GLORIANT,
M. Gilles PANNIER Bailleur : Mlle Bertille HAMEREL (15/1)
MYSTIC YELLOW (2010) Locataire : M. Richard TOURON
Bailleur : Mlle Sandra KARNIKIAN (15/1)
PARADIS DE LA VIS (2012) Locataire : Mlle Myriam MARIN
Bailleurs : Mme Liliane DURUEL, M. Maurice DURUEL (15/1)
PISTOLETTO SPA (2011) Locataires : M. Brian BEAUNEZ, M.
Daniel ROBIN Bailleurs : BOUTIN (S), ECURIES SERGE
STEMPNIAK (15/1)
SPECIAL GAL (2014) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (15/1)
VERDE RIVER (2014) Locataire : WILDENSTEIN STABLES
LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD (15/1)
DROSERA BELLE (2013) Locataires : Mme Daniele
LEGUILLON, M. Paul CHENU, M. Antoine ABRASSART Bailleur
: Mme Fabienne LE CAM (16/1)
EL BALESTRINOS AA (2014) Locataire : M. Raymond LECA
Bailleur : M. Gilles LECA (16/1)
PIETA (2014) Locataires : Mlle Florence PATARIN, JP.
GALLORINI (S), Mme Delphine TCHILINGUIRIAN Bailleur :
GALLORINI (S) (16/1)
SAHAND IRE (2011) Locataire : M. Stephane GOUVAZE
Bailleur : ECURIE AZUR RACING (16/1)
VAL DES NEIGES (2012) Locataire : M. Alex VELLAYOUDON
Bailleur : Mlle Valerie VELAYOUDON (16/1)
ZAINDARI (2013) Locataires : M. Thierry MARECHAL, M.
Jeoffray PAGLIAROLI, M. Edouard LYON, M. Jiri MICHAL
Bailleur : Mme Marie-Therese CARON (16/1)
BELLA BOURGEOISE (2011) Locataire : M. Didier MARION
Bailleurs : M. Jean-Paul BANNIER, Mme Michele BANNIER
(17/1)
FIDELE ALEXIA (2014) Locataire : J. ORTET (S) Bailleurs : M.
Gerard-Elie SABATHIER, M. Jacques ORTET, M. Pierre-Jean
SABATHIER (17/1)
LA SPLENDEUR (2008) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
BOUTIN (S) (17/1)

XVI XVI

XVI BO 2018/3 - plat/obstacle



VOLCALDOUNE (2009) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M. Andre ROUSSEAU (17/1)
COOL DE TOUZAINE (2012) Locataires : Mme Andree
JANDARD, M. Didier MARION Bailleur : SCEA JANDARD
(18/1)
AURORA LEIGH GB (2013) Locataire : DARLEY SNC
Bailleur : GODOLPHIN SNC (19/1)
CHER ALEX USA (2012) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : DREAM WITH ME STABLE INC (19/1)
FLIGHT DE JUILLEY (2014) Locataires : ECURIE DES
DUNES, P. QUINTON (S) Bailleur : M. Georges TRINCOT
(19/1)
HASE IRE (2012) Locataires : ECURIE DU SOLEIL S.C., M.
Anthony BOLIS, M. Roger DEL BUCCHIA, M. Regis VERNET
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (19/1)
MONTAIGNE (2013) Locataire : M. Francois-Xavier
BELVISI Bailleurs : Mme Laetitia LOUIS, Mme Y. SEYDOUX
DE CLAUSONNE (19/1)
STRACCIATELLA IRE (2010) Locataire : M. Philippe
NADOR Bailleur : Mme Francis TEBOUL (19/1)
GOSSIPE (2015) Locataires : M. Jean-Luc PELLETAN, Y.
GOURRAUD (S) Bailleurs : M. Eric MOUSSION, M. Jean-Luc
PELLETAN (21/1)
HORS LA NOIRE (2012) Locataire : M. Cedric BIDON
Bailleur : Mlle Morgane BRUERE (21/1)
KEROWLEE (2015) Locataire : M. Frederic SANCHEZ
Bailleur : M. Claude Olivier CORRAL (21/1)
L’IMPROVISTE (2015) Locataires : COUETIL ELEVAGE,
Mme Karine PERREAU Bailleur : COUETIL ELEVAGE (21/1)
NAMIX CASTEL (2013) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleur : M. Hugues COTELLE (21/1)
TAZKA (2015) Locataires : COUETIL ELEVAGE, Mme
Karine PERREAU, M. Olivier PERREAU Bailleur : Mme
Karine PERREAU (21/1)
VITNETWORK (2009) Locataires : ECURIE CHALLENGER,
M. Remy NERBONNE Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU
(21/1)
BOLD NAME (2011) Locataire : M. Eric LECOIFFIER
Bailleurs : M. Eric PRIGENT, M. Eric LECOIFFIER (22/1)
DJANGO DE GRUGY (2013) Locataire : Mlle Anais ADAM
Bailleur : SCEA LA GRUGERIE (22/1)
SCHEIBENHARD (2007) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : M. Pierre YVER (22/1)
VENALE (2014) Locataire : M. Pierre RAUSSIN Bailleur :
M. Olivier TRICOT (22/1)
BAD BOY DU POULDU (2011) Locataire : A. BOISBRUNET
(S) Bailleurs : Scea MODZ-EMA, M. Alain MONFORT (23/1)
COLUTE (2012) Locataire : M. Joel LEPENANT Bailleur :
M. Daniel LENFANT (23/1)
MANGIENNES (2014) Locataire : Mlle Aurelie LEBON
Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (23/1)
BEAUJO DU CLOS (2011) Locataire : M. Didier MARION
Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M. Claude LECOMTE (24/1)
CARLA DU DON (2012) Locataire : M. Yves DAUCE
Bailleur : M. Pierre GUYOT (24/1)
CASTLE OF CARDS (2015) Locataires : M. Michel
DUQUAIRE, M. Christophe TOURNADRE Bailleur : Earl
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (24/1)
CELT DES TESNIERES (2014) Locataire : M. Patrick
LERAY Bailleurs : Mme Sandrine CLOUET-RINCE, M.
Jean-Paul GASCHET, Mme Elisabeth VENTROUX, M.
Patrick LERAY (24/1)
CENORGO (2011) Locataire : ECURIE DES DUNES
Bailleur : M. Dany LOUIS (24/1)
COOKIE D’ALLEN (2012) Locataires : M. Didier MARION,
M. Bruno VAGNE Bailleur : M. Bruno VAGNE (24/1)
IMPERATRICE MORNY (2015) Locataire : Mme Laura
GRIZZETTI Bailleur : Mlle Anne-Sophie VIVIEN (24/1)
PRIONAMIX (2008) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (24/1)
SAGIMA ROSETGRI (2012) Locataire : M. Philippe
LEBLANC Bailleur : M. Michel MAUPOU (24/1)

WESTEROS (2015) Locataire : Mme Rachel PHILIPPON
Bailleurs : Mlle Magaly JOMAIN, Mlle Aurelie JOMAIN, M.
Dominique JOMAIN (24/1)
BELLA SHEBA (2009) Locataire : M. Alain SEGUY Bailleur :
ECURIE JULES OUAKI (25/1)
CARLADOUN (2010) Locataire : Mlle Deborah
WUNDERLICH Bailleur : M. Jonathan LEROY (25/1)
EARTHRISE GB (2012) Locataire : Mme Dominique
PRADY-LALOUM Bailleur : M. Michael MOTSCHMANN
(26/1)
KEBELLA (2014) Locataire : Mlle Charley LAUFFER
Bailleur : M. Jean-Claude DI FRANCESCO (26/1)
KHOSOLOV (2014) Locataire : Mlle Charley LAUFFER
Bailleur : M. Alain JATHIERE (26/1)
SAMSARA (2012) Locataire : Mme Floriana de VITO
Bailleur : TENUTA DEI PRINCIPI (26/1)
LE CREOLE (2014) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Anthony GOURAMA, M.
Arnaud CHAILLE-CHAILLE (27/1)
ALTAVILLA IRE (2015) Locataires : M. Alexis LEMER, M.
Gael LEMER, M. Thierry LEMER Bailleur : Mme A.G.
KAVANAGH (28/1)
BABY JONES (2014) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE
Bailleurs : M. Alain OUTREMAN, M. Frederic MABIRE, M.
Yves MABIRE (28/1)
DASKA D’AIRY (2013) Locataires : M. Herve CHAMARTY,
ECURIE BARNUM III SARL Bailleur : M. Claude-Yves PELSY
(28/1)
FATED (2015) Locataire : M. Georges ADREA Bailleurs :
M. Georges ADREA, M. Aksam KHADDAM (28/1)
SO DEBELLEYME (2015) Locataire : Mlle Christelle
COURTADE Bailleur : M. Benjamin CHAUVEL (28/1)
ZAMPATA (2007) Locataire : M. Joseph GENTILE Bailleur :
Suc. Jacques BROUARD (28/1)
CHANTEPIE (2012) Locataires : Mlle Pauline-Marie
DAVID, COUETIL ELEVAGE, Mlle Florence LEGRAND
Bailleur : COUETIL ELEVAGE (29/1)
DINO DES ONGRAIS (2013) Locataires : Mme Philippe
CHEMIN, CHEMIN & HERPIN (S) Bailleur : Mme Philippe
CHEMIN (29/1)
DOTATION (2013) Locataires : M. Denis CHACHIGNON, E.
VAGNE (S) Bailleur : M. Patrice VAGNE (29/1)
PENNYLANE (2004) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : EQUI - MICHEL 6 (29/1)
PERLE RARE USA (2012) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : ALL ALONG LLC (29/1)
QATAR MAGIC (2015) Locataire : Y. FOUIN (S) Bailleur :
SCEA DU HARAS DE VICTOT (29/1)
SECRET WHIPPER (2013) Locataires : M. Roger de
MIEULLE, M. Jean-Loup de MIEULLE Bailleur : SCEA DU
HARAS DE VICTOT (29/1)
BELLE AFFAIRE (2011) Locataires : ECURIE DES PREUX,
M. Eric VAGNE, Mme Dominique BERCHON, HARAS DE
SAINT-VOIR Bailleur : Mme Dominique BERCHON (30/1)
BUXUS (2015) Locataire : M. Paul CHENU Bailleur : M.
Remi SABATIER (30/1)
CAPCHOP (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur :
GUY PARIENTE HOLDING (30/1)
COUNTRY NEVEZ (2009) Locataire : M. Freddy
LEMERCIER Bailleurs : M. Cyrille CHEVET, M. Jerome
ROBICHON (30/1)
DIANAGREY (2011) Locataires : Mme Loetitia SAINT
MARTIN, M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : BEARN
ARABIANS (30/1)
DRUM KIT (2011) Locataire : M. Freddy LEMERCIER
Bailleurs : M. Jerome ROBICHON, M. Cyrille CHEVET (30/1)
NOTRE ARCHANGE (2012) Locataire : M. Freddy
LEMERCIER Bailleurs : M. Frederic LANDAIS, M. Anthony
AUDOUIN, M. Bruno AUDOUIN (30/1)
SAGA MAN (2011) Locataire : M. Freddy LEMERCIER
Bailleurs : M. Anthony AUDOUIN, M. Bruno AUDOUIN, M.
Frederic LANDAIS (30/1)
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YOUR DREAM (2012) Locataire : M. Freddy LEMERCIER
Bailleurs : M. Anthony AUDOUIN, M. Bruno AUDOUIN, M.
Frederic LANDAIS (30/1)
BARAKAH D’ISCLA (2011) Locataire : M. Pascal
GROLLIER Bailleur : SCEA ELEVAGE D’ISCLA (31/1)
CEVEENNE D’ISCLA (2012) Locataire : M. Pascal
GROLLIER Bailleur : SCEA ELEVAGE D’ISCLA (31/1)
DIAMOND RED (2012) Locataire : M. Jacques BERTIN
Bailleur : M. Remy GROSBOIS (31/1)
DREAM CAT (2012) Locataire : M. Jean-Paul BUSSON
Bailleurs : M. Jean-Louis BESSON, M. Jean-Paul BUSSON
(31/1)
LUZ ARDIDEN (2014) Locataires : M. Pierre FAGALDE, M.
Francois CAZAUX Bailleur : M. Pierre FAGALDE (31/1)
SOFT DANCER IRE (2009) Locataires : M. Jacky MESNIL,
Mlle Marie-Laetitia MORTIER, Mme Christiane DICHAMP,
Mlle V. CROZETIERE-ROULET, M. Frederic DUVIVIER
Bailleurs : Mlle Marie-Laetitia MORTIER, M. Jacky MESNIL,
M. Frederic DUVIVIER, Mlle V. CROZETIERE-ROULET (31/1)
SWISS GARRY (2008) Locataire : M. Fabian CELLIER
Bailleur : M. Bernard MARTIN (31/1)
WHOLE LOTTA ROSIE (2014) Locataire : J. THIBAULT (S)
Bailleur : M. David LUMET (31/1)
ZAOUIA (2015) Locataires : M. Timothy RARICK, Mme
Sylvie CORBERY, M. Herve HAQUEBERGE Bailleur : Gaec
CAMPOS (31/1)
AKAROA IRE (2014) Locataires : M. Thierry LEMER, M.
Gael LEMER Bailleur : Mme A.G. KAVANAGH (1/2)
CIGALE DE LAGARDE (2012) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Philippe
COUDERC (1/2)
CRYSTAL ROC (2009) Locataire : Mlle Alexandra LE LAY
Bailleurs : M. Bruno AUDOUIN, M. Anthony AUDOUIN, M.
Frederic LANDAIS (1/2)
EDJIRA (2014) Locataire : M. Brice
DUCHEMIN-RAYMOND Bailleur : BAUDRON (S) (1/2)
HELITE POMPADOUR AA (2014) Locataires : Sc ECURIE
COUDERC, E. CLAYEUX (S) Bailleurs : M. Emmanuel
CLAYEUX, Sc ECURIE COUDERC (1/2)
KINTEBA (2014) Locataire : ECURIE DU GAVE Bailleur : M.
Eric DUPONT (1/2)
LINNGARIO (2014) Locataire : Mlle Alexandra LE LAY
Bailleurs : M. Olivier AUDOUIN, M. Julien BARANGER, M.
Jeremy BIDET (1/2)
ATMOSPHERE (2010) Locataires : M. Arnaud VETAULT,
Mme Brigitte DAUVERNE Bailleur : Mme Brigitte
DAUVERNE (2/2)
DIAMOND FRAGANCE (2013) Locataire : M. Arnaud
VETAULT Bailleurs : M. Michel DELAUNAY, M. Barthelemy
VIVES (2/2)
FIRST BAG (2011) Locataire : A. CLEMENT (S) Bailleur :
Mme Jean-Francois BERNARD (2/2)
ASCO D’AIRY (2010) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (4/2)
BOLANO D’AIRY (2011) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (4/2)
EMINENCE ROUGE (2014) Locataire : AS&D. ALLARD (S)
Bailleurs : Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE
MONTGERMONT (4/2)
UNBRIN DE L’ISLE (2008) Locataires : ECURIE PATRICK
JOUBERT, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, E. CLAYEUX
(S) Bailleur : Mme Veronique SAYET (4/2)
VANOIR D’AIRY (2009) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Claude-Yves PELSY (4/2)
AL HAKIM (2009) Locataire : M. Anthony LAJON Bailleur :
M. Dany LOUIS (5/2)
GIRGATEL (2006) Locataire : M. Thierry YON Bailleur :
BEARN ARABIANS (5/2)
HALAY GB (2013) Locataire : DARLEY SNC Bailleur :
GODOLPHIN SNC (5/2)

LUDOVICO DU MATHAN (2012) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (5/2)
PHARIETTA (2011) Locataire : Mme Catherine COIFFIER
Bailleurs : Mme Catherine COIFFIER, M. Pierre GROLLEAU (5/2)
RADIOLOGUE (2012) Locataire : E&G . LEENDERS (S)
Bailleur : Mme Henri DEVIN (6/2)
UNISAND (2009) Locataire : Mlle Sylvie AUFRAND Bailleur :
M. Maurice GROS (6/2)
VERLAINE MALPIC (2009) Locataire : M. Marc NICOLAU
Bailleur : M. Pierre PASQUET (6/2)
AMERICANISM (2014) Locataires : M. Philip MAHLER, M.
Mathieu LE FORESTIER Bailleur : M. Philip MAHLER (7/2)
DEESSE D’AFA AA (2013) Locataire : M. Francois BATTESTI
Bailleur : M. Pierre LUCIANI (7/2)
STYLCHOP (2013) Locataire : M. Cyril PERTUS Bailleur : M.
Enzo BARRAO (7/2)
DEAR DJANGO (2014) Locataire : M. Philippe LE GEAY
Bailleur : M. Jean-Marc VAUX (8/2)
LUCKYDOM (2011) Locataire : M. Jerome LEPAGE Bailleur :
M. Sebastien CHINCHILLA (9/2)
SAINT RICHARD (2012) Locataire : Mme Floriana de VITO
Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (9/2)

DECLARATIONS DE COULEURS

ALIMPINISIS (Georgios) C. grise, épaulettes et m. bleu-clair,
brassards gris, t. écartelée gris et bleu-clair.
ANASTASIOU (Peter) C. noire, m. et t. damier blanc et noir.
BARROS (Samuel de) C. damier jaune et bleu-clair, m. et t.
bleu-clair.
BERNARD (Gilles) C. bleue, trois losanges jaunes, m. losanges
jaunes et bleus, t. bleue, un losange jaune.
BRUCKER (Lionel) C. gros-bleu, épaulettes blanches, m.
chevronnées rouge et gros-bleu, t. gros-bleu.
BRUERE (Mme Morgane) C. noire, coutures roses, m. noires
étoiles roses, t. damier rose et noir.
CHAIGNON (Jean-Victor) C. rouge, bande et m. vertes,
brassards et t. rouges.
COUFFON (Mme Isabelle) C. rouge, coutures blanches, m.
rouges, étoiles et t. blanches.
DEHEZ (Fabien) C. cerclée orange et gros-bleu, m. blanches,
étoiles gros-bleu, t. blanche, une étoile gros-bleu.
DELAGE (Mlle Laura) C. gros-bleu épaulettes roses, m.
gros-bleu coutures et t. roses.
ECURIE BLUESTAR RACING C. marron, une étoile et brassards
bleus, t. marron, une étoile bleue. (Reprise des couleurs de C.A.
ROBINOT)
ECURIE VIVALDI C. jaune, bande et m. rouges, diabolos jaunes,
t. rouge.
FOLACCI (Jean-Paul) C. chevronnée gris et noir, m. grises,
brassards et t. noirs.
FRAGUIER (Martin de) C. bleu-clair, bande et t. jaunes.
GENETIQUE OBSTACLE C. gros-bleu, ceinture blanche, t.
gros-bleu.
GENETS SRL C. bleue, m. bleues, étoiles jaunes, t. bleue.
HAENDLER (Mme Valérie) C. vert-clair, une étoile gros-vert, m.
vert-clair, étoiles gros-vert, t. vert-clair, une étoile gros-vert.
JUSTEAU (Hugues) C. gros-bleu, coutures et t. roses.
LA FLECHE RACING SARL C. bleu-clair, un chevron rouge, t.
noire.
LEGUILLON (Didier) C. jaune, un chevron noir, m. et t. cerclées
jaune et noir.
LEMIERE (Mlle Laura) C. gros-bleu, épaulettes beiges, t.
écartelée gros-bleu et beige.
MAD HORSE C. noire, ceinture et brassards rouges, t. noire, un
losange rouge.
PACINI (Mme Hélène) C. jaune, épaulettes, m. et t. rouges.
(Reprise des couleurs de M. PERAMO)
PELISSON (Maryan) C. verte, un triangle jaune, m. chevronnées
rouge et vert, t. verte, un losange rouge.
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PERJU (Mme Evghenia) C. rouge, étoiles et m. jaunes,
étoiles et t. rouges, une étoile jaune.
PLASMAN PVP RACING C. mauve, épaulettes et t. vertes.
POWER GENEVA LTD C. damier blanc et vert-clair, m.
blanches, t. cerclée blanc et vert-clair.
REPRO ZAMAN BVBA C. noire, étoiles et t. rouges.
SARL HARAS DU BERLAIS C. beige, coutures noires, m.
beiges, t. noire. (Reprise des couleurs de Mme Cécile
LUCAS)
SEBAOUN (Marc-André) C. rouge, un chevron vert, m.
mi-rouge, mi-vert, t. rouge.
SOULTRAIT (Marcy de) C. gros-vert, chevron et brassards
rouges, t. gros-vert, un losange rouge.
VAN DER AUWERA (Willy) C. grise, épaulettes et m. mauves,
t. grise.
WESTERINK (Richard) C. mi-bleu, mi-noir, m. mi-noir,
mi-bleu, t. noire.

CHANGEMENTS DE COULEURS

Au lieu de :

BARBA (Max) C. rouge, une étoile verte, m. rouges, étoiles
vertes, t. rouge.
KLEERUP KONSULT AB C losanges vert-clair et gros-vert,
m. vert-clair, t. orange.

Il faut lire :

BARBA (Max) C. losanges gris et grenat, m. et t. grises.
KLEERUP KONSULT AB C. chevronnée bleu-clair et
gros-bleu, m. et t. gros-bleu.

SOCIETES

CONSTITUTION :
ECURIE BLUESTAR RACING: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. CHARLES-ANTOINE ROBINOT.
ECURIE VIVALDI: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
DIDIER KRAINC.
FINALE SAS: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
FRANCK GOLDMAN, PORTEURS DE PARTS : MLLE
ALEXANDRA CHETRIT, MME EMMANUELLE GOLDMAN.
GENETIQUE OBSTACLE: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. PAUL BASQUIN, PORTEURS DE PARTS : M.
DENYS AUDOUARD, MME MARIE-THERESE
DUBUC-GRASSA.
GENETS SRL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
SERGIO BAZZANI.
LA FLECHE RACING SARL: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. MATHIEU BRASME, PORTEURS DE PARTS :
M. OLIVIER BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE
SASU.
MAD HORSE : GERANT: M. FRANCK GOLDMAN,
PORTEUR DE PARTS : FINALE SAS.
PLASMAN PVP RACING: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. PIERRE-VINCENT PLASMAN, PORTEURS DE
PARTS : MME VERONIQUE PLASMAN, MME LAURENCE
CORTEMBOS.
POWER GENEVA LTD: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. LEE POWER.
REPRO ZAMAN BVBA: GERANT ET PORTEUR DE PARTS
: M. FILIP ZAMAN, PORTEUR DE PARTS : M. OLIVIER
ZAMAN.
SARL HARAS DU BERLAIS: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. JEAN-MARC LUCAS, PORTEURS DE PARTS :
SCIGP CEED, MME CECILE LUCAS.
SCIGP CEED: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME
CECILE LUCAS, PORTEUR DE PARTS : M. EDOUARD
LUCAS.

CAVALIERES

COLLET VIDAL Camille

Renouvellement :

ANTOINE Pauline
ARTERO Anne
COLLET VIDAL Camille
DEFONTAINE Martine
GUILLEMIN Clémence
GUILLOUX Julie
HAMON Maela
HENDERSON Julie
LE LEVREUR Maëlle
LE PONNER Flora
MARTINEAU Charlotte
LOCHMAN Alexia
PELTIER Astrid
PLAT Mélanie
PRICHARD Charlotte
RENAUD Léa
THEVENIN Celya

GENTLEMEN-RIDERS

LE CLERC Baptiste

Renouvellement :

BAYEUX Mathias
BERNHARDT Louis
BOISNARD Romain
BOTTON Mathieu
BOUTIN Hugo
BOUYSSOU Sébastien
BRAYE Kevin
CARON Benjamin
COTTREAU Gonzague
DORY Léo-Paul
GOURDAIN Hubert
GUINEHEUX Thomas
GUY Florent
JEAN Ivans
LE CLERC Baptiste
LE COURTOIS Pierre
LE QUERE Xavier
LEFEUVRE Almire
LEMIERE Romain
MERLE Etienne
PARRINELLO Claude
ROTH LE VAILLANT Gabriel
SEBAOUN Marc-André
SEFIANE Adel
SOGORB Quentin

ENTRAINEURS PUBLICS

DEHEZ Fabien
MACELI Luigi
SHERIDAN Frank

AUTORISATIONS D’ENTRAINEMENT

Renouvellement :

AUBREE ERIC
AUDOY HERVE
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AVRANCHE JEAN-CLAUDE
BARRAO JOEL
BATAILLE KARINE
BAUDIN ANDRE
BOUALEM FAOUZI
BOILLIN MICHEL
CAUMONT XAVIER
CHOPARD ALAIN
DE LAGENESTE NICOLAS
DE LANFRANCHI ALEXANDRE
DELORD FRANCIS
DELL’OVA GUY
DESVAUX MIREILLE
DEVILDER NICOLAS
DOMALAIN JEAN-PIERRE
DUPUIS ROGER-MARIE
GENDRY JEROME
GEOFFROY GERARD
GUILLOT DENIS
HEDAN YVES
HERVO LIONEL
KLEIN JESSICA
LE LAY CLAUDE
LIMAYRAC RENAUD
MAHE DOMINIC
MASSELIN JEAN-PIERRE
MATHIS REMY
MECKES FERNAND
RALLU MICHEL
SCHOTT PASCALE
TORLAY PIERRICK
VAN HAAREN FRANCK
VIEL DANIEL

PERMIS D’ENTRAINER

BRUERE Morgane

Renouvellement :

ADREA GEORGES
ADREA ELISABETH
ALEXANDRE DAVID
ALLONCLE FRANCIS
ALLOUCHE SYLVIE
ALTEVOGT HEIKE DOROTHEA
ALVAREZ JACQUES
AMBOS DIDIER
AMOURABEN JENNY
ANDRE CHRISTOPHE
ANDRE SANDRINE
ANDREANI CHARLES
ANDROUIN GUILLAUME
ANTOINE PAULINE
AREXY ALAIN (BARON)
ARTERO ANNE
AUDOY-BAUGAS HELENE
AUDOY SARAH
AUVRAY CAROLINE
AVRILLAUD DANIEL
AZZOPARDI PATRICK
BARBE PATRICK
BARBIER BERNARD
BARON-LOSFELD CONSTANCE
BARONE DANIEL

BARZALONA CHRISTIAN
BAUDRELLE ALICE
BAUDY MATHIAS
BAUER CHRISTIAN
BEMBO FABRIZIO
BENOIST PASCAL
BERDOLL JEAN-CHARLES
BERNHARDT ERIC
BERTELLA VINCENT
BERTHO THIERRY
BERTIN JACQUES
BERTIN JEAN-LOUIS
BERTIN REGIS
BERTRAND GUILAIN
BIANCHERI CLAUDE
BIDON ALAIN
BLANCHARD ANNE
BLANPIN ANDRE
BOADA MONTSERRAT
BOCQUET ANDRE
BOILLOT CLAUDE
BOLLERI SOPHIE
BONIN CAROLINE
BONNIN JEAN-MARIE
BORDERIEUX FRANCOIS
BOSSERT BENJAMIN
BOSSERT JEREMIE
BOSSERT FREDY
BOSSERT SAMUEL
BOUALAM LAHCENE
BOUCHONNET GUY
BOULAND MAURICE
BOULANT OLIVIER
BOURGEAIS JEROME
BOURGEOIS SERAPHIN
BOURILLON DAVID
BOUTAULT LAURENT
BOUTIN JEAN-JACQUES
BRENCKLE ALAIN
BRESSON CHRISTIAN
BRICAULT MOISE
BRIFFAULT GILLES
BUREAU JEAN-SEBASTIEN
BURLET DANIEL
BUSSON JEAN-PAUL
CAILLER MAXIME
CARNEL JEAN-PAUL
CARNEVALI SIMONE
CARRARA CAROLINE
CASAROLI AUGUSTE (Mme)
CASAROLI JACQUES
CATHELIN PASCAL
CAZAKO JEAN-CLAUDE
CHABOT LIONEL
CHAPDELAINE JACKY
CHAPURON MICHEL
CHARON PATRICK
CHASSERIO JEAN-LOUIS
CHASTENET DANIEL
CHAYRIGUES ELISE
CHENU FLORENCE
CHEVET BENOIT
CHEVET BRUNO

XX XX
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CHIOZZI JEAN-JACQUES
CLOEREC JOSEPH
CLUZEAU PASCAL
COELHO AGOSTINO
COLLINSON ELLEN
CONFRERE PASCAL
COPPOLANI CHRISTOPHE
CORDONNIER LAURE
CORDUAN JEAN-YVES
COSTA STEPHANIE
COUVREUR SAMUEL
CUENCA JEAN-FRANCOIS
DAHM BLANDINE
DAMBACHER FABRICE
DANJOU ELODIE
DARRAS GERARD
DARTENUCQ JEAN-PIERRE
DARTHENAY EDWIGE
DASQUE VALERIE
DAUCE YVES
DAUGREILH SOPHIE
DAURE ETIENNE
DAURES JEAN-MICHEL
DAUVERGNE GEORGES
DE KERSABIEC YAN
DEFONTAINE RODOLPHE
DEHEZ JEAN-LOUIS
DEISS VERONIQUE
DE LA CALLE JESUS
DELAPLACE JEAN-LUC
DELEPAU GILLES
DEMEDARDI CHRISTIANE
DEMORY VALERY
DENIEL BRUNO
DEROUET CLAUDE
DESESPRINGALLE ADRIEN
DESROSIERS PHILIPPE
DESTUGUE DELPHINE
DESVAUX EMILE-LUCIEN
DIULEIN LOIC
DOMALAIN CHRISTOPHE
DOREAU HELENE
DOULAYRAM BRUNO
DREYER DANIEL
DRIEUX BENOIT
DUBOIS PASCAL
DUBOIS JEAN-PIERRE-JOSEPH
DUBOISSE PATRICK
DUFRECHE PATRICK
DUPUIS CHRISTIAN
EBERLE BEAT
EDON AURORE
EDON LOIC
EDWARDSSON GIRON ROSEL
ESPANET ERIC
ESSIG ISABELLE
FABRE MARION
FAGALDE PIERRE
FERRAT VERONIQUE
GIQUET FRANCK
FLOIRAC JEAN-LOUIS
FOUCHER LOIC
FOUCHER MAURICE

FOUCHER ROLAND
FOUGERE IRENE
FOUQUET FREDERIC
FOUQUET MICKAEL
FOURNIER JEAN-PIERRE
FOURSANS-BOURDETTE JEAN-LOUIS
FRANCISQUE DIDIER
FRANZEL-MILLEPIED PERRINE
FRISON VANESSA
FROIDEFOND HERVE
GAREAU ANNE-MARIE
GASNIER JEAN-PAUL
GAUDINEAU EVELYNE
GAVILAN CLAIRE
GAVILAN SANDRINE
GELHAY HENRI
GEMIN DANY
GENET STEPHANIE
GENTILE JOSEPH
GERARDIN GILLES
GERMAIN-LACOUR ETIENNE
GERRITSE ERIC
GHABRI HEDI
GICQUEL NOEL
GIRARD JEAN-PIERRE
GIRAUD PHILIPPE-JACQUES
GLEYROUX MARC
GOMEZ MARTINEZ JOSE LUIS
GOUVAZE STEPHANE
GRAIN MARTIAL
GREGORI FRANCOIS
GRIOLET CELINE
GROS MAURICE
GROSFILS BENOIT
GROUALLE OLIVIER
GRUBER PRESCILLIA
GRYSON CECILE
GUERIN PIERRE-LOUIS
GUEROT XAVIER
GUIBOURT CATHERINE
GUILLERM RENE
GUILLERME ROGER
GUILLET ANNE-MARIE
GUILLIER DIDIER
GUILLOT PASCAL
GUILLOUX LOIC
GUIMARD FERDINAND-JACQUES
HALBWAX SANDRA
HALLOPE BERNARD (Mme)
HAMON SERGE
HAURY DANIEL
HEGEDUS ZSOLT
HENNEL REDON DE BEAUPREAU CSILLA
HENRY SYLVIE
HERN PHILIPPE
HERISSON CATHERINE
HIPPOCRATE MICHEL
HOSATTE YANNICK
HOUILLON DANIEL
HUGUET CHRISTOPHE
IRDOR RONY
JACOBY-KOALYANDRE
JACQUOT CHRISTOPHE
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JARRY JEAN-CLAUDE
JEAN LOUIS HUGUES
JEDDARI SAID
JEHANNO JOSEPH
JEHL DESIRE
JOLLY PATRICK (Mme)
JONCHAY MICHEL
JOSSO JEAN-MARC
JOUHANDEAUX BERTRAND
JUND CHARLES
JUTEAU ISABELLE
JUTEAU STEPHANIE
KENNEL REMY
KERN GILBERT
KETTERER ALBERT
KLEINDIENST ALPHONSE
KLEPARSKI ROLAND
KOVENKO LARA
LABAISSE XAVIER
LABIT RENE
LABONNE FRANTZ MARIUS
LAJON ANTHONY
LAJON PATRICK
LANGERON GEORGES EMILE
LAPORTE LUC
LATESTERE THIERRY
LAUR CELINE
LEBOSSE JACKY
LE BASTARD ALICE
LE CAER PHILIPPE
LE CORRE SOLENN
LE COURTOIS JEAN-GILDAS
LE DANTEC JACQUES
LE DUFF ANDRE
LE GEAY DIDIER
LE GEAY PIERRICK
LE GLAND GUY
LE PONNER PIERRE
LE REGENT BERNARD
LE STANG XAVIER
LE VAGUERESE THIERRY
LE VEEL CHRISTIAN
LECOMTE GERARD
LECOMTE RENE ELOI
LECURIEUX-DURIVAL ALAIN
LEFEBVRE NICOLAS
LEFRANT DENIS
LEGROS FRANCOIS
LEHMANN MARTIN
LEHMANN WILLY
LELARGE DENIS
LELIEVRE DOMINIQUE
LELIEVRE JEAN-FRANCOIS
LELIEVRE MICHEL
LEMARIE THIERRY
LEMERCIER JACKY
LEMESLE DOMINIQUE
LEMONNIER YVES
LENFANT DANIEL
LENGLART FRANCIS
LENGLART LUCIE
LEONI JEAN
LEPAGE JEROME

LEPENANT JOEL
LEQUIEN LAURIE
LERAY PATRICK
LETREGUILLY JEAN-PAUL
LIEVRE GERARD-ALAIN
LOISELEUR ROLAND
LOPEZ ANTHONY
LOPEZ FRANCIS (Mme)
LOREDAN ARSENE ELIE
LORENZONI ANTOINE
LOTOUT LOIC-JEAN-NOEL
LUCE RAYMOND
LUCE YANICE
LUCIANI-PADOVANI HELENE
LUNG FOU AFAU JEAN-CLAUDE
LUSSON GILLES
LUTZ DANIEL
LUX JONATHAN
MACAULT CLAUDE
MACE JEAN-LUC
MACE THIBAUD
MAILLER MICHEL
MAJCEN VALERIE
MAJCEN YVES
MARESCHAL FABRICE
MARIE YOHAN
MARIN MYRIAM
MARION DIDIER
MARTIN PHILIPPE-DENIS
MASSOUBRE PIERRE-YVES
MATTER GABRIELLE
MAUBON ANTOINE
MAUBON PASCALE
MAUDET THOMAS
MAYNARD CLAUDE
MELEIRO ALBERT
MENAND SERGE
MENNESSIER HELENE
MERCADER VICTORIA
MERCIER JUSTINE
MERCIER THIERRY
MERI BERNARD
MERLO RICHARD
MESTRIES SYLVIANE
MEYNARD PIERRE
MEYZINDI ROGER
MINETTI FERNAND
MOHAMED BLAISE
MONFORT CELINE
MONTAIGU JOCELYNE
MONTENEGRO INGRID
MONTZEY (de) OLIVIER
MOSSE CHRISTOPHE
MOSSE GABRIEL
MOSSE GEORGES
MOUTOUSSAMY BERNARD
MOUTOUSSAMY GEMAEL
MOUTOUSSAMY GERMAIN
MOUTOUSSAMY LAURENT
NANNINI LAURA
NEVEUX CAROLINE
NICOLAI ANTOINE
NICOLAS JEAN-PHILIPPE
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NICOLAS PHILIPPE
NICOLEAU EMMANUEL
NICOLSON RAPHAEL
NICOLSON RENEBERT
NOC RODOLPHE
NYFFELS LUC
OBELLIANNE JEAN-CLAUDE
OLEJNICZAK CATHERINE
ORTIZ GREGORY
OUVRY PHILIPPE
PAILLETTE JEAN-PIERRE
PAPON CATHERINE
PAPON YANNICK
PARIS JEAN-JACQUES
PARISSE AGNES
PASQUIER PHILIPPE
PAULEN JULIEN
PAYET-BURIN LINE
PELLERIN AIME-BERNARD
PELLETANT MICHEL
PENELOPE BERNADETTE
PENELOPE PATRICK
PERROTIERE (de la) GUILLAUME
PEYRAMAURE STEPHANE
PERTUS CYRIL
PHILIPPOT STEVE
PIETRI DOMINIQUE
PIVETEAU BERNARD
POTTIER DIDIER
POWELL DAVID
PREDIGNAC CAMILLE
PROIETTI JESSICA
PROVOST JACQUES
PRUGNAUD SOPHIE
PUITG CARL
QUESNEL DANIEL
RABALLAND DANIEL
RACINE JEAN-FRANCOIS
RAMET ALEXANDRE
RAMSAY STEPHEN
RAYBOULD IAN
RECHER BERNARD
REISS ANDRE
REMOUE NICOLAS
RENAULT ALAIN
RETIF DOMINIQUE
RICHARD XAVIER
RIDEL GEORGES
RIEDINGER BERNARD
RIFFAUD JEAN-LOUIS
RIOU DANIEL
RIVIERE JEAN-PIERRE
ROBERT PHILIPPE-LOUIS
ROBERT PIERRE-OLIVIER
ROBIC JOEL
ROBIN CHRISTIAN
ROCTON EMMANUEL
RONDELE – LANCELIN CAROLINE
RONDELE CHRISTOPHE
ROSA ALEXANDRA
ROUGEGREZ YANN
ROUMAZEILLES THIERRY
ROUSSEL ANDRE

ROUSSEL ANTONIN
ROUSSELLE SOPHIE
RUDOLF GUY-CLAUDE
SAELENS OLIVIA
SAINJON ANNIE
SAINTE ROSE RAYMOND
SANNIER ANDRE
SARAIS PIERRE
SARAIS RAYMOND
SCHALLER JEAN-PHILIPPE
SCHIESTEL FILSJOHN
SCHLADENHAUFEN FREDERIC
SCHMITZER CAROL
SCHMITT ELODIE
SCHULER ERIC
SEGUY ALAIN
SIGAUD PIERRE
SIMON BERNARD
SINGARIN DANIEL
SINGARIN RUDY
SOLVAR LAURENT DIT DARIO
SORIGNET CHRISTOPHE
SOTTEAU HERVE
SOUCHON NICOLAS
SOUKAI JEAN-CLAUDE
SPIELDENNER BERNARD
STEIN PAUL (Mme)
STEIN VERONIQUE
STEVENOOT ERIC
SUBILEAU ANTHONY
SUISSE PIERRE
TAFANI ANGE
TALLOIS PAOLA
TARET JEAN-FRANCOIS
TATARD ALBERT
TEYCHENNE CATHERINE
THABUTEAU MICHEL
THANRY MARIE-CHRISTINE
THAUNAY VINCENT
THOMAS HUBERT
TIAN SIO PO SANDRINE
TILLET LAURENT
TOURADE FRANCOIS
TOUZAINT JEAN-YVES
TRAMONI ANGE
TRENTANI SANDRINE
TRILLAUD-GEYL ALFRED (Mme)
TRINQUIER JEAN-PIERRE
TURQUET DOMINIQUE
URVOY DOMINIQUE
VALMY D’HERBOIS PASCAL
VANNEREUX PASCAL
VENTENA ALVES PEDRO
VERDU MICHELE
VERGÉ ROLAND
VERITE HENRI
VERRIER SEVERINE
VIOLANES VICTORIE
VIRANIN MARIELLE
VIVES BARTHELEMY
VORNIERE PHILIPPE
WERLE JEAN-CLAUDE
WERNHER EDMOND
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WUNDERLICH DEBORAH
WURTZ MICKAEL
YON THIERRY
ZAERCHER LUCIEN
ZIGLIOLI FERNAND
ZIMMER ALFRED

ELEVEURS-BAILLEURS

AGRICOLA DEL PARCO SS
AIMEZ (M. Pierre)
AUDEBERT (Mlle Amandine)
BASCLE (M. Anthony)
BENECH (M. Jean-Yves)
BOUGET (M. Cyrille)
CATRYSSE (Mme Amélie)
CHEVALIER (M. Benoit)
COIFFIER (M. François)
DE FERRARI (Mme Caterina)
DE JONG (M. Jack)
DIAS-POSSMANN (Mme Ursula)
DREAN (Mme Anne)
DUPONT (Mme Brigitte)
E.A.R.L. HARAS DE LA HAIE NEUVE
FERRAND (M. Stanislas)
GONNEAU-DELBOSQ (Mme Sandrine)
GUIGAND (M. Patrick)
HERIVEAUX (Mme Ingrid)
HOUILLON (Mme Marie)
HUBERT (M. Daniel)
LAFFITTE (Mme Alix)
LEFFRAY (M. Thomas)
MADRANGE (Mme Isabelle)
MARCHANDET (Mme Chloé)
MASSIOT (Mme Agathe)
MEHAT (Mme Bernadette)
MEINDER (M. Eric)
MOULUSSON (M. Bruno)
PARISOT (Mme Sophie)
PORZIER (M. Jean-Marie)
RAQUIN (Mme Elodie)
RENZ (M. Alfred)
S.A.R.L. AUD’AS
SHERWIN (M. Bruce)
SOISSONS (Mme Sylvie)
WAVEVIEW BLOODSTOCKS LTD

CAVALIERS

FRANZEL Lilian

APPRENTIS

BOULET Sarah née le 09/08/2001
CA le 04/09/2016 (Sté d’Ent. C. Boutin)
LABARRAQUE Fanny née le 25/01/2001
CA le 05/09/2016 (E. Papon)
LEPLAY Tanguy né le 04/02/2001
CA le 01/09/2016 (Sté d’Ent. D. Guillemin)
MOUESAN Hugo né le 20/11/2001
CA le 07/08/2017 (Mme V. Dissaux)
TALLON Laureen née le 14/09/2000
CEP le 04/09/2017 (Mme C. Barande Barbe)

Renouvellement :

ANDRIEUX Tanguy né le 09/10/2000
CA le 10/10/2015 (Sté d’Ent. B. Goudot)
AUBONY Florian né le 21/10/2000
CEP le 04/09/2017 (R. Chotard)
COUAPEL Nicolas né le 04/06/2000
CA le 01/09/2016 (S. Foucher)
GAULLIER Thomas né le 22/08/2000
CP le 04/09/2017 (Sté d’Ent. A. de Boisbrunet)
HUET Victoria née le 06/06/2000
CA le 31/08/2015 (P. Khozian)
MAUDET Emilie née le 13/07/2001
CEP le 09/10/2017 (Sté d’Ent. C. Ferland)
PANTALE Fanny née le 02/05/2000
CEP le 04/09/2017 (Sté d’Ent. JC. Rouget)
SANCHEZ Gary né le 28/05/2001
CA le 07/08/2017 (Mme C. Head-Maarek)
WALDHAUSER Marie née le 21/06/2000
CA le 31/08/2015 (Sté d’Ent. M. Césandri)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

BESNIER Carole
(JR. Breton)
MARIEN Jente

Renouvellement :

AUBRY Maxime
DUPOUY-BATAILLE Thomas
(Sté d’Ent. E. Clayeux)
GAMBART Valentin
(Sté d’Ent. A. Fabre)
LE BŒUF Valentin
(P. Chatelain)
LESLY Ophélie
(Sté d’Ent. C. & Y. Lerner)
MUSTE Arnaud
(Sté d’Ent. H. de Lageneste)
PITON Styven
(S. Foucher)
SOURMAILLE Claire
(Sté d’Ent. M. Boutin)
VAN BELLEGHEM Dylan

JOCKEYS

ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des remises de poids prévues à
l’article 104 du Code des Courses au Galop.

AGOSTINI Jordan
BEAUDOIRE Anthony
IBOUTH Dimitri

JOCKEYS

AGUILERA PUENTE Ramon

Renouvellement :

AMIOT Vivien
BADEL Alexis
BEAUNEZ Alexandre
BOXILL Harcourt
CHATELLIER Vincent
EVEN Nicolas
GIBELLO-SACCO Damien
JAEN SANCHEZ Alvaro
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JOUIN Olivier
LE PEMP Lily
MARCIALIS Jessica
MOURARET DE VITA Franck
ROMARY Margot
SMIT William
VALLE SKAR Frida
VIEL Thomas

VIGIE Jean-Baptiste

AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY

PLATEAUX Jordan
Contrat agréé jusqu’au 31/01/2019
Sponsor : FCN

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

Photo-Vidéo Est Mme DIEHL Alice
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Decisions BO 2018/03 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du Code
des Courses au Galop et sous la Présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par un rapport du médecin conseil de France Galop au sujet du jeune jockey Sirhan BIGOT, suite à un
prélèvement biologique infructueux le 7 janvier 2018, celui-ci n’ayant pas réussi à uriner durant toute la réunion ;
Attendu que ledit jockey a été informé par courrier daté du 8 janvier 2018 en provenance du Département Livrets
et Contrôles de France Galop d’avoir à effectuer une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en course
incluant un nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, le tout à ses frais,
suite à un constat de carence établi le 7 janvier 2018 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER et de ne pas être
autorisé à monter en course tant que cette visite de non contre-indication n’aura pas été effectuée, étant observé
qu’il ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée ;
Après avoir demandé au jeune jockey Sirhan BIGOT de transmettre ses explications écrites avant le 25 janvier
2018 ou à demander à être entendu sur la situation ;
Après avoir pris connaissance des explications transmises par courrier électronique en date du 15 janvier 2018
par le jeune jockey Sirhan BIGOT mentionnant notamment :
- que le 7 janvier 2018, malgré lui, il n’a pu uriner bien que sa vessie était pleine ;
- qu’il était trop stressé car tout de suite après être descendu de son cheval dans la première course, il s’est

dépêché pour se doucher pour mener un cheval en main pour son employeur ;
- qu’il s’est retrouvé pris au dépourvu quand les Commissaires l’ont appelé pour se présenter à son examen,

qu’il était en main, qu’il a dû se débrouiller pour s’y rendre et qu’après les multiples appels de ses patrons, il
a dû renoncer et retourner prendre son cheval en main ;

- qu’il s’excuse de ce désagrément et qu’il a un peu de mal à uriner déjà en temps normal étant un peu pudique ;
Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;
Vu le rapport du médecin conseil de France Galop en date du 12 janvier 2018 et ses pièces jointes ;

* * *

Attendu que les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que toute
personne titulaire d’une autorisation de monter en courses s’engage à se soumettre, par des prélèvements
biologiques effectués pendant ou en dehors d’une réunion de courses, à la recherche de toutes substances
prohibées, de leurs métabolites, de leurs isomères, ou la présence d’un indicateur scientifique prouvant
l’administration d’une substance prohibée, d’un traitement ou procédé interdits par l’annexe 11 ;
Que toute personne qui enfreint les dispositions précédentes ou qui refuse de se soumettre aux investigations
ordonnées par les Commissaires de courses, tendant à vérifier qu’elle ne détient pas de substance ou de matériel
prohibés ou qui refuse de se soumettre aux prélèvements prescrits, peut se voir appliquer par les Commissaires
de France Galop les sanctions prévues par ledit Code ;
Que les dispositions du § II 2) c) dudit article prévoient notamment que toute personne ayant signé la
reconnaissance de notification, qui ne satisfait pas convenablement au contrôle, doit faire l’objet par la personne
en charge du prélèvement d’un rapport écrit à l’attention des Commissaires de France Galop, dont copie sera
adressée au médecin conseil de France Galop, qui pourront appliquer les sanctions prévues par le présent
Code ;
Que ledit article, dans sa version modifiée et entrée en vigueur le 26 décembre 2017, prévoit désormais que
lorsque la personne en charge du prélèvement n’a pu obtenir le prélèvement demandé ou un prélèvement en
quantité suffisante, sans préjudice des sanctions pouvant être prononcées par les Commissaires de France
Galop, la personne objet du contrôle sera autorisée à monter en course qu’après avoir passé une visite médicale
incluant le prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop attestant de sa non
contre-indication à la monte en course ;
Qu’en tout état de cause, la personne objet du contrôle ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour
qui suit la date de l’obtention de l’attestation susvisée ;
Attendu que le jeune jockey Sirhan BIGOT a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique
le 7 janvier 2018 sur l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER, mais qu’un constat de carence a été établi le même
jour selon lequel ledit jeune jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement au contrôle, le médecin
de service en fonction sur l’hippodrome précisant dans son rapport que ledit jeune jockey n’était « pas arrivé à
uriner durant tout le meeting » ;
Attendu que ledit jeune jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop en date du 8 janvier
2018 qu’il n’était pas autorisé à remonter en course tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en
course, incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été
effectuée et qu’il ne pourra remonter en course qu’à compter du 6ème jour qui suit la visite médicale susvisée,

XXVI BO 2018/03 – plat / obstacle



mais qu’à la date du rapport du médecin conseil de France Galop transmis aux Commissaires de France Galop,
ledit jeune jockey n’avait pas encore pris rendez-vous avec un médecin agréé de France Galop à ce titre, faisant
toujours l’objet d’une contre-indication médicale à la monte en course ;
Que le 22 janvier 2018, ledit jeune jockey a effectué la visite médicale de non contre-indication à la monte en course
incluant un prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop ;
Attendu, en tout état de cause, que le jeune jockey Sirhan BIGOT, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle
du 7 janvier 2018, n’avait pas respecté son obligation de se soumettre au prélèvement biologique prévu par les
dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible de sanction ;
Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures de la Commission médicale susvisées ;
- rappellent audit jeune jockey, au regard de l’ensemble des éléments du dossier, que tout nouveau manquement

à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante au prélèvement biologique prévu par les dispositions
de l’article 143 du Code des Courses au Galop sera susceptible d’être disciplinairement sanctionné, notamment
compte-tenu de la sanction déjà prononcée à son encontre en la matière par les Commissaires de France Galop
le 23 juillet 2015 ;

PAR CES MOTIFS :

Décident qu’il y a lieu dans ces conditions :
- de pendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées ;
- de rappeler au jeune jockey Sirhan BIGOT que tout nouveau manquement à son obligation de se soumettre de

manière satisfaisante au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses
au Galop sera susceptible d’être disciplinairement sanctionné.

Boulogne, le 25 janvier 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – H. D’ARMAILLE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 du Code
des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;
Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Frankie LEROY dont deux contrôles d’alcool dans l’air
expiré, effectués respectivement le 22 novembre 2017 sur l’hippodrome d’AUTEUIL et le 13 décembre 2017 sur
l’hippodrome de CAGNES-SUR-MER ont révélé, les deux fois, une concentration alcoolique dans l’air expiré
supérieure au seuil autorisé fixé par les dispositions de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;
Rappel des faits :

La Commission médicale a demandé des explications écrites audit jockey sur la situation ;
Le jockey Frankie LEROY a indiqué avoir consommé plusieurs verres d’alcool la veille de ses montes en courses
à AUTEUIL reconnaissant les faits pour cette première infraction ;
Alors que le jockey n’avait pas pu se rendre à la Commission médicale se réunissant le 12 décembre 2017 pour
examiner ce dossier lié aux faits relatifs à son contrôle sur l’hippodrome d’AUTEUIL, il a de nouveau fait l’objet, le
13 décembre 2017, à CAGNES-SUR-MER, d’un contrôle d’alcool dans l’air expiré se révélant à nouveau positif ;
Le médecin conseil de France Galop a alors pris une mesure conservatoire visant à la protection de la santé de ce
jockey en déclarant une contre-indication médicale temporaire à la monte en course prenant effet le jour-même,
soit le 13 décembre 2017, contre-indication qui se prolongerait tant que la Commission médicale de France Galop
n’aurait pas statué sur son cas ;
Le 20 décembre 2017, la Commission médicale a reçu des explications du jockey Frankie LEROY qui reconnaissait
avoir commis une erreur pour la deuxième fois et expliquait avoir pris quelques verres la veille de sa monte à
CAGNES-SUR-MER ;
Le 9 janvier 2018, le jockey a été entendu par la Commission médicale composée de 3 médecins ;
Cette Commission a décidé :
- de prolonger la contre-indication médicale à la monte en course du jockey Frankie LEROY ;
- que soit mis en place un suivi médical, biologique et psychologique dans un service d’addictologie ;
- que le jockey contacte à cet effet le médecin conseil de France Galop pour organiser cette prise en charge ;
- que la période de suivi médical devra s’étaler sur 3 mois au minimum et qu’à l’issue de cette période probatoire,

au vu du suivi et après avis du médecin conseil, ladite Commission se réunira de nouveau pour statuer sur la
levée éventuelle de la contre-indication médicale à la monte en course ;

***

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au §I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code des
Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ;
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Après avoir demandé au jockey Frankie LEROY de transmettre ses explications écrites avant le 25 janvier 2018
ou à demander à être entendu sur la situation et avoir constaté son absence de réponse ;
Après avoir examiné les éléments du dossier ;
Vu l’article 143 du Code des Courses au Galop et l’annexe 19 dudit Code ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le rapport de la Commission médicale mentionne la présence
d’alcool à un taux supérieur au seuil autorisé fixé par ledit Code, suite aux deux contrôles du jockey Frankie
LEROY effectués en moins d’un mois, à savoir le 22 novembre 2017 et le 13 décembre 2017, ainsi qu’il l’a d’ailleurs
reconnu et expliqué ;
Attendu que la situation dudit jockey est particulièrement inquiétante et constitue, en outre, une infraction aux
dispositions de l’article 143 du Code susvisé et qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte du rapport de
la Commission médicale indiquant qu’elle a décidé :
- de prolonger la contre-indication médicale à la monte en course dudit jockey ;
- qu’un suivi médical, biologique et psychologique doit être mis en place dans un service d’addictologie ;
- que le jockey Frankie LEROY doit contacter à cet effet le médecin conseil de France Galop pour organiser

cette prise en charge ;
- que la période de suivi médical devra s’étaler sur 3 mois au minimum et qu’à l’issue de cette période probatoire,

au vu du suivi et après avis du médecin conseil, elle se réunira de nouveau pour statuer sur la levée éventuelle
de la contre-indication médicale à la monte en course ;

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop prennent acte des mesures
de la Commission médicale susvisées et considèrent, en tout état de cause, qu’au vu de ses deux infractions au
Code des Courses au Galop, il convient, d’un point de vue disciplinaire et en dehors de la contre-indication
médicale temporaire (qui est dépendante des démarches médicales notamment psychologiques à effectuer) :
- d’interdire au jockey Frankie LEROY, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au

Galop pour une durée de 2 mois, mais d’assortir cette sanction d’une mesure de sursis pendant une durée
de 5 ans ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;
Décident :
- de pendre acte des mesures de la Commission médicale susvisées ;
- d’interdire au jockey Frankie LEROY, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au

Galop pour une durée de 2 mois, mais d’assortir cette sanction d’une mesure de sursis pendant une durée
de 5 ans ;

Boulogne, le 25 janvier 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – H. D’ARMAILLE
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PAU
0539 021 Dimanche 21 janvier 2018

Terrain TRES LOURD

64 3043 131EME GRAND PRIX DE PAU - BIRABEN FOIE
GRAS (PRIX ANDRE LABARRERE)
(Steeple-Chase. - Groupe III)

5.300 m

160 000 � (72 000, 35 200, 20 800, 14 400, 8 000, 5 600, 4 000) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et
au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour
les 5 ans et de 6 k. pour les 6 ans et au-dessus pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 29.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et par 55.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre
2016 inclus.

15 4 Monsamou IRE, h, b, 9 ans, par Bienamado USA et Alphadite
IRE (Alphabatim USA), 66 k, �, Sarl Ecurie Azur Riviera
(T Beaurain), P Chevillard

1

2 2 Polipa, h, b, 12 ans, par Poliglote (GB) et Pasgentry (Passing
Sale), 70 k, �, Mme Flore Evain (S Paillard), Mme I Pacault

2

2 3 Valtor, h, b, 9 ans, (AQ), par Nidor et Jossca (Badolato USA),
67 k, Daniel Penven (K Nabet), E Leray (s)

3

15 1 Galop Marin IRE, h, al, 6 ans, par Black Sam Bellamy IRE et
Great Jane (Great Palm USA), 66 k, Mme Patrick Papot
(M Regairaz), D Bressou

4

2 5 Tiesto D’Authie, h, b, 7 ans, par Cachet Noir USA et
Tikibreeze (Phantom Breeze IRE), 67 k, Ecurie Masofrau (A de
Chitray), G Cherel

5

Via Dolorosa, h, b, 6 ans, par Konig Shuffle GER et Millie
Hurley (Green Tune USA), 70 k, �, Scea Ecurie S. Guarato (O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

6

2 Paulougas, h, 6 ans, 72 k, Mme P Papot (G Masure),
D Bressou

arr

Baby Boy, h, 7 ans, (AQ), 69 k, W Menuet (s) (T Chevillard),
W Menuet (s)

arr

15 3 Urumqi, h, 7 ans, 66 k, �, Ecurie de Roebeck (F de Giles),
D Cottin (s)

arr

Saint Ber Song, h, 12 ans, (AQ), 66 k, M Pelletant
(H Rodriguez Nunez), M Pelletant

arr

2 1 Forthing, h, 7 ans, 70 k, �, Mme M Bryant (G Re), G Cherel dér

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 8 048 �

Eng. sup. : Polipa

9,5 long, 4,5 long, 15 long, 30 long, 14 long.
72 000 � - 35 200 � - 20 800 � - 14 400 � - 8 000 � - 5 600 �

Primes aux éleveurs :

10 800 � Mme Amanda Lindsell, prime non attribuée.
5 280 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
3 120 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.
2 160 � M.r. Fleming, M.a. Molloy, prime non attribuée.
1 200 � Yann Rougegrez, Jean-Luc Henry.

840 � Mme Brigitte Bourez, Suc. Claude Pigoreau.

Temps total : 06’58’’80
Le jockey Jacques RICOU étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur le hongre PAULOUGAS par le jockey Gaetan MASURE.
Rappel de la décision des Commissaires de courses :
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours afin d’examiner notamment les raisons de la
dérobade du hongre FORTHING (Geoffrey RE) à la sortie de la diagonale.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
hongre FORTHING s’était dérobé en raison d’une erreur de parcours de son
jockey. Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Geoffrey RE par une
interdiction de monter pour une durée de 20 jours.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code
des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par le jockey Geoffrey RE, contre la décision des
Commissaires de courses de l’interdire de monter pour une durée de 20
jours ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 23 janvier 2018 par
lequel ledit jockey a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé Mme Magalen BRYANT et MM. Guy CHEREL et
Geoffrey RE, en leur qualité respective de propriétaire, d’entraîneur et de

jockey du hongre FORTHING, et Mme Patrick PAPOT et MM. Dominique
BRESSOU et Morgan REGAIRAZ, en leur qualité respective de propriétaire,
d’entraîneur et de jockey du hongre GALOP MARIN, à se présenter à la
réunion fixée au mercredi 31 janvier 2018 pour l’examen contradictoire de
cet appel et constaté la non présentation des intéressés à l’exception du
jockey Geoffrey RE et de son conseil ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, la
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, la notification de
décision mentionnant que le jockey Geoffrey RE n’a pas voulu un exemplaire
de ladite notification, pris connaissance des explications écrites fournies par
les jockeys Geoffrey RE et Morgan REGAIRAZ, par M. David POWELL,
mandataire de Mme Magalen BRYANT, l’entraîneur Guy CHEREL et le
conseil du jockey Geoffrey RE et entendu ledit jockey et son conseil en leurs
explications orales, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la
retranscription écrite de leurs déclarations à l’issue de la séance, ce qu’ils
n’ont pas souhaité faire ;
Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Robert FOURNIER
SARLOVEZE ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le courrier d’appel du jockey Geoffrey RE en date du 23 janvier 2018 reçu
le 25 janvier 2018 par courrier recommandé dont la date d’envoi apposée
par l’Administration des Postes est le 23 janvier 2018 mentionnant
notamment :
- qu’il fait appel de la décision émise à son encontre le 21 janvier 2018 lors
du GRAND PRIX DE PAU ;
- qu’à l’issue de cette épreuve, les Commissaires de courses lui ont infligé
une “ suspension ” de 20 jours, jugeant qu’il s’était trompé de piste ;
- qu’à aucun moment, il n’a pu s’égarer puisqu’il n’y a pas de piste à
l’intérieur ;
- que le hongre FORTHING a eu peur du hongre GALOP MARIN qui a fait un
écart ;
- qu’il espère que sa parole sera entendue, car il trouve cette sanction
injustifiée ;
Vu le courrier de M. David POWELL, mandataire de Mme Magalen BRYANT
en date du 28 janvier 2018 reçu le 29 janvier 2018 par courrier électronique
mentionnant notamment :
- qu’ils sont les premiers concernés et désolés de la perte de chance de leur
cheval FORTHING, qui était grand favori du Grand Steeple, course qui
constituait son objectif de la saison, qu’ils comprennent donc “ encore plus
précisément le dépit de la direction des dirigeants et des Commissaires ” à
la tournure des évènements, qu’ils acceptent cela, comme faisant partie des
aléas de la compétition ;
- qu’en revanche, Mme Magalen BRYANT comme lui, ont été choqués par la
sanction encourue par le jockey Geoffrey RE, qui à leurs yeux n’en méritait
aucune ;
- que la décision des Commissaires ne mentionne même pas l’écart commis
par le hongre GALOP MARIN devant le hongre FORTHING, qu’ils ont vu,
comme tous les gens interrogés, que le hongre GALOP MARIN avait fait un
écart sur sa droite et que c’est ce mouvement qui a entraîné celui du hongre
FORTHING ;
- que le hongre GALOP MARIN, ne galopant pas le long de la corde, a pu
être ramené à temps mais que par contre le hongre FORTHING, déporté par
le hongre GALOP MARIN, mais calé le long de la corde, car droitier, et muni
d’oeillères, n’a pu être redressé à temps, et a même failli heurter la balise
sous les efforts de son jockey pour le redresser ;
- qu’ils ne voient pas comment ledit jockey aurait pu “ se tromper de parcours
” car il n’y a pas de bifurcation de piste à cet endroit ;
- qu’au contraire, on voit qu’il fait tout son possible pour ramener le hongre
FORTHING de son écart, sans y parvenir et qu’il leur est donc difficile de voir
où est la faute et donc la sanction ;
- qu’il a reçu de nombreux témoignages de sympathie de professionnels
chevronnés qui se sont étonnés spontanément de la décision des
Commissaires, qu’ils restent tous dans l’incompréhension totale d’une telle
interprétation des évènements ;
- que le procès-verbal constitue une injure particulièrement grave envers un
jeune jockey qui montait le favori d’une course de groupe qu’il a remportée
l’an dernier et que le fait de ne pas avoir mémorisé le parcours dans de telles
circonstances serait le signe d’un manque de professionnalisme
impardonnable ;
Vu le courrier de l’entraîneur Guy CHEREL, en date du 29 janvier 2018 reçu
le même jour par courrier électronique mentionnant notamment :
- que suite à l’incident, il a parlé avec son jockey Geoffrey RE et a visionné le
film, qu’il n’a pas l’impression que son jockey se soit trompé de parcours,
puisqu’en effet, à l’endroit de l’incident, il n’y a pas d’autre piste qui aurait pu
être empruntée par erreur ;
- qu’en revanche, à ce moment, le hongre GALOP MARIN, qui évoluait à une
demi longueur en avant du hongre FORTHING et à sa gauche, a effectué un
mouvement sur sa droite entraînant ainsi par ricochet un mouvement
également à droite de son cheval, qui se trouvant à la corde est alors passé
à l’intérieur de la piste ;
- qu’il s’en remet donc au jugement des Commissaires dans ce qui pour lui
n’est pas une erreur de parcours ;

22 février 2018
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Vu le courrier du jockey Morgan REGAIRAZ, en date du 29 janvier 2018 reçu
le même jour par courrier électronique mentionnant notamment :
- que comme à l’habitude, avec le hongre GALOP MARIN, il a monté une
course en tête ;
- qu’au moment de la dérobade du hongre FORTHING, il était sensiblement
en avance sur le reste du peloton ;
- qu’attentif à l’attitude de son cheval qu’il connaît parfaitement, il était
d’autant plus consciencieux lors de cette épreuve du fait des multiples
changements de cordes ;
- qu’il n’a eu aucun contact, à aucun moment, avec aucun concurrent, durant
le parcours ;
Vu le mémoire, accompagné de ses pièces, du conseil du jockey Geoffrey
RE, remis en séance, mentionnant notamment :
- un rappel des faits selon lequel le mouvement du hongre GALOP MARIN
sur la droite est incontestable puisque visible sur le film et attesté par les
jockeys ayant participé à la course, ledit conseil communiquant les
attestations en question ;
- que cet écart a entraîné le hongre FORTHING sur la droite, qu’à cet endroit
de la piste, il n’y a plus de lice jusqu’à la balise, que le mouvement du hongre
GALOP MARIN et cette discontinuité de la lice ont emporté le hongre
FORTHING sur la droite en dépit des efforts de son jockey pour conserver le
cheval sur la piste ;
- que ledit hongre était muni d’oeillères et est droitier et qu’il était donc calé
le long de la corde, contrairement au hongre GALOP MARIN qui était en
pleine piste, que ces éléments ont rendu l’intervention dudit jockey encore
plus difficile et que le hongre FORTHING n’a pas pu reprendre la bonne
trajectoire ;
- un rappel de la procédure ;
- les raisons pour lesquelles le recours doit être considéré comme recevable ;
- que l’article 167 paragraphe I ne peut recevoir application, ledit jockey ayant
reconnu le parcours, étant observé qu’il connaît parfaitement l’hippodrome,
que le hongre FORTHING avait gagné l’an passé cette épreuve, également
monté par ledit jockey ;
- que l’article 167 paragraphe II ne peut trouver application, ledit jockey ne
s’étant pas trompé de poteau d’arrivée ;
- l’article 167 paragraphe II alinéa 4 relatif à l’erreur de parcours, appliquée
par les Commissaires de courses, tout en indiquant que l’examen de la piste
et les circonstances dans lesquelles le hongre FORTHING s’est retrouvé hors
course ne sauraient être considérées comme une erreur de parcours ;
- que le mouvement susvisé du hongre GALOP MARIN est totalement
indépendant de la volonté dudit jockey et n’a aucunement été mentionné
dans la décision des Commissaires alors qu’elle est à l’origine de la
dérobade ;
- que le hongre FORTHING a été déporté sur la droite à mi-course à
l’intersection des pistes et qu’il n’existe pas de lice à cet endroit, que ledit
jockey a tenté de ramener ledit hongre sur la gauche mais qu’il n’y est pas
parvenu, qu’il avait le choix entre heurter la balise ou partir sur la droite et
que son comportement ne saurait être considéré comme fautif ;
- que le film de la course et l’examen du plan de l’hippodrome montrent que
le cheval ne s’est pas retrouvé sur un autre parcours car il n’y en a pas à cet
endroit et qu’aucune erreur de parcours n’a donc été commise ;
- que le cheval est réservé pour le meeting de PAU ;
- l’article 216 dudit Code permettant aux Commissaires d’exercer leur pouvoir
disciplinaire selon la gravité de l’infraction et qu’ayant démontré que
l’infraction n’était pas constituée, la gravité de l’infraction est inexistante ;
- de relever ledit jockey de l’interdiction de monter pour une durée de 20 jours
et dire n’y avoir lieu à prononcer une telle interdiction ;
Attendu que le conseil dudit jockey a repris en séance les termes de son
mémoire en ajoutant :
- que ledit jockey est venu pour démontrer l’importance qu’il accorde à
l’audience ;
- de bien vouloir l’excuser pour ne pas avoir eu le temps d’informer les
Commissaires de France Galop qu’il intervenait pour la défense des intérêts
dudit jockey ;
- qu’ainsi que l’indique le jockey Morgan REGAIRAZ, il n’y a jamais eu de
contact entre les hongres GALOP MARIN et FORTHING mais qu’ils ne l’ont
jamais évoqué ;
- que le hongre FORTHING n’a pas été hors parcours comme indiqué par
les Commissaires de courses ;
- que le jockey Théo CHEVILLARD atteste qu’il y a eu un mouvement dans
le peloton, que connaissant le hongre FORTHING, il a tendance à pencher
sur sa droite ;
- que le jockey Théo CHEVILLARD pense que le jockey Geoffrey RE a subi
le mouvement de course et que s’ajoutant au côté droitier du cheval, il n’a
pas pu garder son cheval sur le chemin, bien qu’il ait essayé en vain, et que
la dérobade est due à des problèmes extérieurs plus qu’à une erreur de
parcours ;
- que le jockey Thomas BEAURAIN atteste que ledit jockey ne s’est en aucun
cas trompé de parcours, qu’il ne mérite pas la sanction car il n’y a pas eu de

faute intentionnelle de sa part, que son cheval s’est dérobé suite à un
mouvement du cheval qui le précédait au niveau de l’intersection des pistes
et qu’il était difficile pour lui de le ramener sur le bon parcours car il est
vraiment très droitier ;
- que sur le plan purement technique, il y a la perte de chance et l’aléa propre
aux compétitions pour lesquels ils ne peuvent rien, ainsi que le souligne M.
David POWELL, mais que concernant la sanction, indépendamment de la
frustration qu’elle procure, celle-ci ne correspond pas aux dispositions dudit
Code ;
- que l’absence de lice à cet endroit du parcours a amplifié le mouvement
initial du hongre FORTHING qui a été aspiré vers la droite, de même que le
port d’oeillères et son côté droitier ;
- qu’il s’agit d’un incident de course et non d’une erreur de parcours ;
Attendu que le jockey Geoffrey RE a déclaré en séance :
- en réponse à la question de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE de savoir
pourquoi il n’avait pas continué le parcours les Commissaires de courses
pouvant maintenir l’arrivée en cas d’évènement indépendant de sa volonté,
qu’il s’était arrêté considérant avoir gagné du terrain et voulait respecter le
Code, qu’il était à 2 000 mètres d’une courses de 5 300 mètres et qu’il ne
voulait pas imposer le reste de la course audit hongre qui disputait une
importante course dans 15 jours ;
- en réponse à la question de M. Dominique LE BARON DUTACQ de savoir
pourquoi il avait positionné son partenaire à droite tout en le sachant droitier,
qu’il avait monté quatre fois ce Grand Steeple-Chase dont trois avec le
hongre FORTHING, lequel à besoin de rester sur la droite même dans la
diagonale ;
- que s’il avait ramené son partenaire à l’endroit de l’incident pour reprendre
la course, les autres concurrents auraient été déjà trop loin, que ce qui
l’importe est la situation dudit hongre, que la sanction secondaire et qu’il a
pensé à sa prochaine course ;
Attendu que les intéressés ont indiqué qu’ils n’avaient rien à ajouter suite à
une question du Président de séance en ce sens ;
Vu l’article 167 du Code des Courses au Galop ;
Attendu qu’il résulte de l’examen du film de contrôle, que le hongre GALOP
MARIN, qui avait franchi le 10ème obstacle en milieu de piste, avait
légèrement penché à droite à la sortie de la diagonale pour aborder le
tournant suivant ce que personne ne conteste, ce mouvement n’étant pas
fautif pour autant ;
Attendu qu’à ce moment précis, les vues de face et de dos permettent de
constater que le hongre FORTHING, qui est droitier et qui était muni
d’oeillères, avait soudainement surréagi à ce léger mouvement de son
concurrent, en se dérobant brusquement à droite, sortant alors du parcours
et passant à l’intérieur du cône muni d’un fanion le délimitant ;
Que le jockey Geoffrey RE avait tenté de reprendre son partenaire mais qu’au
regard de la présence du cône délimitant la piste, il avait été contraint de
laisser le hongre FORTHING sortir du parcours pour éviter un accident,
parcours dont la configuration est assez singulière à cet endroit précis ;
Attendu que ni les explications fournies, ni le procès verbal des
Commissaires de courses, ni le film de contrôle ne permettent de
suffisamment caractériser que le jockey Geoffrey RE s’était trompé de
parcours de manière fautive en ayant une part de responsabilité claire dans
cet incident, celui-ci ayant été contraint, quelques foulées avant la présence
dudit cône, de tirer sur sa rêne afin d’empêcher le hongre FORTHING de se
dérober, ne parvenant pas à le remettre à temps sur la bonne trajectoire ;
Attendu qu’il résulte de ce qui précède que ledit jockey n’avait donc pas eu
d’autre choix que de sortir de la piste à cet instant de la course, les éléments
du dossier ne permettant pas de juger de manière certaine qu’il avait eu un
rôle fautif dans cet incident de course, étant observé qu’il a précisé ne pas
avoir continué son parcours estimant avoir tiré un avantage de cette sortie
de piste et avoir voulu respecter le Code et son cheval en ne lui imposant
pas 3 000 mètres de course de plus au risque d’être ensuite distancé par les
Commissaires de courses ;
Attendu qu’il a lieu, dans ces conditions, d’infirmer la décision des
Commissaires de courses d’infliger une interdiction de monter d’une durée
de 20 jours au jockey Geoffrey RE pour s’être trompé de parcours, sa part
de responsabilité dans la dérobade du hongre FORTHING n’étant pas
suffisamment avérée et caractérisée et ne permettant pas de démontrer que
les dispositions relatives à une réelle erreur de parcours sont adaptées en
l’espèce ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Geoffrey RE ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a
sanctionné le jockey Geoffrey RE par une interdiction de monter d’une durée
de 20 jours.
Boulogne, le 31 janvier 2018
R. FOURNIER SARLOVEZE - L. GISCARD D’ESTAING - D. LE BARON
DUTACQ
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Résultats des courses à obstacles
�� ������ 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

PAU
0539 026 Vendredi 26 janvier 2018

Terrain LOURD
�� ������� ����

PAUCommissaires de courses : Jean-Yves BENARD - Jacques CAMY -
François GALIBERT - Patrick SABAROTS

71 3049 PRIX RENE CRAMAIL
(Haies. - Handicap divisé)
Première épreuve

3.800 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625) - dotation
France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er
septembre 2016 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, + 7 ; 6 ans et +, + 9.

23 4 Mona Louisa, h, b, 5 ans, par Hannouma (IRE) et Lovely Sea
[Bering (GB)], 64 k, Ecuries Serge Stempniak (G Masure),
Y Fouin (s)

1

13 3 Yo, h, bf, 7 ans, par Satri IRE et Yeomanry (Saumarez GB), 66 k,
Ecurie des Dunes (F de Giles), P Quinton (s)

2

51 Achour, h, b, 7 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe (Bateau
Rouge IRE), 72 k, �, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

3

40 5 Vataman, h, b, 7 ans, par Cardoun et Volhynie (Volochine IRE),
66 k, Collet (s) (S Paillard), D Cottin (s)

4

22 Cayo De Pail, h, bf, 9 ans, par Astarabad USA et Peremption
(Villez USA), 68 k, Jean-Raymond Breton (A Lecordier),
B Beaunez

5

13 Rasango, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Ravna [Nikos
(GB)], 66 k (67 k), Gerard Augustin-Normand (J Reveley),
FM Cottin (s)

6

24 3 Lamigo, h, gr, 10 ans, par American Post GB et Lamboghina
GER (Alkalde GER), 70 k, Jean-Pierre Vanden Heede (A Acker),
S Foucher

7

51 5 Dont Stop Theparty, h, 5 ans, (AQ), 68 k, G Lenzi (G Re),
G Cherel

8

13 4 Calcium, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Mme P Papot (J Ricou),
P Raussin

9

3 Defi D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ), 691/2 k, F Amar (K Nabet),
G Cherel

10

Sunday Royal, h, 6 ans, 671/2 k, E Devise (B Meme),
Y Fouin (s)

–

13 2 Babalshams, h, 7 ans, 66 k, Mme I Pacault (T Beaurain), Mme
I Pacault

–

13 Rappeur Des Mottes, h, 6 ans, 65 k, Mme PIER Nicolle
(T Chevillard), F Nicolle

–

55 Derby Des Bruyeres, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Mlle E Lenzi (A de
Chitray), G Cherel

arr

Vauquoise, f, 6 ans, 65 k, E Lecoiffier (M Regairaz), E Lecoiffier arr

15 partants ; 44 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 562 �

Certf. vétérinaire : Starmix.

encolure, courte encolure, 1,5 long, encolure, 1 long 1/4, 3 long, 1 long 1/4,
2,5 long, 6,5 long.

47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Ecurie Kura.
3 465 � Mme Maria-Christina Kolungia, Jacques Beres.
2 047 � Francois-Marie Cottin.
1 417 � Gaec Campos.

787 � Jean-Raymond Breton, Mme Melanie Beaunez, Benoit-Sebastien Beaunez,
Gregory Beaunez.

551 � Earl Haras du Camp Benard.

Temps total : 04’53’’40
A l’issue de la course, les Commissaires en application des dispositions de
l’article 171 paragraphe III du Code des Courses au Galop et après avoir
entendu les jockeys Alain de CHITRAY et Baptiste MEME les ont sanctionnés
par une amende de 150 euros pour l’un avoir donné sa cravache à son
concurrent et pour l’autre l’avoir réceptionné.

72 3051 PRIX ACE CREDIT (PRIX HARRY LA MONTAGNE)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, au maximum pour 17.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche
ayant, depuis le 1er décembre de la l’année dernière inclus, gagné un
steeple-chase portera 2 k. ; plusieurs steeple-chases, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

41 5 Le Creole, h, bf, 4 ans, par Buck’s Boum et Miss Glacee (Mister
Mat), 68 k (64 k), (9.000), Arnaud Chaille-Chaille (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

1

57 Modeliste IRE, f, b, 4 ans, par Shirocco GER et Clever Mode
[Poliglote (GB)], 70 k (66 k), (17.000), M.l. Bloodstock Ltd
(R Mayeur), G Cherel

2

41 2 Skins Rock, h, b, 4 ans, par Skins Game GB et Ebene Rock
[Lost World (IRE)], 71 k (661/2 k), (15.000), Leray (s) (Mlle
C Lequien), E Leray (s)

3

53 5 King De Ray, h, b, 4 ans, par Royal Dragon USA et La Basket
(Ungaro GER), 72 k (68 k), (17.000), �, Mme Patrick Papot
(P Moreau), P Quinton (s)

4

41 3 Saldorello, h, al, 4 ans, par Saddex (GB) et Helvetic Melody
(Kendor), 71 k (67 k), (15.000), Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

5

Ellegia Du Mee, f, 4 ans, 69 k (65 k), (15.000), S Becerra
(F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

6

53 4 Elegant De Larre, h, 4 ans, 68 k, (9.000), S Roger (B Meme),
D Cottin (s)

7

7 partants ; 20 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 158 �

8,5 long, 7,5 long, 10 long, 1 long, 6,5 long, 16 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Anthony Gourama, Arnaud Chaille-Chaille.
648 � John Lightfoot, prime non attribuée.
378 � Jean Lanusse-Cazale.
256 � Richard Godefroy.
121 � M.l. Bloodstock Ltd.

Le Creole, réclamé 10.115,00 � par PASSION RACING CLUB.
Skins Rock, réclamé 16.200,00 � par Mme MARC BOUDOT.
Modeliste IRE, réclamée 19.100,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’02’’50
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Paul MOREAU en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une livre
à celui enregistré lors de la pesée précédant la course.

Vendredi 26 janvier 2018
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73 3052 PRIX MALBERAUX - (PRIX SAINT-CASTIN)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 en
steeple-chase. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 k. par 3.500 reçus depuis le
1er janvier de l’année dernière inclus et par 9.000 du 1er juillet 2016 inclus
au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

37 2 Carlota Roque, f, bf, 6 ans, par Nickname et La Valliere
(Anabaa USA), 68 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

1

27 3 Don Padre, h, bf, 9 ans, par Lost World (IRE) et Formaliste
(Sagamix), 68 k (66 k), Franck Boucey (A Moriceau), E Lecoiffier

2

27 4 Pasquini Rouge, h, np, 10 ans, par Passing Sale et Scevollia
(Dom Pasquini), 68 k, Ecurie des Dunes (F de Giles),
P Quinton (s)

3

58 2 Bonne Passe, f, al, 7 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et
Iroquoise II (Dom Pasquini), 67 k, Mme Magalen Bryant
(E Bureller), D Cottin (s)

4

58 Le Lescarien, h, 7 ans, 67 k, �, J Ortet (s) (P Lucas),
J Ortet (s)

arr

Vaillant L’As, h, 8 ans, 67 k (65 k), J Mesnil (R Le Stang),
A Mesnil

tbé

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 282 �

1 long 1/4, 20 long, encolure.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Mme Robert Mongin.
1 008 � Haras de la Vega.

399 � Mme Philippe Cottin, Mme Magalen Bryant.

Temps total : 05’41’’10

74 3050 PRIX CALIXTE BAYROU
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.800 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er
septembre 2016 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été
retenus comme partants après cette division.

Références : 5 ans, +17 ; 6 ans et +, +19.

16 3 Deesse Du Berlais, f, bf, 5 ans, par Saint Des Saints et
Wendy Du Berlais (Loup Solitaire USA), 69 k (65 k), Mme Cecile
Lucas (P Dubourg), A Chaille-Chaille

1

17 5 Baron Du Seuil, h, no, 7 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 69 k (65 k), Jean-Marc Baudrelle (A Ruiz
Gonzalez), JP Daireaux

2

Espoir De Candale, h, np, 7 ans, par Solid Illusion USA et
Perle Des Graves (Dounba), 70 k, Alexis Lemer (T Beaurain),
T Lemer

3

39 4 Calune, f, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Marienne (Perrault GB),
71 k, Xavier Kepa (D Mescam), FM Cottin (s)

4

7 Bijou Plage, f, af, 8 ans, par Martaline GB et Onciale
(Ultimately Lucky IRE), 68 k, Mme Jean-Pierre Roussel
(G Masure), Y Fouin (s)

5

40 Soft Dancer (IRE), h, 9 ans, 67 k (641/2 k), �, J Mesnil (R Le
Stang), A Mesnil

6

Lug Des Assences, h, 9 ans, 72 k (68 k), J Mesnil
(JB Breton), A Mesnil

arr

Deo Gratias, f, 5 ans, 70 k, O de La Garoullaye (E Bureller),
P Corsi

tbé

8 partants ; 8 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

8 long, 14 long, 3,5 long, 8,5 long, 14 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Jean-Marc Lucas.
1 980 � Suc. Marc Boudot.
1 155 � Yan de Kersabiec.

783 � Mme Catherine Fleury.
371 � Francois Dufaut, Suc. Diego Roussel.

Temps total : 04’54’’50
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Richard LE STANG en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

PAU
0539 027 Samedi 27 janvier 2018

Terrain LOURD
�� ������� ����PAU Commissaires de courses : Patrick SABAROTS -

Jean-Yves BENARD - Jacques CAMY - Gérard LAVOINE

75 3056 PRIX RENE SIRVAIN
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.000 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant, en courses à obstacles depuis le 1er décembre de l’année
dernière inclus, ni gagné, ni reçu 12.000 (places). Poids : 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
8.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

44 Day For Vega, h, al, 5 ans, (AQ), par Linda’s Lad (GB) et Rose
Line (Agent Bleu), 69 k, �, Gerard Cavallera (F de Giles),
J Ortet (s)

1

44 3 Don’t Worry, h, gr, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Serenite
(Goldneyev USA), 74 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme
I Pacault

2

Doulos, h, gr, 5 ans, (AQ), par Gris De Gris (IRE) et Ovive (Brier
Creek USA), 71 k, Jean Michel (T Beaurain), J Planque

3

46 Dakar, h, bf, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Marie D’Anjou
[Garde Royale (IRE)], 67 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

4

44 Diable Au Corps, h, bf, 5 ans, (AQ), par Fuisse et Haldiana
[Garde Royale (IRE)], 67 k, Baron de Bourgoing (G Re),
G Cherel

5

44 Darjeeling Pecos, f, 5 ans, (AQ), 67 k, JP Moutafian (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

6

44 Douglass, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme S Crepin-Berard
(E Bureller), G Denuault (s)

tbé

7 partants ; 14 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 156 �

9,5 long, 3,5 long, 6,5 long, 5,5 long, 30 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Haras de la Vega.
1 152 � Haras de Mirande.

672 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
456 � Francois-Marie Cottin.
216 � Baron de Bourgoing.

Temps total : 05’13’’30

76 3055 PRIX JEAN BERNADOTTE
(Steeple-Chase)

3.900 m

45 000 � (21 600, 10 800, 6 300, 4 275, 2 025) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 9.000.

63 1 Calinight, h, gr, 4 ans, par Califet et Gazelle De Nuit (April
Night), 67 k, Gilbert Lenzi (G Re), G Cherel

1

Piton Des Neiges, h, bf, 4 ans, par Buck’s Boum et Holy
Quest (Robin Des Champs), 71 k, Patrice Detre (B Lestrade),
G Macaire (s)

2

Jatiluwih, h, af, 4 ans, par Linda’s Lad (GB) et Jaune De
Beaufai (Ultimately Lucky IRE), 69 k, Guy Cherel (S Paillard),
G Cherel

3

63 3 Rhodax, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Roxalamour (Valanour
IRE), 69 k, M.l. Bloodstock Ltd (K Nabet), G Cherel

4

19 Eclair Des Brieres, h, b, 4 ans, par Sandwaki USA et Gagne
Du Peze (Spartacus IRE), 66 k, Daniel Lepage (A Acker),
S Foucher

5

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 742 �

Eng. sup. : Eclair Des Brieres

1/2 long, 9,5 long, 3,5 long, loin.
21 600 � - 10 800 � - 6 300 � - 4 275 � - 2 025 �

Primes aux éleveurs :

3 240 � Daniel Boullais, Thierry Page, Armel Androuin.
1 620 � Anthony Gourama, Thomas Kalinine.

945 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali
Girot-Pacault.

641 � Jacky Thomas.
303 � Eric Sailly, Mme Severine Lemaire.

Temps total : 05’03’’40
A la demande de l’entraîneur, les Commissaires ont autorisé le hongre
RHODAX à se rendre en main non monté.

77 3057 PRIX DE SAINT-ARMOU (PRIX JULES DE
SAINT-SAUVEUR)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
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Pour tous chevaux de 6 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 8.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 16.000 du 1er juillet
2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Chaouia, f, b, 6 ans, (AQ), par Dream Well et Djurjura [Akarad
(FR)], 68 k, Ecurie Maulepaire (J Reveley), A Watrigant (s)

1

37 1 Net Lady, f, b, 6 ans, par Network GER et Dame De Treve
(Cadoudal), 71 k, Ecurie Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

2

37 5 Champi De Bersy, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Tropulka
God (Tropular GB), 67 k (65 k), Eric Lecoiffier (A Moriceau),
E Lecoiffier

3

4 4 Post Scriptum, f, b, 6 ans, par Antarctique IRE et Belucci
(Medaaly GB), 66 k, Vcte Jean d’ Indy (E Bureller), P Corsi

4

54 Cote Mer, h, b, 6 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Quelle
Mome (Video Rock), 71 k, Haras de Beauvoir (S Paillard),
G Cherel

5

37 Carmiciane, f, 6 ans, 65 k, M Nicolau (P Blot), M Nicolau 6

37 Lobero, h, 6 ans, 69 k, Mme V Blot (T Beaurain), E Leray (s) tbé

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 372 �

4,5 long, 30 long, loin, 5,5 long, 8,5 long.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Ecurie Maulepaire.
1 080 � Patrick Joubert, Paul Couderc.

630 � Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
427 � Olivier de la Garoullaye.
202 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 05’34’’80

78 3053 PRIX HENRI DE FRANCLIEU
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer au minimum pour 9.000 avec prix
de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, toute gagnante d’une course de haies, depuis le 1er décembre de
l’année dernière inclus, portera 2 k. ; de plusieurs courses de haies, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

47 Phenicienne, f, al, 4 ans, par Muhtathir GB et Prairie Moon GB
(Halling USA), 69 k, (13.000), Carlo David Robba (T Beaurain),
C Scandella

1

18 1 Elfy James, f, b, 4 ans, par Kendargent et Policalle [Poliglote
(GB)], 74 k (70 k), (19.000), Passion Racing Club (F Bayle), Butel
& Beaunez (s)

2

62 Trousseau, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Jetarsu IRE
(King’s Theatre IRE), 74 k (691/2 k), (19.000), Pierpaolo
Cavagnola (Mlle M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

3

47 1 Jolie Dodville, f, b, 4 ans, par Red Rocks IRE et Jodie Pisati
(GB) [Montjeu (IRE)], 71 k (67 k), (13.000), Ecurie Fabio
(N Terrassin), P Chevillard

4

Eloha, f, np, 4 ans, par Blue Bresil et Rainbow Muhtatir
(Muhtathir GB), 71 k (67 k), (17.000), Jerry Planque (V Bernard),
J Planque

5

38 Gabi’s Lad, f, 4 ans, 70 k (66 k), (15.000), Mme L Terrassin
(H Rodriguez Nunez), P Chevillard

arr

47 4 Astarrac, f, 4 ans, 69 k, (13.000), T de Lauriere (B Fouchet),
T de Lauriere

arr

5 Argomix, f, 4 ans, 68 k, (11.000), P Le Geay (F de Giles), P Le
Geay

arr

Devise Des Alambic, f, 4 ans, 67 k, (9.000), C Pautier
(P Blot), C Pautier

arr

5 Silver Gem IRE, f, 4 ans, 72 k (68 k), (19.000), �, S Munir
(P Dubourg), G Cherel

tbé

47 5 Qualifiee, f, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), Ecurie Mirande
(R Mayeur), Mme I Pacault

tbé

11 partants ; 18 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 97 �

12 long, 30 long, 19 long, 5,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Francis Montauban.
648 � E.a.r.l. Haras Saint-James, Yves Elliot.
378 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
256 � Haras de Dodville.
121 � Mme Marie-Line Robert.

Phenicienne, réclamée 14.555,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’17’’30

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey
Hernan RODRIGUEZ NUNEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait preuve de
brutalité, durant le parcours avec sa cravache, alors que son cheval ne
pouvait visiblement plus suivre le rythme de la course.

79 3058 PRIX LOUIS LA CAZE
(Steeple-Chase. - Apprentis – Jeunes Jockeys -
JOCKEYS < 40 victoires)

3.400 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu 9.000 en steeple-chases (victoires
et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
6.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

40 Joe De Clermont IRE, h, b, 7 ans, par Westerner (GB) et
Joe’s Dream Catch IRE (Safety Catch USA), 67 k (65 k), David
Berra (Mlle C Lequien), D Cottin (s)

1

Kokeshi, f, gr, 5 ans, par Muhtathir GB et Shekira (Medaaly
GB), 63 k, Thierry Seguinotte (P Dubourg), A Chaille-Chaille

2

Irish Nonantais, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Mamouska
(Martaline GB), 65 k, Scea Haras de Peyre (H Rodriguez Nunez),
E Papon

3

Belladone, f, bc, 7 ans, par Traditionally USA et De Couleur
The (Fly To The Stars GB), 65 k, Mustang Sarl (V Bernard),
L Cadot

4

17 Etoile Des As, f, b, 6 ans, par Voix Du Nord et Desiree Des As
[Kaldou Star (GB)], 70 k, �, Ortet (s) (N Terrassin), J Ortet (s)

5

34 3 Cottin Madrik, h, 6 ans, 67 k, N Canteloup (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

6

43 Belle Easter, f, 5 ans, 68 k, JR Vidal (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

arr

Call Hector, h, 7 ans, 67 k, GIL Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

arr

Dianagrey, f, 7 ans, (AC), 65 k, Mme L Saint Martin
(A Beaudoire), JP Daireaux

arr

Chabalko, h, 6 ans, 72 k, J Marion (s) (E Rongere),
J Marion (s)

tbé

10 partants ; 41 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 675 �

3/4 long, 30 long, 7,5 long, 4,5 long, 17 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mlle Orla Whelton, prime non attribuée.
1 152 � Thierry Seguinotte.

672 � Philippe Goupil.
456 � Jacky Chesneau, Mme Valerie Chesneau.
216 � Edgar Van Haaren.

Temps total : 04’29’’30
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Pierre
DUBOURG en ses explications l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour être allé volontairement, dans le
tournant de la route de Bordeaux à l’intersection des pistes, chercher l’appui
de la lice intérieure, mettant ainsi en difficultés plusieurs de ses concurrents.

80 3054 PRIX DE LARUNS
(Haies)

3.800 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu 16.000
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

16 1 Maresias, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Formigny
(Trempolino USA), 68 k, Gerard Brault (C Lefebvre),
GAB Leenders

1

Kobaltina, f, al, 5 ans, par Balko et Sweet Seventeen (Green
Tune USA), 69 k, Jean-Bernard Chapalain (L Solignac), A Le
Clerc (s)

2

Natagaima, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et Whoopsie GB
(Unfuwain USA), 69 k (67 k), Roberto Cocheteux Tierno (Mlle
N Desoutter), X Thomas Demeaulte

3

Dimanche Morning, h, np, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Kavalle (Video Rock), 67 k, Ecurie Patrick Joubert (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

Bam Boum, f, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Echec A La Reine
(Roi De Rome USA), 69 k, Pierre Raussin (J Ricou), P Raussin

5

46 De Temps En Temps, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

6

Rancunier, h, 5 ans, 70 k (68 k), S Dupont (P Dubourg),
A Chaille-Chaille

7

Diane Du Chenet, f, 5 ans, 69 k, Mlle I Gallorini (T Beaurain),
Mlle I Gallorini

arr

46 Austropovitch, h, 5 ans, 67 k, R Alfandari (G Re), C Scandella arr

46 Bolero Du Tango, h, 5 ans, 67 k, Bourgogne Racing Club
(K Nabet), E Leray (s)

arr

10 partants ; 35 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 659 �

30 long, 1 long 1/4, courte encolure, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 10 long.

15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �
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Primes aux éleveurs :

2 304 � Gerard Brault, Lotoux (s).
1 152 � Thierry Chapalain, Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain.

672 � Thierry de la Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
456 � Jean-Andre Quesny.
216 � Esteve Rouchvarger, Julien Thellier.

Temps total : 04’53’’00

PAU
0539 030 Mardi 30 janvier 2018

Terrain COLLANT
�� ������� ����PAUCommissaires de courses : François GALIBERT - Jacques CAMY -

Olivier de La GAROULLAYE - Gérard LAVOINE

81 3059 PRIX ARTHUR D’ESTE
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ayant, depuis le 1er décembre de
l’année dernière inclus, gagné une course de haies portera 2 k. ; plusieurs
courses de haies, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

53 2 Emino, h, bf, 4 ans, (AQ), par Muhaymin USA et Maela (Lavirco
GER), 67 k, (9.000), Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

1

30 3 On The Moon, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Queen
Loxandra (King’s Best USA), 71 k (67 k), (17.000), Guillaume Viel
(P Moreau), L Viel (s)

2

53 3 One Sweet, h, al, 4 ans, par Spirit One et Sweet Orientfawn
IRE (Galileo IRE), 67 k (63 k), (9.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(N Terrassin), P Chevillard

3

72 4 King De Ray, h, b, 4 ans, par Royal Dragon USA et La Basket
(Ungaro GER), 67 k (63 k), (9.000), Mme Patrick Papot
(A Moriceau), P Quinton (s)

4

African Spirit, h, bf, 4 ans, par Spirit One et Nera Maria (Pelder
IRE), 69 k (65 k), (13.000), Bernard Sitruk (H Rodriguez Nunez),
P Chevillard

5

5 partants ; 9 eng. - Total des entrées : 406 �

2,5 long, 3 long, 8,5 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras du Bosquet, Mlle Emma Labataille.
648 � Alain Vouhe.
378 � Le Haras de la Gousserie.
256 � Richard Godefroy.
121 � Lionel Charbonnier, Le Haras de la Gousserie.

Emino, réclamé 13.333,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’19’’50
La température relevée le jour de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius,
les Commissaire s ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg
conformément aux dispositions de l’article 150 du Code des Courses au
Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Paul
MOREAU, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (7 coups - 2ème infraction).

82 3063 PRIX PIERRE RIVIERE D’ARC
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.100 m

36 000 � (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France,
comptant au moins 12,5% de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 10.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
17.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus. Les chevaux
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2, 25 %, 3 k.,
37,5 %, 6 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Saham, h, b, 12 ans, (AC), par Roakarad IRE et Loupta (Faucon
Noir), 71 k, Francois Plouganou (J Plouganou), F Plouganou

1

42 1 Bimbo De Candale, f, b, 7 ans, (AC), par Greengroom et
Octane De Pimbo (Dadarissime), 69 k, Thierry de Lauriere
(B Fouchet), T de Lauriere

2

42 5 Bohort Des Arachis, h, af, 7 ans, (AC), par Traditionally USA
et Idole De Vergne (Satin Wood IRE), 68 k (66 k), Mme Nadine
Ducasse (A Moriceau), E Lecoiffier

3

42 3 Bela De La Brunie, f, al, 7 ans, (AA), par Gnome et Unic De
La Brunie (Mont Basile), 64 k, Daniel Lacassagne (P Blot), Mlle
M Chiampo

4

42 2 Un D’Ussel, h, al, 10 ans, (AC), par Balko et Lakme De Brejoux
(Safir), 69 k (67 k), Xavier Caumont (H Rodriguez Nunez),
X Caumont

5

Auri Plenam Delmar, h, 7 ans, (AC), 69 k, Mlle V Dasque
(E Bureller), Mlle V Dasque

6

42 Paolo Malpic, h, 7 ans, (AA), 66 k, F Plouganou (T Beaurain),
F Plouganou

arr

Trefle Du Paradis, h, 11 ans, (AA), 63 k, J Mesnil (R Le
Stang), A Mesnil

arr

8 partants ; 9 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 21 �

5,5 long, 3,5 long, 1 long 1/4, 17 long, 14 long.
17 280 � - 8 640 � - 5 040 � - 3 420 � - 1 620 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Yan de Kersabiec, Thierry de Lauriere.
756 � S.c.i. des Arrachis.
513 � Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac.

Temps total : 05’37’’80
La température relevée le jour de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius,
les Commissaire s ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg
conformément aux dispositions de l’article 150 du Code des Courses au
Galop.

83 3061 PRIX JEAN BERNET
(Haies. - Femelles)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, été classées 1ère ou 2ème d’une course de haies
d’une dotation totale de 21.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus,
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Baronne D’Anjou, f, b, 5 ans, par Epalo GER et Xistu [Lost
World (IRE)], 68 k (66 k), Jean-Pierre Vanden Heede
(E Rongere), J Marion (s)

1

43 3 Diva Noir, f, b, 5 ans, par Buck’s Boum et Samba D’Allier
[Anabaa Blue (GB)], 68 k, �, Mme Daniela Airaldi (S Carrere),
C Cheminaud

2

43 4 Courbepine, f, al, 5 ans, par Samum GER et Princesse
Jasmine [Gold Away (IRE)], 67 k, Ecurie Biraben (K Dubourg),
CH Gourdain (s)

3

Bella Bourgeoise, f, al, 7 ans, (AQ), par Storm Trooper GER
et Jasmine (Valanjou), 67 k, Marion (s) (D Mescam), J Marion (s)

4

43 5 Funny Oyster IRE, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et Carpet
Lover IRE (Fayruz GB), 68 k, Richard Mark Venn (B Fouchet),
D Henderson

5

43 Cincinati, f, 6 ans, (AQ), 67 k, �, F Cellier (P Blot), F Cellier 6

46 Dicla, f, 5 ans, (AQ), 65 k (631/2 k), XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

7

Uxia Du Lin, f, 10 ans, 68 k, �, JP Trinquier (E Bureller),
JP Trinquier

8

43 Shy’m De La Vega, f, 6 ans, 67 k (65 k), JF Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

9

Cateaime De Marben, f, 6 ans, (AA), 67 k (65 k), J Ortet (s)
(F Mouraret de Vita), J Ortet (s)

arr

10 partants ; 24 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 329 �

2 long, 2,5 long, 3,5 long, 2 long, encolure, 15 long, 5,5 long, 2,5 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Gildas Vaillant.
1 152 � Mlle Lea Renaud, Yves Maupoil.

672 � Jean-Pierre Deroubaix.
456 � Jean-Paul Bannier, Mme Michele Bannier.
216 � John Mc Enery, prime non attribuée.

Temps total : 04’33’’80
La température relevée le jour de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius,
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg
conformément aux dispositions de l’article 150 du Code des Courses au
Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Sean CARRERE (8 coups - 1ère infraction) et Etienne RONGERE (8 coups -
1ère infraction), les Commissaires les ont sanctionnés par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur cravache.
Les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur David HENDERSON, en
ses explications l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour avoir
présenté la jument FUNNY OYSTER au public non munie de ses oeillères
australiennes.

84 3060 PRIX AGCO FINANCE (PRIX DU TURSAN)
(Haies. - Anglo-arabes)

3.500 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, anglo-arabes, inscrits
au stud-book anglo-arabes, nés et élévés en France, comptant au moins 12,5
% de sang arabe. Poids : 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses en obstacles (victoires et places) : 1 k. par 5.000. Les
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k.1/2 ; 25%,
3 k. ; 37,5%, 6 k.
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Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Entree De Jeu Aa, m, b, 4 ans, (AA), par Carghese Des
Landes et Ivanika (Faucon Noir), 63 k, Mme Amandine Fourcy
(J Ricou), T Fourcy

1

Nonante A Estivaux Aa, f, al, 4 ans, (AA), par Fairplay Du
Pecos et Noces D’Or A Estivaux (Zeffir), 63 k, Ecurie Couderc
(B Fouchet), T de Lauriere

2

45 3 Thirassia Aa, f, b, 4 ans, (AC), par Walk In The Park IRE et
Thera (Rashbag GB), 67 k (65 k), Patrice Conquedo (A Ruiz
Gonzalez), H Lageneste (s)

3

Aurlaloi Aa, h, al, 4 ans, (AA), par Benevolo De Paban et
L’Auriebatoise (Rosy Fast), 65 k, Mme Emmanuelle Kleparski
Thomas (T Beaurain), X Thomas Demeaulte

4

45 5 Manhol Aa, h, b, 4 ans, (AC), par Grey Risk et Jegua (Albert
Du Berlais), 68 k, Bearn Arabians (E Bureller), T de Lauriere

5

Emedji Pontadour Aa, h, 4 ans, (AC), 661/2 k, A de Watrigant
(K Nabet), A Watrigant (s)

arr

Tiptop De L’Abbaye Aa, h, 4 ans, (AA), 65 k, Bearn Arabians
(D Lesot), H Lageneste (s)

arr

Forban Du Pecos Aa, h, 4 ans, (AA), 65 k, Ecurie Lafeu
(B Lestrade), T Lemer

arr

45 1 Ezechiel De Kerser Aa, h, 4 ans, (AA), 68 k (66 k), JM
Lapoujade (Mlle N Desoutter), F Nicolle

tbé

45 4 Anouslavie Aa, h, 4 ans, (AA), 67 k, G Lenzi (A de Chitray),
G Cherel

tbé

10 partants ; 14 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 168 �

Certf. vétérinaire : Easylande Aa.

11 long, 9,5 long, 30 long, courte encolure.

14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.
1 080 � Gfa Estivaux.

630 � Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-Garros.
427 � Maurice Lille.
202 � Remi Sabatier.

Temps total : 04’30’’00

La température relevée le jour de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius,
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg
conformément aux dispositions de l’article 150 du Code des Courses au
Galop.

85 3062 PRIX FREDERIK HENRY PRINCE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’étant pas de race Pur
Sang. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000. En outre, tout poulain
ou pouliche, ayant, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.000 portera
2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

49 3 Echiquier, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Regate (Agent
Bleu), 68 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain), F Nicolle

1

1 1 Eurasien, h, b, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Nassora
(Assessor IRE), 67 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray),
G Cherel

2

49 2 Emir Sacree, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Altesse
Sacree (Daramsar), 69 k, Graham Porter (G Re), Mme I Pacault

3

66 Eglantinas, f, b, 4 ans, (AQ), par Davidoff GER et Idyllas
(Cosmopolitan), 65 k (63 k), Ortet (s) (F Mouraret de Vita),
J Ortet (s)

4

70 5 Etavudenuo, f, bf, 4 ans, (AQ), par Della Francesca USA et
Nuit De Grugy (Nononito), 65 k, �, Denuault (s) (E Bureller),
G Denuault (s)

5

49 Empathie, f, 4 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Mirande (K Dubourg),
AS Pacault (s)

6

49 Electron Bleu, h, 4 ans, (AQ), 67 k, Mme I Pacault (S Paillard),
Mme I Pacault

tbé

49 5 Etoile De Grez, f, 4 ans, (AQ), 65 k, G Lenzi (D Mescam),
G Cherel

tbé

8 partants ; 20 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 309 �

18 long, 16 long, loin, 13 long, 15 long.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Jacques Cypres.
1 224 � Guy Cherel.

714 � Graham Porter, Mme Henrietta Charlet.
484 � Hugues Van Haaren.
229 � Guy Denuault.

Temps total : 04’57’’10

PAU
0539 033 Vendredi 2 février 2018

Terrain LOURD
� ������� ����PAUCommissaires de courses : Nicolas LANDON - Jean-Yves BENARD

- François GALIBERT - Patrick SABAROTS

86 3067 PRIX HOTEL MERCURE PAU PALAIS DES
SPORTS (PRIX GUY LEFRANT)
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.600 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er Mars
de l’année dernière inclus, reçu en steeple-chases une allocation de 11.000.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues (victoires et
places) en steeple-chases : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016
inclus.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

Utah De La Coquais, h, b, 10 ans, (AQ), par Nidor et Noblevie
(Noblequest), 70 k, Joel Chaineau (Mr G Viel), E Leray (s)

1

73 3 Pasquini Rouge, h, np, 10 ans, par Passing Sale et Scevollia
(Dom Pasquini), 68 k (67 k), Ecurie des Dunes (Mr R Boisnard),
P Quinton (s)

2

58 3 Ocean Austral, h, b, 8 ans, par Antarctique IRE et Ahombros
(Mansonnien), 70 k (66 k), Michel Darchy (Mlle T Menuet),
W Menuet (s)

3

50 Silent Hill, h, al, 10 ans, par Take Risks et Oiseliere
(Apeldoorn), 73 k (71 k), Daniel Lacassagne (Mr C Riou),
F Lagarde

4

Cacao D’Olivate, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Saintete
(Saint Des Saints), 70 k, Al Habbo Senoussi (Mr G Cottreau),
H Lageneste (s)

5

27 5 Vlo D’Arsa, h, 9 ans, (AQ), 69 k (67 k), M Nicolau (Mr A Zuliani),
M Nicolau

6

58 5 Loupia, f, 9 ans, 65 k, M Pecout (Mr JD Manceau), Mlle
M Chiampo

7

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 590 �

Eng. sup. : Ocean Austral

4,5 long, courte encolure, 4,5 long, 11 long, 1 long, 3,5 long.
13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

588 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca, Patrick-Georges Roulois.
189 � Jean-Philippe Rivoire, Haras de Saint-Voir.

Temps total : 06’19’’80
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle, les Commissaires
ont adressé des observations au gentleman-rider Guillaume VIEL pour avoir
manqué de vigilance dans le tracé de son parcours, notamment après le saut
de la banquette irlandaise.
Le mouvement constaté n’ayant cependant eu aucune incidence sur le
résultat de la course.

87 3068 PRIX ALLIANZ - OLIVIER OURNAC (PRIX ANNIE
HUTTON)
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
Première épreuve

4.000 m

105 000 � (47 250, 23 100, 13 650, 9 450, 5 250, 3 675, 2 625) - dotation
France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er
septembre 2016 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Références : 5 ans, + 6 ; 6 ans et +, + 8.

54 1 Argentier, h, b, 8 ans, par High Rock (IRE) et Jossca (Badolato
USA), 71 k, Denis Dugast (K Nabet), E Leray (s)

1

Linda’as, h, ab, 6 ans, par Linda’s Lad (GB) et Ansoon
(Monsun GER), 64 k, Mme Isabelle Pacault (G Masure), Mme
I Pacault

2

3 2 Wealth Des Mottes, h, bf, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et
Wavy (Lavirco GER), 65 k, Gerard Mason (T Gueguen), F Nicolle

3

2 Zeaudiak, h, b, 6 ans, par Laverock IRE et Miss Lamour
(Valanour IRE), 68 k, Patrice Conquedo (A Ruiz Gonzalez),
H Lageneste (s)

4

54 6 London Whale, h, b, 7 ans, par Monsun GER et Lady
Zorreghuietta (Anabaa USA), 68 k, Berend Van Dalfsen
(S Paillard), G Cherel

5

Casino Des Bois, h, al, 6 ans, (OC), par Nidor et Piecette
(Alamo Bay USA), 62 k, Dirk Huyck (H Lucas), N Paysan

6
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56 2 Belamix Dor, f, b, 7 ans, (AQ), par Al Namix et Paladoune
(Dounba), 63 k (64 k), Ecurie du Haras D’Erable (F de Giles),
P Quinton (s)

7

54 2 Speed Fire, h, 6 ans, 72 k, G Lorenzi (B Lestrade), JP Daireaux arr

64 Baby Boy, h, 7 ans, (AQ), 691/2 k, W Menuet (s) (T Chevillard),
W Menuet (s)

arr

54 3 Go For De Houelle, h, 5 ans, 67 k, F Leblanc (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

arr

54 4 Sir Nonantais, h, 9 ans, 67 k, JJ Pineau (O d’ Andigne),
A Chaille-Chaille

arr

54 Capucine Du Chenet, f, 6 ans, 66 k, L Fagalde (T Beaurain),
Mlle I Gallorini

arr

33 1 Diabolo Forez, h, 5 ans, (AQ), 62 k, M Montanari (D Ubeda),
R Chotard

arr

54 Bagdad Cafe, h, 7 ans, (AQ), 69 k, S Guerin (A de Chitray),
AS Pacault (s)

tbé

54 5 Cool De Touzaine, h, 6 ans, (AQ), 64 k, Mme A Jandard
(D Mescam), J Marion (s)

tbé

Kathoa, h, 6 ans, 62 k, G Bouthors (B Meme), J Ortet (s) tbé

16 partants ; 41 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 1 490 �

8,5 long, courte encolure, 1/2 long, 19 long, 3/4 long, 30 long.
47 250 � - 23 100 � - 13 650 � - 9 450 � - 5 250 � - 3 675 � - 2 625 �

Primes aux éleveurs :

7 087 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.
3 465 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
2 047 � Earl Ecurie des Mottes.
1 417 � Ecurie D’Ossau, Pierre Lauga.

787 � Berend Van Dalfsen.
551 � Remi Lardeux, Henri Lardeux.
393 � Michel Cahu, Mme Michel Cahu.

Temps total : 05’07’’00

88 3065 PRIX TEC RAIL (PRIX CAMILLE DUBOSCQ)
(Haies)
(L.)

3.500 m

65 000 � (31 200, 15 600, 9 100, 6 175, 2 925) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées jusqu’à concurrence de 4 k. pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 10.000.

48 1 El Gringo, h, bf, 4 ans, par Kamsin GER et Cinecitta USA
(Diesis GB), 70 k, Ecurie Sagara (T Beaurain), Mlle I Gallorini

1

29 1 Aquatique, f, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Miss Rodeo
(Linamix), 66 k, Jean-Noel Bocahut (F Bayle), Butel &
Beaunez (s)

2

Dylidancer, h, bf, 4 ans, par Dragon Dancer GB et Perdicilla
(Slickly), 67 k, Vincent Le Roy (C Lefebvre), GAB Leenders

3

28 1 Doctor Rocket, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et
Madawaska USA (Leroidesanimaux BRZ), 67 k, Endre Rosjoe
(Mlle N Desoutter), D Guillemin (s)

4

21 3 Tertre, m, al, 4 ans, par Evasive GB et Armarama GB (Persian
Bold IRE), 69 k, �, Ecurie du Soleil S.c. (G Re), C Scandella

5

38 3 Evidence Madrik, f, 4 ans, 66 k, EJ Leclerc (T Viel), A Chaille-
Chaille

6

36 1 Spanish One, h, 4 ans, 68 k, Ecurie Masofrau (A de Chitray),
G Cherel

7

La Percutante, f, 4 ans, 66 k, Mme M Bryant (K Nabet),
G Cherel

arr

21 1 Golden Sage, f, 4 ans, 68 k, Mme C Dufaut (L Philipperon),
JUL Phelippon

tbé

9 partants ; 14 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 474 �

encolure, 1 long 1/4, 3,5 long, 1 long, 8,5 long, 1/2 long.
31 200 � - 15 600 � - 9 100 � - 6 175 � - 2 925 �

Primes aux éleveurs :

4 680 � Alain Aupetit.
2 340 � Julien Merienne, Ecurie Pierre Merienne Sc.
1 365 � Franck Soulard.

926 � I.g.e.p..
438 � Regis Girardin.

Temps total : 04’34’’60

89 3069 PRIX COLAS SUD-OUEST (PRIX CHARLES DE
VANSSAY)
(Steeple-Chase. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

4.000 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er
septembre 2016 inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course ayant servi
de support à des paris enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une
allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (à
réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Cette épreuve ne sera disputée que si huit chevaux au moins ont été retenus
comme partants après cette division.
Références : 5 ans, +17 ; 6 ans et +, +19.

74 4 Calune, f, al, 6 ans, (AQ), par Balko et Marienne (Perrault GB),
72 k (671/2 k) , Xav ier Kepa (Mlle M Daubry-Barbier),
FM Cottin (s)

1

74 2 Baron Du Seuil, h, no, 7 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 69 k (65 k), Jean-Marc Baudrelle (A Ruiz
Gonzalez), JP Daireaux

2

60 5 Gorgeous Green, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Drop
Dead Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 65 k (62 k), Jean-Francois
Cuenca (H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

3

Carnet D’Or Sivola, h, b, 6 ans, par Assessor IRE et None De
Sivola (Cyborg), 70 k, Mme Violaine Bayon de Noyer (F de
Giles), J Ortet (s)

4

74 5 Bijou Plage, f, af, 8 ans, par Martaline GB et Onciale
(Ultimately Lucky IRE), 68 k (65 k), Mme Jean-Pierre Roussel
(P Moreau), Y Fouin (s)

5

33 Briaree (IRE), h, 8 ans, 69 k (65 k), �, P Drioton (F Bayle),
Butel & Beaunez (s)

6

67 Malicar, h, 9 ans, 71 k, �, F Boucey (E Bureller), E Lecoiffier arr

56 4 La Chavanne, f, 5 ans, 71 k, �, Mme M Chapuron (M Camus),
A Boisbrunet (s)

arr

15 5 Miss Protektor, f, 7 ans, 67 k, N Lefebvre (C Lefebvre),
N Paysan

arr

9 partants ; 9 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 0 �

nez, 7,5 long, 1/2 long, encolure, 1/2 long 3/4.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Catherine Fleury.
1 980 � Suc. Marc Boudot.
1 155 � Bernard Beugras.

783 � Gilles Trapenard.
371 � Francois Dufaut, Suc. Diego Roussel.

Temps total : 05’20’’40
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys
Maelle DAUBRY BARBIER (8 coups - 2ème infraction) et Alejandro RUIZ
GONZALEZ (9 coups - 1ère infraction), les Commissaires les ont
respectivement sanctionnés par une interdiction de monter pour une durée
de 1 jour et une amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement
abusif de leur cravache.

90 3064 PRIX ETALON CASTLE DU BERLAIS (PRIX DE
SARRANCE)
(Haies. - Femelles)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

19 Cote De Grace IRE, f, b, 4 ans, par Jeremy USA et Inishanier
IRE (Jimble), 70 k, Richard Chotard (L Philipperon), R Chotard

1

5 1 Moosetache, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Souri Des
Champs (Robin Des Champs), 71 k, Palmyr Racing
(B Lestrade), G Macaire (s)

2

57 2 Goji, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Medanik (Medaaly GB),
69 k, Ecurie Mirande (T Beaurain), Mme I Pacault

3

38 2 Pretender Alana, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Amie
Des Champs (Robin Des Champs), 70 k, Pascal Noue
(T Gueguen), F Nicolle

4

Every Where, f, bf, 4 ans, (AQ), par Al Namix et Ubiquite
(Network GER), 66 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

5

Analogie (IRE), f, 4 ans, 68 k, N Pharaon (A de Chitray),
D Cottin (s)

arr

6 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 921 �

Certf. vétérinaire : Egirl.

7,5 long, 5,5 long, 5,5 long, 18 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Alan Dunlop, Bill Dunlop, prime non attribuée.
1 152 � Haras du Hoguenet.

672 � Haras de Mirande.
456 � Mme Valerie Lutz, Pascal Noue.
216 � Haras de Mirande.

Temps total : 04’34’’70

91 3066 PRIX DE LA CROIX DU PRINCE
(Haies. - A réclamer)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. pour 12.000, 4 k. En outre, tout cheval
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course
à obstacles portera 2 k. ; plusieurs courses à obstacles, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

40 Deexos D’Arree, h, bf, 6 ans, par Axxos GER et Delightful
Dawn GER (Zamindar USA), 69 k (641/2 k), (8.000), Mlle Birgit
Regele (Mlle M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

1

40 3 Salam Bombay, h, b, 9 ans, par Sulamani (IRE) et Same To
You (Mujtahid USA), 71 k (67 k), (10.000), �, Gerard Samama
(B Hubert), J Boisnard (s)

2
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71 4 Vataman, h, b, 7 ans, par Cardoun et Volhynie (Volochine IRE),
73 k (69 k), (8.000), Collet (s) (A Ruiz Gonzalez), D Cottin (s)

3

40 4 Perly De Clermont, h, b, 12 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Fleur De Princesse (Passing Sale), 69 k, (8.000), �, Clement
Machado (D Mescam), FM Cottin (s)

4

55 Early Black, h, np, 5 ans, par Early March GB et Perle Du
Vallon (With The Flow USA), 71 k (661/2 k), (12.000), �, Guy
Buchot (Mlle C Lequien), E Leray (s)

5

40 Hazumi (GER), h, 7 ans, 69 k (65 k), (8.000), �, Ecurie
Biraben (F Mitchell), H Lageneste (s)

6

Mixborough, h, 6 ans, 71 k (67 k), (10.000), Mme H Cadot
(A Beaudoire), L Cadot

arr

Coco Express, h, 6 ans, (AQ), 69 k, (8.000), C Puissant
(S Carrere), C Cheminaud

arr

8 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 450 �

2,5 long, 1/2 long, 2,5 long, 6,5 long, 30 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Yannick Prigent.
648 � Gerard Samama.
378 � Gaec Campos.
121 � Gerard-Michel Brillet.

Deexos D’Arree, réclamé 8.222,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’56’’80
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Maelle DAUBRY BARBIER, les Commissaires l’ont sanctionnée par une
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage
manifestement abusif de sa cravache (8 coups, 3ème infraction).

MACHECOUL
0130 035 Dimanche 4 février 2018

Terrain TRES LOURD
� ������� ����MACHECOULCommissaires de courses : Bernard DERSOIR -

Véronique de VILLEPIN - Daniel JACOT - Pierre-Marie CHARIER

92 3147 PRIX MUSICA BELLA
(Steeple-Chase)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, couru trois fois en steeple-chase.
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Yellow Mellow, f, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Yellow
Ground USA (Langfuhr CAN), 65 k (63 k), Marion (s)
(E Rongere), J Marion (s)

1

28 5 Jean Luc, h, bf, 4 ans, par Montmartre et Place Du Tertre
(Sagamix), 67 k (65 k), Mlle Brigitte Poulve (D Lecomte),
S Foucher

2

Lady Horse, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Lady Cassandre
(Smadoun), 65 k, Mme Barbara Menuet (O Jouin), W Menuet (s)

3

Twizzle, h, bf, 4 ans, par Palace Episode USA et Green Delight
IRE (Green Desert USA), 67 k, Olivier Carli (T Gueguen),
F Nicolle

4

12 Elsa, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Perle Irlandaise (Fly To
The Stars GB), 65 k, Denuault (s) (W Lajon), G Denuault (s)

5

Love Max, h, 4 ans, 67 k (65 k), Ecurie Haras de Quetieville
(T Dupouy-Bataille), F Foucher

6

Bliska, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Patrick Boiteau (A Lotout),
B Lefevre

7

Nildargent, h, 4 ans, 67 k (65 k), L Viel (s) (A Pageot), L Viel (s) 8

Au Pied Leve, h, 4 ans, 68 k, Mme I Peltier (R Julliot),
PH Peltier

9

57 Miss Brosse, f, 4 ans, 65 k, B Lebrec (D Delalande),
GAB Leenders

10

Lost Language, h, 4 ans, 67 k (65 k), GIL Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

–

21 Ermontois, m, 4 ans, 67 k (66 k), A Vandenhove (P Moreau),
L Viel (s)

–

18 5 Coverina, f, 4 ans, 65 k, PJ Alaux (JB Breton), PJ Fertillet arr

Kenoall, f, 4 ans, 65 k (63 k), D Mahe (E Metivier), D Mahe arr

14 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 348 �

Eng. sup. : Twizzle

3 long, 2,5 long, 7 long, 4 long, 3,5 long, 1/2 long 3/4, 5 long, 8 long, 1 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mme Valerie Saint-Palais, Haras de Plasence.
468 � Mlle Brigitte Poulve.
273 � Raymond David.
185 � Haras de Grandcamp Earl.

87 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

Temps total : 04’17’’04

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, sanctionné le propriétaire Madame Brigitte POULVE
par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean-Baptiste BRETON en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un kilo
le poids déclaré.

93 3148 PRIX FERNAND REAUD
(Steeple-Chase)

4.150 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas couru deux fois, cette
année, en steeple-chase. Poids :5 ans, 66 k., 6 ans et au-dessus, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Cyrano Vallis, h, bf, 6 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Medina Vallis (Signe Divin USA), 72 k (70 k), Mme Andre-Noel
Dutertre (P Moreau), L Viel (s)

1

56 Oeufs De Paques, h, al, 6 ans, par Daramsar et First Lady
Dancer [Le Glorieux (GB)], 68 k, �, Robert Roulois (O Jouin),
W Menuet (s)

2

27 Beryl De Kerza, h, np, 7 ans, par Axxos GER et Rangi (Dear
Doctor), 70 k, Earl de Kerza (J Rey), J Zuliani

3

The Fun King, h, b, 5 ans, par Born King JPN et Fuerta IRE
(Foxhound USA), 72 k (68 k), Serge Foucher (Mlle M Dezoteux),
S Foucher

4

34 Buiredini, f, bf, 7 ans, par Fairly Ransom (USA) et Kaberdini
(Chamberlin), 66 k (64 k), Maurice Lamour (D Lecomte),
S Foucher

5

Passionnante, f, 9 ans, 71 k (69 k), J Planque (V Bernard),
J Planque

6

Linxia, f, 5 ans, 64 k (631/2 k), Mlle S Delaroche (E Rongere),
Mlle S Delaroche

7

Kay Flight IRE, f, 7 ans, 66 k, D Mcmillan (W Lajon),
E&G Leenders (s)

8

Ready To Win, h, 8 ans, 69 k, A Lajon (MO Belley), A Lajon arr

Kevi Jeff, h, 7 ans, 68 k (66 k), G Besseau (E Metivier), XL Le
Stang

arr

Saintoflour, f, 9 ans, 66 k, Mme C Braire (D Delalande),
REMY Nerbonne

arr

Absinte Adevayo, f, 7 ans, 66 k, F Hayeres (s) (A Gasnier),
F Hayeres (s)

tbé

12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 243 �

Certf. vétérinaire : Prince De La Barre.

Tombé haie d’essai : Nuit Secrete.

Chev. élim. : Lion Toto, Hudson River, Cabernet Du Tabert, Premier Cru.

15 long, 8 long, 8 long, 1,5 long, 8,5 long, 11 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Andre-Noel Dutertre.
468 � Gwenole Thepot, Mlle Sterenn Thepot, Ewen Thepot, Mme Solange Jouanno.
273 � Mme Bernadette Prigent.
185 � Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Mlle Delphine Lardot.
87 � Mme Irene Perche.

Temps total : 05’26’’09

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Serge
FOUCHER par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du cheval THE FUN KING n’étant pas
conformes.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Sonia
DELAROCHE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification du cheval LINXIA n’étant pas
conformes.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Remy
NERBONNE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification du cheval SAINTOFLOUR n’étant
pas conformes.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Etienne RONGERE en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre
le poids déclaré.

Le cheval NUIT SECRET a été déclaré non-partant suite à la chute de son
jockey à la haie d’essai.
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PAU
0539 035 Dimanche 4 février 2018

Terrain LOURD

PAU Commissaires de courses : Frédéric LANDON -
Jean-Yves BENARD - Gérard LAVOINE - Patrick SABAROTS

94 3073 PRIX DE L’ADOUR
(Steeple-Chase)

3.900 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 20.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
3.500. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu, en steeple-chases,
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, une allocation de 10.000,
porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

62 4 Joie Du Net, f, b, 4 ans, par Network GER et Juntina (Turgeon
USA), 67 k (65 k), Esteve Rouchvarger (P Dubourg), A Chaille-
Chaille

1

Spirit Sun, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Miss Aubane
(Kahyasi IRE), 68 k, Haras de Beauvoir (J Plouganou), G Cherel

2

62 2 Deguillaume, h, al, 4 ans, par Konig Turf GER et Cyrnouche
(Saint Cyrien), 70 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (S Paillard),
G Cherel

3

26 2 Emir Des Places, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Queen Des
Places (Sabrehill USA), 70 k, Franck Deliberos (T Chevillard),
F Nicolle

4

70 Yasminas, f, 4 ans, 65 k, J Ortet (s) (F de Giles), J Ortet (s) arr

36 3 Elie De Kerser, h, 4 ans, 72 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

6 partants ; 25 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 584 �

1,5 long, 7,5 long, loin.
16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Scea Raymond Jean-Christian.
1 224 � Olivier Tricot.

714 � Jean-Charles Escale.
484 � Mme Marie-Pierre Lejeune.

Temps total : 05’06’’60
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

95 3070 PRIX DE L’ASSOCIATION P.P. (PRIX DE
SAINT-JEAN DE LUZ)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000 en
courses de haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

63 4 Brave Dancing GB, h, b, 4 ans, par Mount Nelson GB et
Purring USA (Mountain Cat USA), 69 k, Charles C. Fenwick Jr
(F de Giles), D Cottin (s)

1

63 Slim Risk, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Slim Pearl [Enrique
(GB)], 66 k, Patrice Detre (K Nabet), D Cottin (s)

2

28 3 Semisens, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Orcantara (Villez
USA), 68 k, Denys Audouard (B Lestrade), G Macaire (s)

3

1 5 Essai Concluant, h, al, 4 ans, (AQ), par Muhtathir GB et
Queenjo (Grand Tresor), 66 k, Mme Isabelle Pacault (S Paillard),
Mme I Pacault

4

68 Elliot De Balme, h, al, 4 ans, par Cachet Noir USA et Jonquille
De Balme (Mansonnien), 66 k, Jean-Luc Henry (T Chevillard),
F Nicolle

5

68 Extra Smart, h, 4 ans, 66 k, G Denuault (s) (E Bureller),
G Denuault (s)

6

81 1 Emino, h, 4 ans, (AQ), 70 k, Ecurie Centrale (D Mescam),
FM Cottin (s)

arr

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 438 �

4,5 long, 3,5 long, 7,5 long, encolure, loin.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Stables Of King Abdullah & Son, prime non attribuée.
1 152 � Pierre Lamy.

672 � Pierre Goral, Haras du Hoguenet.
456 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
216 � Jean-Luc Henry.

Temps total : 04’43’’00
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont

accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

96 3074 PRIX CHRISTIAN MAHE
(Steeple-Chase)

4.000 m

34 000 � (16 320, 8 160, 4 760, 3 230, 1 530) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet
2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

3 3 Tahanrun, h, b, 5 ans, par Panis USA et Loda (Zieten USA),
70 k (68 k), Ecurie Jarlan (Mlle N Desoutter), D Guillemin (s)

1

Janika, h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et Majaka
(Kapgarde), 67 k, Simon Munir (K Nabet), G Cherel

2

3 Dino Des Ongrais, h, gr, 5 ans, par Pistolero (IRE) et Lola Des
Ongrais (Myrakalu), 70 k, Mme Philippe Chemin (S Paillard),
Chemin & Herpin (s)

3

3 Chestnut Dream, h, al, 5 ans, par Martaline GB et Sur Sa Mine
[Sevres Rose (IRE)], 71 k, Menuet (s) (A Coupu), W Menuet (s)

4

56 Eperlan, h, bf, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Essoka [Akarad
(FR)], 68 k, M.l. Bloodstock Ltd (T Henderson), AS Pacault (s)

5

39 1 Beaute Promise, f, 5 ans, 72 k, Mme G Aoudai (T Lemagnen),
A Chaille-Chaille

arr

75 1 Day For Vega, h, 5 ans, (AQ), 71 k, �, G Cavallera (F de Giles),
J Ortet (s)

arr

60 2 Dargant, h, 5 ans, 69 k, JL Henry (M Delage), F Nicolle arr

60 3 Stribel, h, 5 ans, 67 k, Mme M Bryant (T Beaurain),
P Quinton (s)

arr

60 1 Sacha Green, h, 5 ans, 72 k, �, C Chevreux (D Mescam),
W Menuet (s)

tbé

10 partants ; 30 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 625 �

6,5 long, 5,5 long, 20 long, loin.

16 320 � - 8 160 � - 4 760 � - 3 230 � - 1 530 �

Primes aux éleveurs :

2 448 � Ecurie Jarlan.
1 224 � Hubert Langot, Michel Langot.

714 � Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.
484 � William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
229 � Earl Elevage de la Corbeillere, Michel-Rene Dubois.

Temps total : 05’12’’80

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

97 3072 131EME GRANDE COURSE DE HAIES DE PAU
CCI PAU BEARN(PX MAX DE GINESTET)
(Haies)
(L.)

4.100 m

80 000 � (38 400, 19 200, 11 200, 7 600, 3 600) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 5 k. pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 22.000
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 48.000 du 1er juillet
2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.

64 1 Monsamou IRE, h, b, 9 ans, par Bienamado USA et Alphadite
IRE (Alphabatim USA), 68 k, �, Sarl Ecurie Azur Riviera (F de
Giles), P Chevillard

1

71 6 Rasango, h, b, 7 ans, par Astarabad USA et Ravna [Nikos
(GB)], 68 k, Gerard Augustin-Normand (J Reveley),
FM Cottin (s)

2

13 1 Alti Plano, h, bf, 8 ans, par Nickname et Sadlerfarala (Dress
Parade IRE), 70 k, Couetil Elevage (A Poirier), A Couetil (s)

3

71 3 Achour, h, b, 7 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe (Bateau
Rouge IRE), 72 k, �, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

4

20 2 Serienschock GER, h, np, 10 ans, par Sholokhov IRE et
Saldenehre GER (Highest Honor), 70 k, Mlle Alexandra Rosa
(L Philipperon), Mlle A Rosa

5

51 3 Plumeur, h, 11 ans, 69 k, X Libbrecht (T Beaurain),
GIL Chaignon

6

20 1 Grand Depart, h, 5 ans, 69 k, H De Waele (A Merienne),
P Lenogue

7

51 1 Al Bucq, h, 12 ans, 70 k, DANY Louis (T Chevillard),
P Chevillard

8

64 Forthing, h, 7 ans, 70 k, �, Mme M Bryant (G Re), G Cherel 9

46 2 Eternal Army, m, 5 ans, 67 k (68 k), J Cygler (J Plouganou),
D Cottin (s)

arr

51 2 Yosille, f, 6 ans, 67 k, Ecurie Palos de Moguer (M Regairaz),
D Bressou

tbé

11 partants ; 18 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 592 �

nez, encolure, 4,5 long, 4,5 long, 6,5 long, nez, 6,5 long, 9,5 long.

38 400 � - 19 200 � - 11 200 � - 7 600 � - 3 600 �
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Primes aux éleveurs :

5 760 � Mme Amanda Lindsell, prime non attribuée.
2 880 � Earl Haras du Camp Benard.
1 680 � David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
1 140 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 05’18’’90
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alexis
POIRIER, les Commissaires l’on sanctionné par une amende de 150 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 coups, 1ère
infraction, Listed).

98 3076 GRAND CROSS DE PAU REVERDY (PRIX
GASTON DE BATAILLE)
(Steeple-Chase-Cross-Country)
(L.)

6.200 m

70 000 � (33 600, 16 800, 9 800, 6 650, 3 150) - dotation France Galop.
CHALLENGE CRYSTAL CUP

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, ayant reçu 12.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 68 k.

Uroquois, h, b, 10 ans, (AQ), par Passing Sale et Iroquoise II
(Dom Pasquini), 68 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray),
D Cottin (s)

1

50 2 Disco D’Authie, h, bf, 9 ans, par Discover D’Auteuil et
Kadaline (Kadalko), 68 k, �, Mme Magalen Bryant
(J Plouganou), G Cherel

2

50 Bucefal, h, b, 7 ans, (AQ), par Pistolero (IRE) et Miryade (Franc
Bleu Argent USA), 68 k, Georges Lacombe (C Lefebvre),
GAB Leenders

3

27 1 Chicname De Cotte, h, b, 6 ans, (AQ), par Nickname et
Pensee De Cotte (Ragmar), 68 k, Mme Patrick Papot (J Reveley),
P Quinton (s)

4

27 2 Star Rochelais, h, np, 12 ans, par Even Top IRE et Neige
Rochelaise (Goldneyev USA), 68 k, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

5

50 3 Alpha Risk, h, 8 ans, (AC), 68 k, Bearn Arabians (F de Giles),
H Lageneste (s)

6

50 1 Baldaquin, h, 7 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Jean-Michel Carrie
(H Lucas), G Cherel

arr

65 2 Vanesse, f, 6 ans, 66 k, B Boitez (E Bureller), P Chevillard arr

8 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 406 �

3,5 long, 5,5 long, 11 long, courte tête, loin.
33 600 � - 16 800 � - 9 800 � - 6 650 � - 3 150 �

Primes aux éleveurs :

5 040 � Mme Magalen Bryant, Mme Philippe Cottin.
2 520 � Guy Cherel, Pierre Rougegrez.
1 470 � Georges Lacombe.

997 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
472 � Mme Solange Esnouf.

Temps total : 08’41’’40
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alain
de CHITRAY, les Commissaires l’on sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage manifestement
abusif de sa cravache (7 coups, 2ème infraction, Listed).

99 3075 PRIX JARDINS ET SAVEURS (PRIX GASTON
PHOEBUS)
(Steeple-Chase)

4.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
une allocation de 48.000 en steeple-chases. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 18.000 depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus et par 38.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre
2016 inclus.

Chinco Star, h, b, 6 ans, par Malinas GER et Carmenga (IRE)
(Tiger Hill IRE), 68 k, Ecurie Zingaro (J Reveley), Mlle I Gallorini

1

64 Urumqi, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Love In
Paradise (GB) (Dalakhani IRE), 69 k, Ecurie de Roebeck
(J Plouganou), D Cottin (s)

2

71 Dont Stop Theparty, h, bc, 5 ans, (AQ), par Apsis GB et
Initiale Royale (Video Rock), 68 k, Gilbert Lenzi (G Re), G Cherel

3

54 Van Gogh Du Granit, h, b, 9 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Etnou (Le Pontet), 70 k, �, Pierre-Olivier Robert
(S Paillard), J Marion (s)

4

54 Asdesmar, h, bf, 8 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 69 k (67 k), Mme Victor Blot (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

5

59 3 Amirande, h, 8 ans, (AQ), 69 k, Mme P Papot (T Beaurain),
Mme I Pacault

tbé

Vicking Maker, h, 9 ans, (AQ), 68 k, Mme N Devilder
(T Henderson), N Devilder

tbé

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 577 �

loin, loin, 2,5 long, loin.
26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.
1 980 � Ecurie des Monceaux.
1 155 � Sebastien Berger, Jean-Paul Desroches.

783 � Pierre-Olivier Robert.
371 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.

Temps total : 06’03’’20

100 3071 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE MONT
DE MARSAN
(Haies. - Handicap)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 15.000.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 72 k.

Référence : +11.

Garasil, h, bf, 5 ans, par Blue Bresil et Niagara L’Amandour
(Saint Des Saints), 69 k, Mme Catherine Coiffier (G Masure),
F Nicolle

1

55 2 Kazarov, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Pearl Sky (Kahyasi
IRE), 72 k (70 k), Alain Jathiere (Mlle N Desoutter), F Nicolle

2

56 Aventi, h, b, 5 ans, par Vatori et Medievale [Lost World (IRE)],
62 k, Ecurie Centrale (D Mescam), FM Cottin (s)

3

56 1 Protekblue, h, b, 5 ans, par Protektor GER et Multiblue (Agent
Bleu), 66 k, Mlle Sophie-Charlotte Carrie (T Henderson),
G Cherel

4

55 Dansili Prince, h, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Queen
Poline (Trempolino USA), 66 k, Ron Davies (F de Giles),
D Henderson

5

55 Naoura, f , 5 ans, 64 k, Ecurie Mirande (M Delage),
AS Pacault (s)

6

33 3 Dakota De Thaix, h, 5 ans, (AQ), 67 k, A Incurvaja
(A Merienne), P Lenogue

7

56 Takelot, h, 5 ans, 69 k, Ecurie High Heels Racing Sas
(D Lesot), H Lageneste (s)

arr

83 5 Funny Oyster IRE, f, 5 ans, 65 k, �, RM Venn (B Fouchet),
D Henderson

arr

74 Deo Gratias, f, 5 ans, 64 k, O de La Garoullaye (E Bureller),
P Corsi

arr

10 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 1 036 �

Eng. sup. : Deo Gratias

1 long 1/4, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 10 long, 8,5 long, 30 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Catherine Coiffier.
1 152 � Christopher Hogg, Bertrand Hogg.

672 � Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
456 � Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Mme Jocelyne Ventrou.
216 � Ron Davies.

Temps total : 04’38’’40
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

PAU
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� ������� ����PAUCommissaires de courses : Jean-Yves BENARD - Jacques CAMY -

Olivier de La GAROULLAYE - Gérard LAVOINE

101 3077 PRIX DE LASTOURS
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

32 000 � (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, en courses à obstacle, ni couru trois fois, ni reçu 8.500
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

66 Easysland, h, bf, 4 ans, (AQ), par Gentlewave (IRE) et Island
Du Frene (Useful), 67 k, Christopher John Edwards (K Nabet),
D Cottin (s)

1

66 3 Ediboum, h, bf, 4 ans, (AQ), par Buck’s Boum et Scintillante
D’Or (Nononito), 69 k, Mme Daniela Airaldi (S Carrere),
C Cheminaud

2
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66 Ethique, f, b, 4 ans, (AQ), par Zambezi Sun GB et Nasseseuse
(Assessor IRE), 65 k, Ecurie Mirande (S Paillard), Mme I Pacault

3

25 5 Epicca De Thaix, f, b, 4 ans, (AQ), par Muhtathir GB et
Rebecca De Thaix (Lavirco GER), 65 k, M.l. Bloodstock Ltd (A de
Chitray), G Cherel

4

66 Espoir D’Oudairies, h, bf, 4 ans, (AQ), par Vision D’Etat et
Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 67 k (671/2 k), Haras de
Beauvoir (J Plouganou), G Cherel

5

Eikenella Bellevue, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), JP Bichon
(A Champenois), T Fourcy

arr

25 Elira D’Airy, f, 4 ans, (AQ), 65 k (63 k), G Cherel (R Mayeur),
G Cherel

tbé

66 Elmadina, f, 4 ans, (AQ), 65 k (61 k), Ecurie Centrale (Mlle
M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

2,5 long, 14 long, loin, 11 long.
15 360 � - 7 680 � - 4 480 � - 3 040 � - 1 440 �

Primes aux éleveurs :

2 304 � Mme Marinette Avril, Mlle Marie-Laure Labbe.
1 152 � Mme Daniela Airaldi.

672 � Haras de Mirande.
456 � Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
216 � Comte Michel de Gigou.

Temps total : 04’43’’80
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

102 3080 PRIX FRANCOIS MATHET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.100 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant, en courses à obstacles,
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni gagné, ni reçu 10.000
(places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées jusqu’à
concurrence de 6 k. pour les 5 ans pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus et par 12.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016
inclus.

65 4 Dunquin, f, gr, 5 ans, par Balko et Zenita Des Brosses
(Nononito), 64 k (66 k), Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

1

65 3 Carmez, h, b, 6 ans, (AQ), par Puit D’Or IRE et Quatell (Le
Balafre), 68 k, Walter Rykart (H Rodriguez Nunez), P Chevillard

2

Dream Du Porto, f, b, 6 ans, par Protektor GER et La Belle
Illusion (Turgeon USA), 67 k, Mlle Valerie Dasque (E Bureller),
Mlle V Dasque

3

65 5 Protektrice, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et Protektion
(Protektor GER), 65 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (S Paillard),
G Cherel

4

Naday Idef, f, au, 5 ans, par Never On Sunday et To Green
GER [Greinton (GB)], 65 k, Eric Lecoiffier (A Lethuillier),
E Lecoiffier

5

23 Rapide Des Flos, h, 5 ans, 70 k, JR Breton (D Lecomte),
S Foucher

6

Divine Dee Dee, f, 5 ans, 64 k, X Caumont (P Blot),
X Caumont

7

4 Camel De Sarti, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Chemin & Herpin (s)
(J Lebrun), Chemin & Herpin (s)

tbé

8 partants ; 23 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

8,5 long, 6,5 long, encolure, 2,5 long, 30 long, 10 long.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Frederic Heudiard, Jacky Conan.
936 � Jean-Paul Lalinec, Xavier Gouzannet.
546 � E.a.r.l. du Porto.
370 � Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault.
175 � Sarl Agence I de F, Gilles Gaucher.

Temps total : 05’52’’80
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe
III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Thomas BEAURAIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros (2ème infraction)
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus
d’une livre le poids déclaré.

103 3079 PRIX DE SERRES-CASTET
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
7.000 au maximum pour 13.000 avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 7.000.
En outre, tout gagnant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus,
d’une course à obstacles portera 2 k. ; de plusieurs courses à obstacles, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

91 1 Deexos D’Arree, h, bf, 6 ans, par Axxos GER et Delightful
Dawn GER (Zamindar USA), 71 k (661/2 k), (7.000), Mlle Birgit
Regele (Mlle M Daubry-Barbier), FM Cottin (s)

1

67 2 Osso Bello, h, b, 10 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose
(Cadoudal), 69 k, (7.000), �, Francois-Marie Cottin (D Mescam),
FM Cottin (s)

2

39 5 Denalie Bellevue, f, gr, 5 ans, par Full Of Gold et Sister Du
Berlais (Turgeon USA), 67 k (621/2 k), (11.000), Gildas Martin
(Mlle C Lequien), E Leray (s)

3

Delir Absolu, h, b, 5 ans, (AQ), par Policy Maker (IRE) et Itiga
(Djarvis), 68 k (64 k), (9.000), Scea des Collines (D Lecomte),
S Foucher

4

79 4 Belladone, f, bc, 7 ans, par Traditionally USA et De Couleur
The (Fly To The Stars GB), 68 k (64 k), (9.000), Mustang Sarl
(H Rodriguez Nunez), L Cadot

5

Samsecret, h, 9 ans, 71 k (67 k), (7.000), �, Pau Racing Club
(A Ruiz Gonzalez), H Lageneste (s)

6

Charming As Usual, h, 7 ans, 71 k (67 k), (11.000), H
Defretiere (F Mitchell), J Ortet (s)

arr

43 Aquitania, f, 7 ans, 68 k (64 k), (9.000), �, A Lanusse-Cazale
(F Mouraret de Vita), C Chenu (s)

arr

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 0 �

15 long, 2,5 long, 2 long, 30 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Yannick Prigent.
378 � Jean-Pierre Bichon.
256 � Jacques Cherel.
121 � Jacky Chesneau, Mme Valerie Chesneau.

Deexos D’Arree, réclamé 7.800,00 � par ARMAND LEFEUVRE.

Temps total : 04’52’’20
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe
III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Hervé
DEFRETIERE par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

104 3078 PRIX CHARLES WILLIAM BARTHOLOMEW
(Haies)

3.800 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
décembre de l’année dernière inclus, couru trois fois en courses de haies à
Pau. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par
10.000 du 1er juillet 2016 inclus au 31 décembre 2016 inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

59 2 Oro D’Allier, h, b, 6 ans, par Buck’s Boum et Rumba D’Allier
(Agent Bleu), 70 k, Mme Daniela Airaldi (D Lesot), C Cheminaud

1

Middle, h, gr, 5 ans, par Smadoun et Memorial (Homme De Loi
IRE), 69 k, Haras de Beauvoir (A de Chitray), G Cherel -
rétrogradé -

2

Saint Palois, h, b, 10 ans, par Saint Des Saints et Toutevoie
[Sillery (USA)], 72 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), P Raussin

3

40 1 Muhta West (IRE), h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Pharma
West USA (Gone West USA), 69 k, Remy Picamau (T Beaurain),
P Sogorb

4

Bibox, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Sably [Marchand De Sable
(USA)], 69 k (65 k), Jean-Claude Chaussee (Mlle C Lequien),
E Leray (s)

5

59 Yermo IRE, h, 6 ans, 69 k (67 k), S Vidal Santos (Mlle
N Desoutter), S Vidal Santos

6

Full Of Car, f, 7 ans, 66 k, Ecurie Biraben (E Bureller),
H Lageneste (s)

tbé

7 partants ; 45 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 0 �

encolure, 8,5 long, 2,5 long, 16 long, 30 long.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Mlle Lea Renaud.
1 080 � Earl de Cordelles, Antoine Lamotte D’Argy.

427 � Haras du Mezeray S.a., Ronchalon Racing (uk) Ltd.
202 � Charles Magnien, Eric Leray.

Temps total : 04’58’’00
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la
tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions duparagraphe
III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les causes
et les conséquences du changement de ligne vers l’extérieur du hongre
MIDDLE (Alain de CHITRAY), arrivé 1er, à environ 100 mètres du poteau
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance du
hongre ORO D’ALLIER (Davy LESOT), arrivé 2ème. En outre, les
Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey Davy LESOT (ORO
D’ALLIER), arrivé 2ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 100 mètres
du poteau d’arrivée, par le hongre MIDDLE (Alain de CHITRAY), arrivé 1er.
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Après examen des films de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont rétrogradé le hongre MIDDLE de la 1ère à la 2ème place
considérant que par son mouvement de la corde vers l’extérieur, sous l’effet
de la cravache, il avait gêné la progression du hongre ORO D’ALLIER,
l’empêchant ainsi d’obtenir une meilleure allocation, une encolure séparant
les 2 concurrents au passage du poteau.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant:
1er : ORO D’ALLIER
2ème: MIDDLE
3ème: SAINT PALOIS

4ème: MUHTA WEST (IRE)

5ème: BIBOX (AQ)

En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Alain de CHITRAY par
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un
comportement fautif.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey
Jacques RICOU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère
infraction - 8 coups).
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Absinte Adevayo, f, 7 ans,

Domedriver (IRE) et Yeka, 93

Achour, h, 7 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 71/3, 97/4

African Spirit, h, 4 ans, Spirit One

et Nera Maria, 81/5

Al Bucq, h, 12 ans, Goldneyev USA

et Lys Noire, 97

Alpha Risk, h, 8 ans, (AC), Grey

Risk et Omega De Foissac, 98

Alti Plano, h, 8 ans, Nickname et

Sadlerfarala, 97/3

Amirande, h, 8 ans, (AQ),

Astarabad USA et Furie De

Carmont, 99

Analogie (IRE), f, 4 ans, Literato et

Authentique GB, 90

Anouslavie Aa, h, 4 ans, (AA),

Ragtime Pontadour et Astie, 84

Aquatique, f, 4 ans, High Rock

(IRE) et Miss Rodeo, 88/2

Aquitania, f, 7 ans, Early March GB

et Saga Du Souvestre, 103

Argentier, h, 8 ans, High Rock

(IRE) et Jossca, 87/1

Argomix, f, 4 ans, Al Namix et

Argovie, 78

Asdesmar, h, 8 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 99/5

Astarrac, f, 4 ans, Soave GER et

Tairchope, 78

Au Pied Leve, h, 4 ans, Apsis GB et

Kadalbleue, 92

Auri Plenam Delmar, h, 7 ans,

(AC), Full Of Gold et Operette De

Brejou, 82

Aurlaloi Aa, h, 4 ans, (AA),

Benevolo De Paban et

L’Auriebatoise, 84/4

Austropovitch, h, 5 ans, Dunkerque

et Laspek IRE, 80

Aventi, h, 5 ans, Vatori et

Medievale, 100/3

B

Babalshams, h, 7 ans, Voix Du

Nord et Isomaguy, 71

Baby Boy, h, 7 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Miss D’Angron, 87

Bagdad Cafe, h, 7 ans, (AQ), Konig

Shuffle GER et Pepite Daure, 87

Baldaquin, h, 7 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Kandy Ball,

98

Bam Boum, f, 5 ans, Buck’s Boum

et Echec A La Reine, 80/5

Baron Du Seuil, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle, 74/2,

89/2

Baronne D’Anjou, f, 5 ans, Epalo

GER et Xistu, 83/1

Beaute Promise, f, 5 ans, Great

Pretender IRE et Coeur De Valse,

96

Bela De La Brunie, f, 7 ans, (AA),

Gnome et Unic De La Brunie,

82/4

Belamix Dor, f, 7 ans, (AQ), Al

Namix et Paladoune, 87/7

Bella Bourgeoise, f, 7 ans, (AQ),

Storm Trooper GER et Jasmine,

83/4

Belladone, f, 7 ans, Traditionally

USA et De Couleur The, 79/4,

103/5

Belle Easter, f, 5 ans, Early March

GB et Belle Du Brizais, 79

Beryl De Kerza, h, 7 ans, Axxos

GER et Rangi, 93/3

Bibox, h, 7 ans, (AQ), Nidor et

Sably, 104/5

Bijou Plage, f, 8 ans, Martaline GB

et Onciale, 74/5, 89/5

Bimbo De Candale, f, 7 ans, (AC),

Greengroom et Octane De

Pimbo, 82/2

Bliska, f, 4 ans, Vision D’Etat et

Benefique, 92

Bohort Des Arachis, h, 7 ans, (AC),

Traditionally USA et Idole De

Vergne, 82/3

Bolero Du Tango, h, 5 ans,

Sandwaki USA et Miss Lagoda,

80

Bonne Passe, f, 7 ans, (AQ),

Maresca Sorrento et Iroquoise II,

73/4

*Brave Dancing GB, h, 4 ans,

Mount Nelson GB et Purring

USA, 95/1

Briaree (IRE), h, 8 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Minallon ARG, 89

Bucefal, h, 7 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Miryade, 98/3

Buiredini, f, 7 ans, Fairly Ransom

(USA) et Kaberdini, 93/5

C

Cacao D’Olivate, h, 6 ans,

Martaline GB et Saintete, 86/5

Calcium, h, 6 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Kalgary, 71

Calinight, h, 4 ans, Califet et Gazelle

De Nuit, 76/1

Call Hector, h, 7 ans, Speedmaster

GER et Free Girl, 79

Calune, f, 6 ans, (AQ), Balko et

Marienne, 74/4, 89/1

Camel De Sarti, h, 6 ans, (AQ), Al

Namix et Queva De Sarti, 102

Capucine Du Chenet, f, 6 ans, Irish

Wells et Belle Attente, 87

Carlota Roque, f, 6 ans, Nickname

et La Valliere, 73/1

Carmez, h, 6 ans, (AQ), Puit D’Or

IRE et Quatell, 102/2

Carmiciane, f, 6 ans, Ballingarry

IRE et Karmician Princess, 77

Carnet D’Or Sivola, h, 6 ans,

Assessor IRE et None De Sivola,

89/4

Casino Des Bois, h, 6 ans, (OC),

Nidor et Piecette, 87/6

Cateaime De Marben, f, 6 ans,

(AA), Hasa et Lady Marben, 83

Cayo De Pail, h, 9 ans, Astarabad

USA et Peremption, 71/5

Chabalko, h, 6 ans, Balko et

Chamberkoe, 79

Champi De Bersy, h, 6 ans,

Ballingarry IRE et Tropulka God,

77/3

Chaouia, f, 6 ans, (AQ), Dream

Well et Djurjura, 77/1

Charming As Usual, h, 7 ans,

Naaqoos (GB) et Elodie Des

Charmes, 103

Chestnut Dream, h, 5 ans,

Martaline GB et Sur Sa Mine,

96/4

Chicname De Cotte, h, 6 ans, (AQ),

Nickname et Pensee De Cotte,

98/4

Chinco Star, h, 6 ans, Malinas GER

et Carmenga (IRE), 99/1

Cincinati, f, 6 ans, (AQ), Pistolero

(IRE) et Kivixia, 83

Coco Express, h, 6 ans, (AQ),

Soave GER et Belle De L’Isle, 91

Cool De Touzaine, h, 6 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Domitia, 87

*Cote De Grace IRE, f, 4 ans,

Jeremy USA et Inishanier IRE,

90/1

Cote Mer, h, 6 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Quelle

Mome, 77/5

Cottin Madrik, h, 6 ans, Irish Wells

et Galanthe, 79

Courbepine, f, 5 ans, Samum GER

et Princesse Jasmine, 83/3

Coverina, f, 4 ans, American Post

GB et Tahila Cove USA, 92

Cyrano Vallis, h, 6 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Medina Vallis, 93/1

D

Dakar, h, 5 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Marie D’Anjou, 75/4

Dakota De Thaix, h, 5 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Pacifique De

Thaix, 100

Dansili Prince, h, 5 ans, Zambezi

Sun GB et Queen Poline, 100/5

Dargant, h, 5 ans, Dark

Moondancer GB et Vague

Rouge, 96

Darjeeling Pecos, f, 5 ans, (AQ),

Racinger et Fiesta Du Pecos, 75

Day For Vega, h, 5 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Rose Line,

75/1, 96

De Temps En Temps, h, 5 ans,

Vespone IRE et Tardoune, 80

Deesse Du Berlais, f, 5 ans, Saint

Des Saints et Wendy Du Berlais,

74/1

Deexos D’Arree, h, 6 ans, Axxos

GER et Delightful Dawn GER,

91/1, 103/1

Defi D’Oudairies, h, 5 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Iroise

D’Oudairies, 71

Deguillaume, h, 4 ans, Konig Turf

GER et Cyrnouche, 94/3

Delir Absolu, h, 5 ans, (AQ), Policy

Maker (IRE) et Itiga, 103/4

Denalie Bellevue, f, 5 ans, Full Of

Gold et Sister Du Berlais, 103/3

Deo Gratias, f, 5 ans, Saddler

Maker (IRE) et Mea Maxima

Culpa, 74, 100

Derby Des Bruyeres, h, 5 ans,

(AQ), Sunday Break JPN et

Luttica, 71

Devise Des Alambic, f, 4 ans,

Ryokan et Dianarosa, 78

Diable Au Corps, h, 5 ans, (AQ),

Fuisse et Haldiana, 75/5

Diabolo Forez, h, 5 ans, (AQ), Kap

Rock et Quassiopee, 87

Dianagrey, f, 7 ans, (AC), Grey

Risk et Diane De Valois, 79

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Diane Du Chenet, f, 5 ans, Irish

Wells et Mine Lointaine, 80

Dicla, f, 5 ans, (AQ), Policy Maker

(IRE) et Reghane, 83

Dimanche Morning, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Kavalle, 80/4

Dino Des Ongrais, h, 5 ans,

Pistolero (IRE) et Lola Des

Ongrais, 96/3

Disco D’Authie, h, 9 ans, Discover

D’Auteuil et Kadaline, 98/2

Diva Noir, f, 5 ans, Buck’s Boum et

Samba D’Allier, 83/2

Divine Dee Dee, f, 5 ans, Racinger

et Belle Preuillade, 102

Doctor Rocket, h, 4 ans,

Myboycharlie IRE et Madawaska

USA, 88/4

Don Padre, h, 9 ans, Lost World

(IRE) et Formaliste, 73/2

Don’t Worry, h, 5 ans, (AQ), Al

Namix et Serenite, 75/2

Dont Stop Theparty, h, 5 ans, (AQ),

Apsis GB et Initiale Royale, 71,

99/3

Douglass, h, 5 ans, (AQ), Dragon

Dancer GB et Ophelie D’Angron,

75

Doulos, h, 5 ans, (AQ), Gris De

Gris (IRE) et Ovive, 75/3

Dream Du Porto, f, 6 ans, Protektor

GER et La Belle Illusion, 102/3

Dunquin, f, 5 ans, Balko et Zenita

Des Brosses, 102/1

Dylidancer, h, 4 ans, Dragon

Dancer GB et Perdicilla, 88/3

E

Early Black, h, 5 ans, Early March

GB et Perle Du Vallon, 91/5

Easysland, h, 4 ans, (AQ),

Gentlewave (IRE) et Island Du

Frene, 101/1

Echiquier, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Regate, 85/1

Eclair Des Brieres, h, 4 ans,

Sandwaki USA et Gagne Du

Peze, 76/5

Ediboum, h, 4 ans, (AQ), Buck’s

Boum et Scintillante D’Or, 101/2

Eglantinas, f, 4 ans, (AQ), Davidoff

GER et Idyllas, 85/4

Eikenella Bellevue, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Noces D’Or,

101

El Gringo, h, 4 ans, Kamsin GER et

Cinecitta USA, 88/1

Electron Bleu, h, 4 ans, (AQ),

Saddex (GB) et Odyssee Du

Cellier, 85

Elegant De Larre, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Camivilla, 72

Elfy James, f, 4 ans, Kendargent et

Policalle, 78/2

Elie De Kerser, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Ophelie De Kerser, 94

Elira D’Airy, f, 4 ans, (AQ), Anzillero

GER et Farali D’Airy, 101

Ellegia Du Mee, f, 4 ans, Gris De

Gris (IRE) et Ellegia, 72

Elliot De Balme, h, 4 ans, Cachet

Noir USA et Jonquille De Balme,

95/5

Elmadina, f, 4 ans, (AQ), Al Namix

et Petite Harmonie, 101

Eloha, f, 4 ans, Blue Bresil et

Rainbow Muhtatir, 78/5

Elsa, f, 4 ans, Diamond Boy et Perle

Irlandaise, 92/5

Emedji Pontadour A, h, 4 ans,

(AC), Benevolo De Paban et

Tadjine, 84

Emino, h, 4 ans, (AQ), Muhaymin

USA et Maela, 81/1, 95

Emir Des Places, h, 4 ans,

Muhtathir GB et Queen Des

Places, 94/4

Emir Sacree, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Altesse Sacree,

85/3

Empathie, f, 4 ans, (AQ),

Bernebeau et Ofurie, 85

Entree De Jeu Aa, m, 4 ans, (AA),

Carghese Des Lande et Ivanika,

84/1

Eperlan, h, 5 ans, Sageburg (IRE)

et Essoka, 96/5

Epicca De Thaix, f, 4 ans, (AQ),

Muhtathir GB et Rebecca De

Thaix, 101/4

Ermontois, m, 4 ans, Air Chief

Marshal IRE et Merka, 92

Espoir D’Oudairies, h, 4 ans, (AQ),

Vision D’Etat et Pythie

D’Oudairies, 101/5

Espoir De Candale, h, 7 ans, Solid

Illusion USA et Perle Des

Graves, 74/3

Essai Concluant, h, 4 ans, (AQ),

Muhtathir GB et Queenjo, 95/4

Etavudenuo, f, 4 ans, (AQ), Della

Francesca USA et Nuit De

Grugy, 85/5

Eternal Army, m, 5 ans, American

Post GB et Earth Affair GER, 97

Ethique, f, 4 ans, (AQ), Zambezi

Sun GB et Nasseseuse, 101/3

Etoile De Grez, f, 4 ans, (AQ),

Califet et Kim Du Mathan, 85

Etoile Des As, f, 6 ans, Voix Du

Nord et Desiree Des As, 79/5

Eurasien, h, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Nassora, 85/2

Every Where, f, 4 ans, (AQ), Al

Namix et Ubiquite, 90/5

Evidence Madrik, f, 4 ans,

Sageburg (IRE) et Strandes, 88

Extra Smart, h, 4 ans, Califet et Nuit

Du Maine, 95

Ezechiel De Kerser, h, 4 ans, (AA),

Muhaymin USA et Kamailya, 84

F

Forban Du Pecos Aa, h, 4 ans,

(AA), Muhaymin USA et Fofolle,

84

Forthing, h, 7 ans, Barastraight

(GB) et Something Fine, 97

Full Of Car, f, 7 ans, Full Of Gold et

Double De La Cour, 104

*Funny Oyster IRE, f, 5 ans, Dark

Angel IRE et Carpet Lover IRE,

83/5, 100

G

Gabi’s Lad, f, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Gabrielle GER, 78

Garasil, h, 5 ans, Blue Bresil et

Niagara L’Amandour, 100/1

Go For De Houelle, h, 5 ans, Saint

Des Saints et Inconciente, 87

Goji, f, 4 ans, Saddex (GB) et

Medanik, 90/3

Golden Sage, f, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Golden Tale, 88

Gorgeous Green, h, 5 ans,

Diamond Green et Drop Dead

Gorgeous(IRE), 89/3

Grand Depart, h, 5 ans, Astarabad

USA et Romane Grandchamp, 97

H

Hazumi (GER), h, 7 ans, Monsun

GER et Hanami GB, 91

I

Irish Nonantais, h, 5 ans, Irish

Wells et Mamouska, 79/3

J

Janika, h, 5 ans, Saddler Maker

(IRE) et Majaka, 96/2

Jatiluwih, h, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Jaune De Beaufai, 76/3

Jean Luc, h, 4 ans, Montmartre et

Place Du Tertre, 92/2

*Joe De Clermont IRE, h, 7 ans,

Westerner (GB) et Joe’s Dream

Catch IRE, 79/1

Joie Du Net, f, 4 ans, Network GER

et Juntina, 94/1

Jolie Dodville, f, 4 ans, Red Rocks

IRE et Jodie Pisati (GB), 78/4

K

Kathoa, h, 6 ans, Policy Maker

(IRE) et Sans Excuse, 87

*Kay Flight IRE, f, 7 ans, Kayf Tara

GB et Reflecting IRE, 93

Kazarov, h, 5 ans, Kendargent et

Pearl Sky, 100/2

Kenoall, f, 4 ans, Marshall et Kenoa

Du Buron, 92

Kevi Jeff, h, 7 ans, Khalkevi IRE et

Peb Jeff, 93

King De Ray, h, 4 ans, Royal

Dragon USA et La Basket, 72/4,

81/4

Kobaltina, f, 5 ans, Balko et Sweet

Seventeen, 80/2

Kokeshi, f, 5 ans, Muhtathir GB et

Shekira, 79/2

L

La Chavanne, f, 5 ans, Turgeon

USA et La Ragoterie, 89

La Percutante, f, 4 ans, Saddex

(GB) et Califete Royale, 88

Lady Horse, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Lady Cassandre, 92/3

Lamigo, h, 10 ans, American Post

GB et Lamboghina GER, 71/7

Le Creole, h, 4 ans, Buck’s Boum

et Miss Glacee, 72/1

Le Lescarien, h, 7 ans, Martaline

GB et Sleevina, 73

Linda’as, h, 6 ans, Linda’s Lad

(GB) et Ansoon, 87/2

Linxia, f, 5 ans, Fuisse et Liesse, 93

Lobero, h, 6 ans, Great Pretender

IRE et Leggia, 77

London Whale, h, 7 ans, Monsun

GER et Lady Zorreghuietta, 87/5

Lost Language, h, 4 ans, Poliglote

(GB) et Lovely World, 92

Loupia, f, 9 ans, Balko et Passing

Dancer, 86

Love Max, h, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Belle Roxinne, 92

Lug Des Assences, h, 9 ans,

Malinas GER et Villezbelle, 74

M

Malicar, h, 9 ans, Satri IRE et

Tuffslolyloly, 89

Manhol Aa, h, 4 ans, (AC), Grey

Risk et Jegua, 84/5

Maresias, f, 5 ans, Saint Des Saints

et Formigny, 80/1

Middle, h, 5 ans, Smadoun et

Memorial, 104/2

Miss Brosse, f, 4 ans, Maresca

Sorrento et Call Me Nana, 92

Miss Protektor, f, 7 ans, Protektor

GER et Ruyu River, 89

Mixborough, h, 6 ans, Carlotamix et

Lyphard’s Star, 91

*Modeliste IRE, f, 4 ans, Shirocco

GER et Clever Mode, 72/2

Mona Louisa, h, 5 ans, Hannouma

(IRE) et Lovely Sea, 71/1

*Monsamou IRE, h, 9 ans,

Bienamado USA et Alphadite

IRE, 97/1
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Moosetache, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Souri Des Champs, 90/2

Muhta West (IRE), h, 7 ans,

Muhtathir GB et Pharma West

USA, 104/4

N

Naday Idef, f, 5 ans, Never On

Sunday et To Green GER, 102/5

Naoura, f, 5 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Quisait, 100

Natagaima, f, 5 ans, Authorized IRE

et Whoopsie GB, 80/3

Net Lady, f, 6 ans, Network GER et

Dame De Treve, 77/2

Nildargent, h, 4 ans, Kendargent et

Nicole, 92

Nonante A Estivaux, f, 4 ans, (AA),

Fairplay Du Pecos et Noces D’Or

A Estiv, 84/2

O

Ocean Austral, h, 8 ans,

Antarctique IRE et Ahombros,

86/3

Oeufs De Paques, h, 6 ans,

Daramsar et First Lady Dancer,

93/2

On The Moon, h, 4 ans, Spanish

Moon USA et Queen Loxandra,

81/2

One Sweet, h, 4 ans, Spirit One et

Sweet Orientfawn IRE, 81/3

Oro D’Allier, h, 6 ans, Buck’s Boum

et Rumba D’Allier, 104/1

Osso Bello, h, 10 ans, Corri Piano

et Sweet Valrose, 103/2

P

Paolo Malpic, h, 7 ans, (AA),

Traditionally USA et Lionne

Rousse, 82

Pasquini Rouge, h, 10 ans, Passing

Sale et Scevollia, 73/3, 86/2

Passionnante, f, 9 ans, Limnos JPN

et Rosy Junior, 93

Perly De Clermont, h, 12 ans,

Ultimately Lucky IRE et Fleur De

Princesse, 91/4

Phenicienne, f, 4 ans, Muhtathir GB

et Prairie Moon GB, 78/1

Piton Des Neiges, h, 4 ans, Buck’s

Boum et Holy Quest, 76/2

Plumeur, h, 11 ans, Great Pretender

IRE et Plume Rose, 97

Post Scriptum, f, 6 ans, Antarctique

IRE et Belucci, 77/4

Pretender Alana, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Amie Des

Champs, 90/4

Protekblue, h, 5 ans, Protektor GER

et Multiblue, 100/4

Protektrice, f, 5 ans, Turgeon USA

et Protektion, 102/4

Q

Qualifiee, f, 4 ans, Hurricane Cat

USA et Queen Mix, 78

R

Rancunier, h, 5 ans, Roli Abi et

Sans Rancune, 80

Rapide Des Flos, h, 5 ans, Axxos

GER et Nonita Royale, 102

Rappeur Des Mottes, h, 6 ans,

Racinger et Camille Des Mottes,

71

Rasango, h, 7 ans, Astarabad USA

et Ravna, 71/6, 97/2

Ready To Win, h, 8 ans,

Domedriver (IRE) et Eneide De

Bellouet, 93

Rhodax, h, 4 ans, Saddex (GB) et

Roxalamour, 76/4

S

Sacha Green, h, 5 ans, Barastraight

(GB) et Sara Rose, 96

Saham, h, 12 ans, (AC), Roakarad

IRE et Loupta, 82/1

Saint Palois, h, 10 ans, Saint Des

Saints et Toutevoie, 104/3

Saintoflour, f, 9 ans, Saint Des

Saints et Flowerfull, 93

Salam Bombay, h, 9 ans, Sulamani

(IRE) et Same To You, 91/2

Saldorello, h, 4 ans, Saddex (GB)

et Helvetic Melody, 72/5

Samsecret, h, 9 ans, Secret Singer

et Sambirane, 103

Semisens, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Orcantara, 95/3

*Serienschock GER, h, 10 ans,

Sholokhov IRE et Saldenehre

GER, 97/5

Shy’m De La Vega, f, 6 ans,

Diamond Green et Cybormania,

83

Silent Hill, h, 10 ans, Take Risks et

Oiseliere, 86/4

*Silver Gem IRE, f, 4 ans, Lope De

Vega IRE et Killura USA, 78

Sir Nonantais, h, 9 ans, Sagamix et

Kirta, 87

Skins Rock, h, 4 ans, Skins Game

GB et Ebene Rock, 72/3

Slim Risk, h, 4 ans, No Risk At All

et Slim Pearl, 95/2

Soft Dancer (IRE), h, 9 ans,

Poliglote (GB) et Soft Gold USA,

74

Spanish One, h, 4 ans, Spanish

Moon USA et Anyone For Tennis

(IRE), 88

Speed Fire, h, 6 ans, Spirit One et

Monette Bere, 87

Spirit Sun, h, 4 ans, Zambezi Sun

GB et Miss Aubane, 94/2

Star Rochelais, h, 12 ans, Even

Top IRE et Neige Rochelaise,

98/5

Stribel, h, 5 ans, Sumitas GER et

Strixi, 96

Sunday Royal, h, 6 ans, Sunday

Break JPN et Princess D’Orange,

71

T

Tahanrun, h, 5 ans, Panis USA et

Loda, 96/1

Takelot, h, 5 ans, Turtle Bowl (IRE)

et Tamaziya IRE, 100

Tertre, m, 4 ans, Evasive GB et

Armarama GB, 88/5

The Fun King, h, 5 ans, Born King

JPN et Fuerta IRE, 93/4

Thirassia Aa, f, 4 ans, (AC), Walk In

The Park IRE et Thera, 84/3

Tiptop De L’Abbaye, h, 4 ans, (AA),

Konig Turf GER et Zareen, 84

Trefle Du Paradis, h, 11 ans, (AA),

Blue Boy et Soussette, 82

Trousseau, f, 4 ans, Tin Horse (IRE)

et Jetarsu IRE, 78/3

Twizzle, h, 4 ans, Palace Episode

USA et Green Delight IRE, 92/4

U

Un D’Ussel, h, 10 ans, (AC), Balko

et Lakme De Brejoux, 82/5

Uroquois, h, 10 ans, (AQ), Passing

Sale et Iroquoise II, 98/1

Urumqi, h, 7 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Love In Paradise (GB),

99/2

Utah De La Coquais, h, 10 ans,

(AQ), Nidor et Noblevie, 86/1

Uxia Du Lin, f, 10 ans, Until

Sundown USA et Xena Du Lin,

83

V

Vaillant L’As, h, 8 ans, Davidoff

GER et Belle Des As, 73

Van Gogh Du Granit, h, 9 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Etnou, 99/4

Vanesse, f, 6 ans, Vertigineux et

Vesolia, 98

Vataman, h, 7 ans, Cardoun et

Volhynie, 71/4, 91/3

Vauquoise, f, 6 ans, Ungaro GER et

Vamuna, 71

Vicking Maker, h, 9 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Ire

Account, 99

Vlo D’Arsa, h, 9 ans, (AQ), Apsis

GB et Intelectuelle, 86

W

Wealth Des Mottes, h, 5 ans, Silver

Frost (IRE) et Wavy, 87/3

Y

Yasminas, f, 4 ans, Davidoff GER et

Jeanne D’As, 94

Yellow Mellow, f, 4 ans, Tin Horse

(IRE) et Yellow Ground USA,

92/1

*Yermo IRE, h, 6 ans, Yeats IRE et

Numbers Game GB, 104

Yo, h, 7 ans, Satri IRE et Yeomanry,

71/2

Yosille, f, 6 ans, Blue Bresil et

Yolaine, 97

Z

Zeaudiak, h, 6 ans, Laverock IRE et

Miss Lamour, 87/4
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